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Synthèse 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est le principal impôt en termes de rendement en 
France, mais sa part dans les prélèvements obligatoires et le PIB est relativement 
faible en comparaison internationale. Si au début des années 2000 la part de la TVA dans 
le PIB français était supérieure Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÌÅ ÃÁÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ : la 
&ÒÁÎÃÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÓÕÉÖÉ ÌÅÓ tendances récentes de ses voisins européens en matière de taxes 
ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÓȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ Ìȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ Á ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÅ σ ÐÏÉÎÔÓ ÓÏÎ ÔÁÕØ ÎÏÒÍÁÌ ÄîÓ ςππχ 
(passage de 16% à 19%) et de nombreux pays européens ont augmenté leurs taux de TVA 
durant la crise. En France, les hausses de taux de 2012 et 2014 sont restées dȭÁÍÐÌÅÕÒ ÐÌÕÓ 
limitée. !ÉÎÓÉȟ ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÌÅ #ÒïÄÉÔ Äȭ)ÍÐĖÔ ÐÏÕÒ ÌÁ #ÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÅÔ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ ɉ#)#%Ɋȟ ÌÅÓ 
taux de TVA ont été relevés le 1er janvier 2014 : le taux intermédiaire est passé de 7% à 10% 
et le taux normal de 19,6% à 20%. 

La TVA poursuivait trois objectifs fondateurs : rendement, neutralité et simplicité. ,ȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 
ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÓÔ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ la notion de neutralité de la TVA à travers une analyse de son 
incidence économique, ÃȭÅÓÔ-à-dire qui en supporte réellement la charge. Pour cela, on décrira 
ÃÏÍÍÅÎÔ ÌÁ 46! ÍÏÄÉÆÉÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ. 

)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐĖÔȢ L’intitulé de la TVA est 
trompeur dans la mesure où son assiette se rapproche davantage de la consommation 
que de la valeur ajoutée. En effet, elle est collectée tout au long de la chaîne de valeur : le 
mécanisme des déductions et remboursements qui vise à faire porter sa charge sur le 
consommateur final, lui confère le caractère de « neutralité »1, et évite le phénomène de 
ÔÁØÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓÃÁÄÅ ÉÎÈïÒÅÎÔ ÁÕØ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ 46! ÐÕÉÓÑÕÅ ÃÅÌÌÅ-ci ne taxe pas la majorité de 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ et, en raison du principe de destination qui la régit, impose 
les importations sans affecter les exportations. Elle se distingue à ce titre de la Cotisation sur 
la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) qui taxe la valeur ajoutée brute (donc y compris 
dépréciation du capital et exportations). 

En raison de son champ d’application, de certaines exonérations ou de limitations du 
droit à déduction, la TVA ne porte comptablement pas exclusivement sur la 
consommation finale des ménages. Ni les données budgétaires et fiscales, ni la comptabilité 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÉÎÄÉÒÅÃÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÁÕÃÕÎ 
ÁÇÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅɊȟ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ directement sur quels agents porte 
comptablement la TVA, alors que cette répartition est déterminante dans les évaluations 
microéconomiques et macroéconomiques de cet impôt. Cette ventilation ne peut se faire que 
grâce à des calculs statistiques. 

La première partie de ce rapport présente ainsi une décomposition fine des recettes de 
TVA par agent économique (ménages, entreprises, administrations publiques et 
associations) et par type de transaction (consommation finale, investissement, 
consommations intermédiaires). Les résultats confortent ÌȭÉÄïÅ première selon laquelle la 
TVA porterait surtout sur la consommation et serait donc majoritairement payée par 
les ménages (70%), le reste des recettes provenant pour moitié des administrations 
publiques et pour moitié des entreprises (une part résiduelle étant versée par le secteur 
associatif). 

                                                 
1
 Le terme de « neutralité » s’entend ici au sens de « neutralité vis-à-vis de l’efficacité productive », concept qui sera 

détaillé dans le rapport. 
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Une part importante ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÎȭÅÓÔ cependant pas soumise à la TVA, et les 
ÂÉÅÎÓ ÔÁØïÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÓÕÂÓÔÁÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔÓ ɉÐÒîÓ ÄÅ τπϷ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÔÁØïÅɊȢ 
Alors que le taux normal de TVA est de 20% en 2014, le taux moyen estimé sur les 
transactions monétaires effectives des ménages est de 15%, et de 10 Ϸ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 
consommation des ménages au sens des comptes nationaux. 

Les administrations publiques, qui acquittent 15 % des recettes de TVA, contribuent 
aux recettes de TVA à deux titres : 

¶ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ elles prennent en charge des dépenses qui bénéficient aux 
ménages et sont soumises à la TVA, comme par exemple les médicaments 
remboursables ; 

¶ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ Û ÌÁ 46!ȟ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÎÅ 
peuvent déduire la TVA portant sur leurs consommations intermédiaires et 
leur investissement contrairement à la plupart des entreprises, et supportent 
donc des « rémanences » de TVAȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire de la TVA non récupérable. Le 
fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) réduit ces rémanences mais ne 
ÌÅÓ ÁÎÎÕÌÅ ÐÁÓ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÐÕÉÓÑÕÅ ÓÅÕÌÅÓ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ù ÓÏÎÔ 
éligibles. 

Enfin, certaines entreprises peuvent aussi avoir à supporter des rémanences, dans le 
cas où elles sont non-assujetties ou exonérées de TVA. Les principales branches 
concernées par ce phénomène sont les entreprises du secteur financier (très largement non 
assujetties à la TVA), du secteur immobilier ɉÃÁÒ ÌÅÓ ÌÏÙÅÒÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÅØÏÎïÒïÓ ÄÅ 
TVA) et les entreprises privées du secteur de la santé. Par ailleurs, les entreprises dont le 
ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÓÔ ÅØÏÎïÒï ÄÅ 46! Û ÐÌÕÓ ÄÅ ωπϷ ÓÏÎÔ ÒÅÄÅÖÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȢ 

Cette estimation de la charge comptable de la TVA est également désagrégée suivant les 
différents taux de 46!ȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌÅ Ⱥ point TVA Ȼȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire le rendement 
ÁÓÓÏÃÉï Û ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÁÕØ ÄÅ 46!Ȣ Ainsi, une hausse d’un 
point de l’ensemble des taux de TVA générerait une recette de TVA de l’ordre de 
10 Md€. 

L’incidence économique de la TVA peut différer de son incidence comptable, et son 
ÁÎÁÌÙÓÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ : 

¶ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ 46! ÍÏÄÉÆÉÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÃÅ ÑÕÉ 
conduit à modifier les quantités échangées et donc la répartition des gains 
économiques aux échanges entre les consommateurs et les producteurs ; 

¶ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ 46! ÍÏÄÉÆÉÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÍÁÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÇÌÏÂÁÌ ÅÔ Á ÄÏÎÃ ÄÅÓ 
ÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÏÕ ÌÁ ÂÁÌÁÎÃÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȢ 

Les études économiques théoriques montrent en effet ÑÕÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÒïÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÓÕÒ ÌÁ 
consommation ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ ÓÕÐÐÏÒÔïÅ à court terme par le consommateur, mais peut 
se partager entre les producteurs et les consommateurs, en fonction des caractéristiques du 
marché. Les évaluations empiriques disponibles montrent ainsi que les modifications 
des taux de TVA ne sont en général pas répercutées intégralement sur les 
consommateurs à court terme. Cet effet est par ailleurs asymétrique entre les hausses et les 
baisses, les hausses tendant à être répercutées plus fortement et plus rapidement sur les 
consommateurs (par exemple, dans les secteurs intensifs en main-ÄȭĞÕÖÒÅȟ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÕ ÔÁÕØ 
ÎÏÒÍÁÌ ÄÅ 46! ÅÎ ρωωυ ÓȭÅÓÔ ÒïÐÅÒÃÕÔïÅ Û ψφϷ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÉØȟ ÃÏÎÔÒÅ ρφϷ ÓÅulement lors de la 
baisse de TVA de 20002). Ces constats se justifient en théorie en analysant les dynamiques 
ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÐÒïÖÁÌÅÎÔ Û ÃÏÕÒÔ ÅÔ ÍÏÙÅÎ ÔÅÒÍÅ ÅÔ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

                                                 
2
 Selon Carbonnier (2008). 
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de concurrence des entreprises ou encore de leur recours relatif aux différents facteurs de 
production. 

À long terme, la part de la TVA effectivement supportée par les consommateurs est 
probablement supérieure à ce que montre sa répartition comptable ou ce qui ressort 
des analyses empiriques sur les modifications de taux. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÓȭÁÊÕÓÔÅ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ 
Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÏÕ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÏÕ ÐÁÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ 
ÄÕ ÓÔÏÃË ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÔÅÎÄ Û ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÑÕȭÏÎÔ ÌÅÓ 
entreprises à répercuter la TVA sur le consommateur. Mais ces ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÄȭÕÎÅ 
variation de TVA sont délicats à évaluer empiriquement. 

Par ailleurs, si les rémanences de TVA liées aux exonérations pèsent comptablement sur les 
producteurs, leur effet réel dépend ÄÅ ÌÁ ÆÁÃÕÌÔï ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÄÅ ÒïÐÅÒÃÕÔÅÒ ÃÅÔÔÅ 46! ÎÏÎ 
récupérable dans leurs prix de ventes. On peut montrer que les exonérations conduisent à 
une diminution du prix de vente lorsqu’elles sont situées au bout de la chaîne de 
valeur, et confèrent donc un avantage relatif aux entreprises supportant ces rémanences. En 
revanche, elles mènent à des phénomènes de double taxation lorsqu’elles sont situées 
en milieu de la chaîne de valeur, et conduisent notamment à faire payer de la TVA sur 
la TVA. De plus, les exonérations de TVA créent une incitation à internaliser les 
fonctions support pour les agents concernés, même si le recours à un prestataire extérieur 
spécialisé était plus efficace. Ce cas se pose particulièrement pour les administrations 
publiques dont une grande part de la « production » est par nature non assujettie, car non 
facturée ɉÃȭÅÓÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃɊȢ 

En outre, les effets différenciés des variations de taux entre les différents secteurs et le fait 
ÑÕÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÔÁÕØ ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓ ÕÎÉÆÏÒÍÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÁÍîÎÅÎÔ à s’interroger sur la 
définition d’un système de taux pertinent. La littérature économique, qui montre en 
ÇïÎïÒÁÌ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅ ÔÁØÅÒ ÕÎÉÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ et que dȭÁÕÔÒÅÓ ÏÕÔÉÌÓ 
de politique économique sont plus appropriés pour prendre en compte les enjeux 
redistributifs  (cf. rapport particulier n°2)  ou les externalités, ÐÏÓÅ ÌÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ 
taux réduits de TVA. 

Enfin, dresser un panorama de l’incidence économique de la TVA serait incomplet s’il 
ne prenait pas en considération ses répercussions sur l’économie dans son ensemble, 
ÅÎ ÌÅÓ ÃÏÍÐÁÒÁÎÔ Û ÃÅÌÌÅÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓ ÓÏÕÖÅÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÓ Û ÌÁ 46! ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ 
cotisations sociales ou la CVAE. 

À long terme, on considère en général que la TVA pèse en premier lieu sur le coût du 
travail puisqu’elle n’affecte pas, en théorie, l’investissement. Cependant, la TVA est 
également acquittée par des consommateurs disposant de revenus de remplacement 
(retraites , prestations familiales, minima sociaux, etc.) ÓÉ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ 
hausses de TVA ÅÓÔ ÔÒîÓ ÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ Une partie de la 
TVA pourrait  également peser sur le coût du capital, notamment via les rémanences sur 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ mais celles-ci ÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ et concernent 
ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔȢ /Òȟ ÓÉ ÌÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌ sont  a priori distorsifs 
à long terme car ils tendent à réduire le stock de capital pÁÒ ÔðÔÅ ÃÅ ÑÕÉ ÒïÄÕÉÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ 
ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ logement a des effets différents, ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÁÒ ÉÌ ÎȭÅÓÔ 
pas délocalisable. Ainsi, l’effet de la TVA sur le coût du capital dans le cas français 
devrait probablement rester limité. 

De ce ÆÁÉÔȟ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÏĬ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÉÎÄÅØïÅÓ 
ÓÕÒ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ on s’attend à des effets modérés mais positifs des modifications de la 
fiscalité de type TVA sociale ou dévaluation fiscale consistant à transférer une part de 
la fiscalité pesant sur le travail vers la TVA. Ceci tend à être confirmé par la littérature 
économique sur le sujet, même si les résultats restent très sensibles aux spécifications des 
modèles utilisés. De plus, un transfert de la TVA vers la CVAE serait plutôt récessif à long 
terme car cette dernière pèse davantage sur le capital productif et les exportations. 
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Par ailleurs, de telles substitutions de fiscalité peuvent avoir des effets transitoires 
importants. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅment des différentes variables sont 
hétérogènes : par exemple, les salaires peuvent réagir avec retard aux variations de prix. 
!ÉÎÓÉȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ des dévaluations monétaires, les dévaluations fiscales de type TVA sociale 
stimulent la compétitivité, mais ces effets dépendent également de la réaction des partenaires 
commerciaux de la France. 
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Introduction 

En France, la TVA constitue le premier impôt en termes de rendement (144 MdΌ ÅÎ ςπρσ 
selon la comptabilité nationale). Cependant, la TVA ne représente que ρυȟσϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des prélèvements obligatoires (PO). Ce poids est faible en comparaison internationale : en 
2012, selon la Commission européenne3ȟ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÔ Û ÌȭÁÖÁÎÔ ÄÅÒÎÉÅÒ ÒÁÎÇ ÄÅ 
Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ɉ5%Ɋ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÃÒÉÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÒÁÐÐÏÒÔée au total des PO. Cela tient, 
malgré un taux de prélèvements obligatoires élevés (44,7%), à une TVA relativement faible 
en proportion du PIB (7,0%)ȟ ÑÕÉ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÕÎ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎ ÐÏÎÄïÒï ÄÅ 46! ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ ÅÎ 
France métropolitaine en 2013 (14,8%) que ÄÁÎÓ Ìȭ5% ɉρχȟωϷɊ4. Cet écart de taux de 3,1 
points sȭÅØÐÌÉÑÕÅ pour 1,0 point par la faiblesse relative du taux normal français, pour 0,8 
point par la faiblesse relative des taux réduits, et pour 1,3 point par la largeur du champ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÁÕØ réduits. 

$Å ÐÌÕÓȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÉÄÓ ÄÅ ÌÁ 46! ÄÁÎÓ ÌÅÓ 0/ ÄÉÆÆîÒÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ ÅÔ ÓÅÓ 
partenaires européens : entre 2002 et 2012, il a décru en France et augmenté en moyenne 
ÄÁÎÓ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ 

Évolution des recettes de TVA de 2002 à 2012 en Europe (% PIB) 

 

Source : Commission européenne, Taxation trends in the European Union, 2014. 

Cette évolution résulte, entre autres, du fait que nombre de pays européens ont récemment 
augmenté leur taux normal de TVA. La France a également suivi cette tendance, même si la 
hausse du taux normal survenue le 1er janvier 2014 est restée modérée (0,4 point à la suite du 
ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ρωȟφϷ Û ςπϷɊȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ 
intermédiaire, créé en 2012, qui est passé de 7% à 10%. 

#Å ÒÅÇÁÉÎ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46! ÅÎ %ÕÒÏÐÅ ÍÁÓÑÕÅ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ 
économiques variées. Tandis que certains pays recherchaient avant tout de nouvelles recettes 
dans un contexte de déficit public élevé lié aux politiques mises en place durant la crise, 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ÓÕÂÓÔÉÔÕïÓ ÌÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46! Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Û ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ 
pesant sur les facteurs de production : travail, via des réductions de cotisations sociales, et 
capital, via notamment des réductions du taÕØ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓȢ 

                                                 
3
 Commission européenne, Taxation trends in the European Union, 2014. Les données relatives aux années 2013 et 2014 

ne sont pas disponibles lors de la rédaction de ce rapport. 
4
 Andrivon J.-A. (2014), « La taxe sur la valeur ajoutée dans l’Union européenne », Trésor Éco n°148. 
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Or, ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 46!, qui a déjà ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ à 
ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ du Conseil des impôts sur la TVA en 20015, est une question 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÌÅØÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ Ìa TVA, en raison de son mode de collecte, 
ÎȭÅÓÔ ÎÉ ïÇÁÌÅ Û ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÎÉ ïÇÁÌÅ Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ 
Afin de réaliser des analyses microéconomique ou macroéconomique, il convient donc dans 
un premier temps de préciser cette assiette. En effet, les résultats des modèles macro 
économétriques peuvent être sensibles aux hypothèses retenues sur la part de la TVA qui 
pèse sur le capital ou sur les administrations publiques, et ces données ne sont pas 
disponibles directement. 

La première partie de ce rapport vise ainsi à identifier comptablement le poids de chacun des 
agents dans les recettes de TVA. Elle ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÁȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓȟ Û ÅÎ définir 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÅØÁÃÔÅ ɉρȢρɊȟ ÐÕÉÓ ÐÁÓÓÅÒÁ ÅÎ ÒÅÖÕÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÅÕÒÓ : les ménages (1.2), 
les administrations publiques (APU) (1.3), les associations (1.4) et les entreprises (1.5). Enfin, 
on présentera, en conclusion, ÕÎÅ ÓÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46!6 (1.6). 

La seconde partie cherche à dépasser cette anaÌÙÓÅ ÓÔÁÔÉÑÕÅ ÅÎ ÌÕÉ ÁÊÏÕÔÁÎÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ 
de la TVA sur ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÉÍÐĖÔ ÄÉÆÆîÒÅ ÄÅ 
ÓÏÎ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÒïÅÌÌÅ ÓÉ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÁÇÅÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÒÅÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÆÉÓÃÁÌÅ ÑÕÉ ÌÅÕÒ 
incombe. Ainsi, la répercussion de la TVA sur les consommateurs peut, surtout  à court terme, 
ne pas être totale : son ampleur dépend de plusieurs paramètres comme ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ 
et de la demande, en particulier de la structure concurrentielle du marché (2.1). De plus, les 
rémanences de TVA pour les entreprises et les administrations publiques peuvent avoir des 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÐÒÉØ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÃÈÏÉØ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉςȢςɊȢ ,Á ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅÓ 
ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÎȭÅÓÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ÓÁÎÓ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÔÁtions pour les agents (2.3). Enfin, 
ÕÎ ÐÁÎÏÒÁÍÁ ÄÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÅ ÄÏÉÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÓÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 
ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ɉςȢτɊȢ 

Il convient enfin de préciser que les analyses présentées dans ce rapport ne tiennent pas 
compte dÅ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ Û ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ 
la TVA est affectée aux administrations publiques de sécurité sociale. De plus, lorsque les 
ÅÆÆÅÔÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÐÁÒ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÏÎÔ ïÔÕÄÉïÓȟ les éventuels 
transferts entre administrations publiques ne sont pas discutés : en particulier, il convient de 
ÇÁÒÄÅÒ Û ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÓÏÎÔ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÁÕØ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔïÓ 
sociales et que la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) finance les collectivités locales.  

                                                 
5
 Bensmail S., « La taxe sur la valeur ajoutée : enjeux de politique économique », XIXème rapport du Conseil des Impôts, 

2001. 
6
 Cette décomposition par agent permet notamment d’estimer le rendement du « point TVA », c’est-à-dire le rendement 

d’une hausse de 1% des taux de TVA à comportements inchangés. 
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1. Comptablement, la TVA porte sur l'ensemble des agents de 
l'économie, mais les ménages en sont les principaux contributeurs 
(70%) 

#ÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÒïÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 46!ȟ ÓÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÉÓÔÏÒÓÉÆÓ ÏÕ ÉÎÃitatifs sur les 
agents, nécessite dans un premier temps de définir son assiette et de décomposer 
ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÅÌÌÅ ÐÏÒÔÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÓÉ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 
ÉÍÐĖÔÓ ÅÓÔ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉÁÂÌÅ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ Ìȭimpôt sur les sociétés est le 
bénéfice fiscal des entreprises), celle de la TVA est, ne serait-ce que comptablement, plus 
ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ Û ÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÉÍÐĖÔ ÉÎÄÉÒÅÃÔ ÑÕÉ ÐÏÒÔÅ a priori sur des 
transactions économiques de nature variée. ApÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÄïÆÉÎÉ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔï 
sa décomposition selon les contributeurs (1.1), on détaillera la structure des recettes de TVA 
émanant directement des achats des ménages (1.2). On présentera ensuite la part de la TVA 
acquittée par les administrations publiques (1.3) et le secteur associatif (1.4). Enfin, on 
ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÒÁ à la TVA qui provient des entreprises, communément nommée TVA  
« rémanente » (1.5), avant de conclure par une estimation du « point TVA Ȼȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire le 
rendement attendÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ρ ÐÏÉÎÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ 46!Ȣ 

Les raisonnements présentés dans cette partie consistent en une analyse statique : les 
impacts des caractéristiques législatives de la TVA au niveau microéconomique sur les 
comportements des agents (marges, répercussions des rémanences dans les prix), et au 
niveau macroéconomique ɉÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉɊȟ seront traités dans la seconde 
partie du rapport. $Å ÍðÍÅȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔÓ sera traitée plus loin. On raisonne donc à partir des prix 
ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ ÄÏÎÎïÓȟ ÅÔ ÏÎ ÎÅ ÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÃÅÓ ÐÒÉØ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓȢ 
!ÉÎÓÉȟ ÓÁÕÆ ÍÅÎÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÅØÐÌÉÃÉÔÅ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅÒÁ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 
TVA), tous les chiffres présentés dans cette partie sont des données hors taxes, très 
majoritairement issues de la comptabilité nationale.  

1.1. L’assiette de la TVA se rapproche davantage de la consommation que de la 
valeur ajoutée 

1.1.1. Bien que perçue sur l’ensemble de la chaîne de valeur, la TVA est en première 
approximation un impôt sur la consommation 

Les principes fondateurs de la TVA, posés par la loi du 10 décembre 1954, visaient à 
taxer la consommationȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÉÎÃÏÎÖïÎÉÅÎÔÓ ÉÎÈïÒÅÎÔÓ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ 
foÒÍÅÓ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ ÑÕÉ ÇïÎïÒÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄÅ ÔÁØÅÓ ÅÎ Ⱥ 
cascade », et conduisaient ainsi à taxer plusieurs fois les mêmes assiettes. La solution 
ÐÒÏÐÏÓïÅ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ -ÁÕÒÉÃÅ ,ÁÕÒï ÃÏÎÓÉÓÔÁÉÔ ÄÏÎÃ Û ÆÒÁÃÔÉÏÎÎÅÒ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔȟ 
ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÃÏÌÌÅÃÔï ÐÁÒ Ⱥ ÐÏÒÔÉÏÎÓ Ȼȟ ÅÔ ÑÕÅ ÃÈÁÑÕÅ ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 
ÎÅ ÓÏÉÔ ÔÁØïÅ ÑÕȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÆÏÉÓȢ Ainsi, l’idée de base de la TVA est de taxer la 
consommation, mais en assujettissant les entreprises tout au long de la chaîne de 
valeur et non les seuls consommateurs en bout de chaîne. 

La TVA est donc ÄÕÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire les acheteurs des biens. Pourtant, en 
pratique, ce ne sont pas ces contribuables qui reversent la taxe au Trésor public, mais les 
assujettis (les vendeurs de biens et prestataires de services), via le mécanisme des paiements 
fractionnés. En ce sens, la situation est quelque peu analogue à celles des cotisations sociales 
salariales : celles-ci sont dues par les salariés mais comme elles sont directement prélevées à 
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la source, les « bénéficiaires » ne sont pas chargés ÄÅ ÌÅÓ ÖÅÒÓÅÒ Û ÌȭOÔÁÔ ou aux 
administrations de sécurité sociale. 

Ainsi, les entreprises assujetties doivent collecter de la TVA sur l’ensemble de leurs 
ventes : à chaquÅ ÆÏÉÓ ÑÕȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÖÅÎÄ ÕÎ ÂÉÅÎȟ ÅÌÌÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÌÁ 46!ȟ ÄÏÎÔ ÌÅ ÔÁÕØ 
peut dépendre de la nature du bien vendu (cf. 1.2.3). En contrepartie, ces mêmes entreprises 
ÏÎÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÄïÄÕÉÒÅ ÌÁ 46! ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÁÃÑÕÉÔÔïÅ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÁÃÈÁÔÓ7. Une entreprise devra 
donc, à intervalles réguliers, reverser au Trésor public la TVA collectée sur ses ventes, nette 
de la TVA acquittée sur ses achats. Si le taux de TVA est identique sur ses achats et ses ventes, 
et que les achats ne sont que des consommations intermédiaires, le montant de TVA reversé à 
ÌȭOÔÁÔ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌ Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 

Malgré son nom, la TVA n’est pas un impôt sur la valeur ajoutée du point de vue de la 
comptabilité nationaleȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ Ⱥ ÅÍÐÌÏÉÓ-ressources », qui traduit simplement 
ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÓÔ Ⱥ ÅÍÐÌÏÙï Ȼȟ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌÁ 
ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire la différence entre la production et les consommations 
intermédiaires) est égale à la somme de la consommation dÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ 
de la consommation publique et de la balance commerciale8Ȣ ,ȭÉÎÔÉÔÕÌï ÄÅ ÌÁ 46! ÓÏÕÓ-entend 
ÄÏÎÃ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÃÅÓ quatre ÁÓÓÉÅÔÔÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ȡ 

¶ premièrement, la TVA payée par les entreprises sur leurs investissements est 
très largement déductible ; 

¶ deuxièmement, les biens exportés ne supportent pas de TVA (ils en sont 
exonérés), alors que les biens importés se voient appliquer la TVA au moment 
de leur entrée sur le territoire ; 

¶ troisièmement, certaines consommations intermédiaires des entreprises 
ÎȭÏÕÖÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÒÏÉÔ Û ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ɉcf. 1.5.1 et le rapport particulier n°1 sur le 
cadre juridique de la TVA). 

,ȭÁÓÓÉÅÔÔÅ économique réelle de la TVA se compose donc de la consommation des ménages, 
des dépeÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅÌÉÑÕÁÔ ÄȭÁÃÈÁÔÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ En d’autres termes, il 
s’agit de la valeur ajoutée, minorée de la balance commerciale et des dépenses 
d’investissement déductibles, mais majorée des consommations intermédiaires 
n’ouvrant pas droit à déduction (cf. encadré 1). %Î ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅȟ ÅÎ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÆÅÒÍïÅȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 
ÄÅ ÌÁ 46! ÓȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÎÅÔÔÅ de la dépréciation du capital si 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ïÇÁÌ Û cette dépréciation du capital. 

De ce fait, l’assiette de la TVA est différente de l’assiette de la CVAE. En effet, cette 
dernière taxe la valeur ajoutée brute de la dépréciation du capital. Ainsi, à la différence de la 
TVA, ÌÁ #6!% ÐîÓÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 

  

                                                 
7
 Si la TVA acquittée sur les achats est supérieure à la TVA collectée sur les ventes, ou encore si l’entreprise réalise une 

part significative de son chiffre d’affaires à l’exportation, l’entreprise peut demander le remboursement de l’excédent ou 

le reporter à la période suivante. Cette situation peut se produire par exemple si durant la période de référence l’entreprise 

a dû acheter de grande quantité de matières premières mais qu’elle n’a pas encore vendu les produits finis, ou si le taux 
de TVA applicable à ses ventes est inférieur au taux de TVA qu’elle acquitte sur ses achats. 
8
 On néglige la variation des stocks, et à ce stade l’existence d’impôts et de subventions sur les produits. 
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Encadré 1 : L’  équilibre « emplois-ressources » dans les comptes nationaux 

,ȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ Ⱥ ÅÍÐÌÏÉÓ-ressources », à la base du système de comptabilité nationale, traduit 
ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÏÍÍï ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÇÅÎÔÓ 
qui la composent, ou ceux avec lesquels ÅÌÌÅ ÉÎÔÅÒÁÇÉÔȢ !ÉÎÓÉȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÕÎ OÔÁÔȟ ÌÅÓ 
ressources sont constituées de la production domestique (P) et des importations (M). Ces 
ressources sont ensuite consommées par les différents acteurs et utilisées à diverses fins : 

- les ménages, dont les dïÐÅÎÓÅÓ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ɉ#Ɋ9 ; 

- les entreprises, dont les achats consistent soit en des consommations intermédiaires (CI), 
ÓÏÉÔ ÅÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉ)ɊȢ 5Î ÃÒÉÔîÒÅ ÓÉÍÐÌÅ ÄÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
est lÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ 
intermédiaires ; 

- les administrations, dont les dépenses (G) peuvent être réalisées pour le compte des 
ménages (remboursements de médicaments, par exemple), ou pour elles-mêmes pour leur 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅurs missions de service public (les frais de fonctionnement dans les 
mairies, ou les dépenses miliaires participant à la  production du service de défense nationale 
par exemple) ; 

- les partenaires internationaux, qui consomment donc les exportations (X). 

$Å ÃÅÔÔÅ ÄïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÉÍÐÌÅ ÄïÃÏÕÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÓÕÉÖÁÎÔÅ ɉÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ 
simplificatrice où les variations de stocks et impôts et subventions sur la production sont 
négligés) : 

0   -

ï

  #
ï

  #)  )  '   8

ï

 

,Á ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ɉ6!Ɋ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÄïÆÉÎÉÅ ÃÏÍÍÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÓÅÓ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ɉÃȭÅÓÔ-à-dir e les ressources nécessaires à la production et 
consommées durant le processus), est égale à somme de la consommation des ménages, des 
ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÂÁÌÁÎÃÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ȡ 

0 #) # '
ï

 ) 8 -
 

 

Dans la mesure où : 

- les entreprises peuvent très largement déduire la TVA qui grèvent leurs dépenses 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ƞ 

- les exportations sont hors du champ de la TVA du point de vue du pays exportateur ; 

- les importations sont taxées à la TVA en vigueur dans le pays importateur ; 

- des limitations du droit à déduction incombent aux entreprises sur une part de leurs 
achats ; 

lȭÁÓÓÉÅÔÔÅ de la TVA est donc ainsi composée : 

!ÓÓÉÅÔÔÅ 46! # '
ï

 ɻ)

 ï

 ɼ#)
 

ï

 

Elle diffère donc de la simple valeur ajoutée : 

!ÓÓÉÅÔÔÅ 46! 6!

ï

 8 -
 

 ρ ɻ)

ï

 ɼ#)
 

ï

 

                                                 
9
 Cette vision est légèrement simplificatrice, dans la mesure où les ménages s’acquittent également de dépenses 

d’investissement, voire de consommations intermédiaires. 
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1.1.2. Le processus de collecte de la TVA, diffus tout au long de la chaîne de valeur, 
l’éloigne d’autres taxes sur les ventes ou le chiffre d’affaires 

Comme indiqué plus haut, la TVA est un impôt particulier puisqu’il n’est pas collecté en 
une seule fois sur l’assiette qu’il vise à taxer, mais en autant de fractions qu’il y a 
d’intervenants sur la chaîne de valeur. Ainsi, les entités assujetties collectent la TVA sur 
ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÕÓÃÉÔÅÎÔ10, et peuvent ensuite déduire les charges de TVA 
ÑÕȭÅlles ont versées à leurs fournisseurs au cours du processus de production (cf. encadrés 2 
et 3). 

Encadré 2 : De la TVA « super-brute » à la TVA « nette » 

,Á ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄÕ ÍÏÄÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! Á ÐÏÕÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
plusieurs agrïÇÁÔÓȟ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÔÒîÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅȢ 

,Å ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ intervient à chaque stade de la chaîne de valeur : ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ 46! 
« super-brute »11. Très concrètement, elle est la somme des TVA payées sur toutes les 
factures et ticËÅÔÓ ÄÅ ÃÁÉÓÓÅ ÇïÎïÒïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȢ $Õ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ verticale 
caractérisant le système de production, elle est sensiblement plus élevée que la recette fiscale 
revenant in fine ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÉÓÓÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȢ ; ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÅÎ ςπρ3, la TVA super-brute 
excédait 600 -ÄΌ12 alors que les recettes nettes de TVA ÓȭïÌÅÖÁÉÅÎÔ Û 145ȟρ -ÄΌȢ 

%ÎÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÒ ÄÅ ÌÁ 46! ÐÁÙïÅ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÁÃÈÁÔÓȢ 
Deux cas peuvent alors se produire : 

- les charges de TVA sont inférieures à la TVA collectée : lȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÎÅ ÒÅÖÅÒÓÅ Û ÌȭOÔÁÔ ÑÕÅ 
ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ; 

- lÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ 46! ÅØÃîÄÅÎÔ ÌÁ 46! ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ȡ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÃÒïÄÉÔ ÄÅ 46!Ȣ 
Dans ce cas, elle peut opter pour une demande de remboursement, passant par 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÊÏÉÎÔ Û ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 46! Ƞ ÅÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÐÏÕÒ ÃÅ 
ÆÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÄïÌÁÉ ÄÅ σ ÁÎÓ  Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÁÃÈÁÔȢ %ÌÌÅ ÐÅÕÔ ÁÕÓÓÉ ÏÐÔÅÒ ÐÏÕÒ ÕÎ ÒÅÐÏÒÔ ÄÅ 
crédit, auquel cas le montant en question est reporté sur la déclaration de TVA suivante, et 
ÐÏÕÒÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÕÌÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ðÔÒÅ ÄïÄÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÃÏÌÌÅÃÔïÅ Û ÌÁ 
période suivante13. ,Å ÓÔÏÃË ÄÅ ÒÅÐÏÒÔÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire la part des crédits de TVA qui ne 
ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔȟ ÅÓÔ ÒÅlativement stable sur la période 
2008-2013)14 ȡ ÉÌ ÖÁÒÉÅ ÅÎÔÒÅ ρυȟσϷ ÅÎ ςππψ ÅÔ ρσȟρϷ ÅÎ ςπρςȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÕÎÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ 
temporelle claire puisse être mise en évidence. 

,ȭOÔÁÔ ÏÂÓÅÒÖÅ ÄÏÎÃ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÁ ÓÏÍÍÅ ÄÅÓ montants de TVA reversés par les 
entreprises, ou 46! Ⱥ ÂÒÕÔÅ Ȼ ȡ ÃȭÅÓÔ ÕÎ ÓÏÕÓ-ensemble de la TVA superbrute qui trouve 
difficilement une interprétation économique. 

                                                 
10

 On néglige ici la question des acquisitions intra-communautaires, lors desquelles la TVA est collectée par le preneur et 

non le vendeur. Pour plus de détails sur le sujet, on pourra se référer au premier rapport particulier sur le cadre juridique 
de la TVA. 
11

 Cette TVA « super-brute » n’est pas collectée par l’État car les entreprises peuvent déduire la TVA sur leurs intrants 

avant de reverser la TVA. En revanche, cette TVA « super-brute » peut être calculée comme la somme des TVA 
collectées déclarées par les entreprises. 
12

 Ce chiffre a été évalué à partir de l’agrégation des déclarations de TVA (source DGFiP – GF3C) déposées par les 

entreprises, qui mentionnent les montants de TVA collectée, avant soustraction de la TVA déductible. 
13

 Néanmoins, selon le rapport particulier n°1 (point 44), un remboursement exceptionnel pour une entreprise non 

structurellement créditrice de TVA fait généralement l’objet d’une vérification en amont par l’administration fiscale. 
14

 Source DGFiP, GF3-C. 
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Enfin, les recettes fiscales nettes de TVA correspondent à cette TVA brute (187,9 -ÄΌ ÅÎ 
2014) minorée des remboursements et dégrèvements (49,6 -ÄΌ ÅÎ ςπρ4).15 

 

En conséquence, via le mécanisme de déductions et remboursements, la TVA porte sur 
ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ16, ÃȭÅÓÔ-à-dire le consommateur final domestique17. 
,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÐÏÒÔÅ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ 4VA nette, et fait 
abstraction de ce mode de collecte particulier. Pourtant, le décalage temporel entre la collecte 
de la TVA et son remboursement peut avoir des incidences sur la trésorerie des entreprises, 
ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÓÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÒïÄÉÔ ɉcf. encadré 4). 

 

Encadré 3 : Mécanisme de déductibilité de la TVA 

,Å ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÖÉÓÅ Û ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ les dépenses finales et ne pèse pas sur 
les consommations intermédiaires, via la possibilité de déduction et de remboursement au 
cours du processus de production des biens finaux. La TVA répondrait donc bien au principe 
ÄȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅ de Diamond et Mirrlees (1971)18 ÐÒĖÎÁÎÔ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ 
biens intermédiaires.  

                                                 
15

 Ces recettes fiscales nettes correspondent ici seulement aux recettes pour l’État : elles n’incluent pas la part des 

recettes de TVA reversée aux administrations de sécurité sociale. Les données sont publiées dans les documents annexés 
au projet de loi de finances pour 2016. 
16

 Ceci n’est valable que s’il est fait abstraction de la partie de la TVA nette correspondant aux reports de crédits. 
17

 On entend par “consommateurs domestiques” les agents consommant des biens sur le territoire français : en pratique, 

les biens consommés en France par des étrangers sont certes des exportations au sens des comptes nationaux, mais 

supportent la TVA. Pour ce rapport, on inclut donc dans la consommation domestique la consommation des étrangers sur 
le territoire français. 
18

 Diamond, P.A. et Mirrlees J.A., ñOptimal Taxation and Public Production I: Production Efficiencyò et ñII: Tax 

Rulesò, American Economic Review, 1971. 
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En effet, on peut se convaincre de cette propriété en considérant un modèle simple où trois 
entreprises sont intégrées verticalement pour produire un bien destiné à la consommation 
finale. On suppose dans un premier temps que ces trois entreprises sont assujetties (le taux 
de TVA qui leur est appliqué peut en revanche varier). De plus, la première entreprise est 
supposée ne pas avoir recours à des consommations intermédiaires : on peut par exemple 
ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÆÏÕÒÎÉÔ ÄÅ ÌÁ main-ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÅ ÓÏÕÓ-traitance à la deuxième entreprise. 

 

,ÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÄÕ ÍÁÉÌÌÏÎ 
suivant de la chaîne et donc (les expressions ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÓȭÅÎÔÅÎÄÅÎÔ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓɊ : 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ρ : 6ÅÎÔÅÓ #) 6! 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ς : 6ÅÎÔÅÓ #) #) 6! 6! 6! 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ σ : 6ÅÎÔÅÓ #& #) 6! 6! 6! 6! 

où #& correspond à la consommation finale. 

De plus, en notant 46! ÌÁ 46! ÒÅÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Éȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire la différence entre la 
TVA ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ÓÕÒ ÓÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÅÔ ÌÁ 46! ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÖÅÒÓïÅ ÓÕÒ ÓÅÓ ÁÃÈÁÔÓȟ et Ô les 
différents taux de TVA, on peut déterminer la TVA collectée par chacune des entreprises : 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ρ : 46!  Ô 6z! 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ς : 46!  Ô 6z! Ôᶻ6! 6!  

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ σ : 46!  Ôᶻ6! 6! Ôᶻ6! 6! 6!  

Ainsi, au total, la recette de TVA pour les finances publiques ÓȭïÌîÖÅ Û : 

46!   46! 46! 46! Ôᶻ6! 6! 6! Ô #z& 
Ce modèle simplifié montre que la TVA dans son principe fondateur est bien une taxe sur la 

consommation, qui est ici égale à la somme des valeurs ajoutées. On montre par la même 
occasion que, dans le ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ 46! ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÍÁÉÌÌÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ 
ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÁÕØ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÓÁÎÓ ÁÕÃÕÎ ÉÍÐÁÃÔ 
sur la recette de TVA19. En effet, le montant final de TVA collectée ne dépend que du taux 
auquel font face les consommateurs finaux. De plus, dans la mesure où toute la TVA sur les 
intrants est déductible dans ce cas, les choix des entreprises ne reposent que sur le prix hors 
taxes de leurs consommations intermédiaires. Ainsi, dans un fonctionnement théorique de 
la TVA sans exonération, l’existence de taux réduits n’a d’impact que s’ils portent sur 
des biens destinés aux consommateurs finaux. ,ȭÅÎÃÁÄÒï 10 ÌîÖÅÒÁ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄÅ 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ 

  

                                                 
19

 Sauf pour ce qui est de l’effet sur la trésorerie évoqué dans l’encadré 4. 

Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Consommateur

Prod. (1)

= VA(1)

= CI (2)

Prod. (2)

= CI (2) + VA(2)

= CI(3)

Prod. (3)

= CI (3) + VA(3)

= Conso.

t1 t2 t3
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Même si d’un point de vue économique la TVA se rapproche d’une taxe sur les ventes 
(sales-tax), comme celle appliquée par exemple aux États-Unis et au Canada, sa mise en 
place pratique lui confère certains avantagesȢ #Å ÔÙÐÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÅÓÔȟ ÃÏÍÍÅ ÌÁ 46!ȟ ÐÒïÌÅÖï 
lors des transactions, mais les consommateurs intermédiaires, sous réserve de production 
ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÅ ÒÅÖÅÎÔÅȟ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȢ )Ì ÎȭÙ Á ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ 
de remboursements comme pour la TVA. A priori, une taxe sur les ventes « simple » présente 
ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÒÅÄÅÖÁÂÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÉÍÐÌÉÆÉÅÒ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÄÅÓ 
analyses empiriques ont pu montrer que ce mécanisme ne permettait pas de cibler 
correctement la consommation finale : selon Ring (1999)20, 40% des recettes des taxes sur 
ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÄÅ ÄïÔÁÉÌ ÐÒÏÖÅÎÁÉÅÎÔ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÄȭÁÃÈÁÔÓ ÒïÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÅ 
mécanisme de déductions en chaîne qui caractérise la TVA rend cet impôt plus complexe à 
frauder puisque le remboursement des charges est conditionné par la déclaration du chiffre 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÒïÄÕÉÓÁÎÔ ÄÏÎÃ ÌÅÓ ÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎÓ Û ÄÉÓÓÉÍÕÌÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï21. 

A fortiori , ce mécanisme de déductibilité éloigne encore davantage la TVA d’une taxe 
sur le chiffre d’affaires, comme par exemple la C3S22 (contribution sociale de solidarité 
des sociétés). ; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÏÕ ÄÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓȟ ÌÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÃÏÎÄÕÉÓÅÎÔ Û ÕÎ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓÃÁÄÅ ȡ ÕÎÅ ÍÁÔÉîÒÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÓÅÒÖÁÎÔ 
Û ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÉÅÎ ÅÓÔ ÔÁØïe à chaque fois que le produit remonte la chaîne de 
production. Ce type de phénomène peut générer des distorsions, notamment dans 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÐÒÏÄÕÃÔÉÆ ÅÎ ÉÎÃÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ Û ÉÎÔÅÒÎÁÌÉÓÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌÅÕÒ 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ mesure du possible cette taxation multiple . En effet, les taxes 
ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÔÁØÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÆÉÔÓ ÄÅÓ ÓÏÕÓ-traitants, ce qui a pour effet de renchérir les 
intrants par rapport à une taxe de type TVA. 

Encadré 4 : L’effet de la TVA sur la trésorerie des entreprises 

Le mécanisme de paiements fractionnés de la TVA implique un décalage entre le moment 
où les entreprises collectent de la TVA sur leurs ventes, celui où elles acquittent de la TVA sur 
leurs intrants et celui où elles peuvent se la faire rembourser par la DGFiPȟ ÓÏÉÔ ÅÎ ÌȭÉÍÐÕÔÁÎÔ 
ÓÕÒ ÌÁ 46! ÃÏÌÌÅÃÔïÅ Û ÒÅÖÅÒÓÅÒȟ ÓÏÉÔ ÅÎ ÄÅÍÁÎÄÁÎÔ ÕÎ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÒïÄÉÔ ÄÅ 46!Ȣ ,Á 
temporalité des versements est la suivante : 

- la TVA sur les intrants est immédiatement acquittée au moment du paiement ; 

- ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅs est immédiatement collectée au moment de la vente ; 

- la TVA nette (différence entre la collectée et la TVA acquittée) est reversée 
périodiquement au Trésor public. Cette périodicité dépend du régime de TVA 
applicable : elle est mensuelle dans le régime normal, mais trimestrielle voire annuelle 
pour les régimes simplifiés ; 

- en cas de crédit de TVA, si la TVA collectée est inférieure à la TVA acquittée sur les 
intrants durant une période donnée, les entreprises doivent déposer une demande de 
remboursement ou reporter ce crédit à la période suivante. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÌÉÖÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÂÉÅÎȟ la TVA est exigible à la livraison (le paiement pouvant 
intervenir bien plus tard), si bien que sur la livraison des intrants, le fournisseur verse la TVA 
au Trésor dès la livraison (qui va en général de pair avec la facturation), alors même que son 
client peut ne la lui payer que 90 jours plus tard. 

  

                                                 
20

 Ring R., "Consumers' share and producers' share of the General Sales Tax", National Tax Journal, 1999. 
21

 Cf. rapport particulier n°1. 
22

 Dans le cadre du Pacte de responsabilité et de solidarité, la suppression de la C3S a été annoncée à l’horizon 2017. 
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,ȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÁ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÓÔ ÄÏÎÃ a priori ambigu et peut dépendre 
de ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÑÕÉ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÔÒÁÎÔÓȟ ÄÅ ÌÁ 
longueur du cycle de production, des comportements de dépôts de demande de 
remboursement, ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÅÓ 
remboursements.  

Par exemple, dans une industrie  où les cycles de production sont longs et peuvent 
nécessiter des investissements et des consommations intermédiaires importants avant de 
ÃÏÍÍÅÎÃÅÒ Û ÇïÎïÒÅÒ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ peut être plus négatif, 
surtout si les entreprises ne demandent pas de remboursement et se contentent de reporter 
leur créance. À ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÁÕØ ÃÌÉÅÎÔÓ ÆÉÎÁÕØ ÏÎÔ ÌÉÅÕ en 
général ÁÖÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÎÅ ÐÁÉÅ ÓÅÓ Æournisseurs : les paiements fractionnés offrent 
donc une avance de trésorerie aux entreprises. 

1ÕÏÉ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔȟ ÌÁ 46! ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ 
ÒÅÖÅÒÓïÅ Û ÌȭOÔÁÔ : il faut pour cela attendre le dépôt de la déclaration de TVA. Cela constitue 
donc une avance de trésorerie pour les entreprises. 

; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÒïÄÉÔ ÄÅ 46!ȟ par exemple parce que leurs 
ventes sont principalement à taux réduit alors que les intrants sont surtout à taux normal, ou 
que leur production est largement exportée, doivent régulièrement déposer des demandes de 
remboursement de TVA. La rapidité à laquelle celles-ÃÉ ÓÏÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
fiscale peut donc jouer un rôle sur la trésorerie des entreprises. En pratique, près de 90 % des 
demandes de remboursements sont traitées en moins de 30 jours sur la période récente 
(88,33Ϸ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ constitué de la TVA et ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ (IS) en 2014), très 
au-dessus ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ψπ % défini dans les projets annuels de performance23. 

En effet, le plan de relance de 2009 a fait passer la périodicité des dépôts de demande de 
remboursement de TVA de trimestrielle à une périodicité mensuelle pour limiter les effets de 
la TVA sur la trésorerie des entreprises. Les données qui ont pu être mobilisées ont montré 
que les entreprises concernées ont effectivement tiré parti de cette possibilité : selon la 
DGFiP, le rythme des dépôts, qui présentait un cycle trimestriel marqué avant le plan de 
relance, est désormais plus régulier. 

1.1.3. Une première décomposition comptable des recettes de TVA conforte l’intuition 
selon laquelle cet impôt est principalement assis sur la consommation 

,ÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÒÅÎÄÅÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉfication 
ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÅÕÒÓ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÁ comptabilité nationale 
considère la TVA comme un impôt sur les produits : en ce sens, elle fait partie des taxes 
indirectes qui, conventionnellement, sont considérées comme des impôts qui ne sont payés 
par aucun agentȢ %Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ dans les 
comptes nationaux la contribution de chaque agent de ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÁÕØ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46!Ȣ 

Pour autant, une telle décomposition est possible grâce à la mobilisation des tableaux des 
« entrées-sorties » des comptes nationaux24ȟ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎȢ Elle 
nécessite par ailleurs des calculs statistiques visant Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÑÕȭÏÎÔ 
les entreprises à déduire la TVA sur leurs intrants. ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓï grâce 

                                                 
23

 Il s’agit de l’indicateur « 1.1 : Taux de demandes de remboursement de crédit de TVA non imputable et de restitutions 

d’impôts sur les sociétés remboursées dans un délai inférieur ou égal à 30 jours » du programme n°200 

(« Remboursements et dégrèvements »). 
24

 Le tableau d'entrées-sorties (TES) des comptes nationaux analyse chacun des produits selon son origine (production 

nationale ou importations) et sa destination (consommation finale, exportations, investissements).  Pour chaque produit, 
le TES établit l'équilibre comptable ressources-emploi. Pour chaque branche, le TES établit la valeur ajoutée (brute). 
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au « modèle TVA » de la direction générale du Trésor (DG Trésor), qui fonde les résultats 
présentés dans le présent rapport. Son fonctionnement, détaillé en annexe, peut être 
succinctement résumé ainsi : 

¶ la première étape du modèle consiste, à partir des données des comptes 
nationaux (transmises par Ìȭ)nsee), à définir la TVA « super-brute » acquittée 
lors des achats de biens et services, en répartissant par taux les assiettes 
concernées, selon la législation en vigueur. À ce stade, seul le produit concerné 
importe, mais pas le caractère final ou intermédiaire de la consommation, ni la 
branche consommatrice ; 

¶ ensuite, lȭïÔÁÐÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ, reposant partiellement sur la précédente, consiste à 
déterminer la part de la TVA sur les intrants qui est déductible à partir des 
tableaux des entrées intermédiaires de Ìȭ)ÎÓÅÅ ; 

¶ finalement, en combinant ces deux résultats, on aboutit au montant de la TVA 
restant finalement à la charge de chaque agent. 

Le montant des ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46! ÃÁÌÃÕÌï ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÕÎ ÃÁÌÃÕÌ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ 
correspond donc à un montant théorique de recettes (ρφσ -ÄΌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρτ25), qui 
diffère de la TVA réellement ÃÏÌÌÅÃÔïÅȢ ,ȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û Ⱥ ÌȭïÃÁÒÔ 
TVA ». Il se justifie notamment par le fait que les données des comptes nationaux, qui visent à 
ÍÏÄïÌÉÓÅÒ ÌÅ ÐÌÕÓ ÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÄÅÓ ÁÓÓÉÅÔÔÅÓ ÄÅ ÆÒÁÕÄÅ ÏÕ ÄÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÕ ÎÏÉÒȟ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÁÕÃÕÎÅ 46! ÎȭÅÓÔ ÃÏÌÌÅÃÔïÅ26. La TVA théorique ne tient pas non 
ÐÌÕÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÅÒÒÅÕÒÓ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ ÏÕ ÄÅ ÌÁ 46! ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÒÅÃÏÕÖÒïÅȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÆÁÉÔ ÆÁÉÌÌÉÔÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ 46! ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÅÓÔ 
également sujet aux aléas attenants aux calculs stÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ Û ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
législation, le niveau relativement agrégé auquel les calculs sont effectués ne permettant pas 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ. Dans la suite, les montants présentés 
sont donc des montants de TVA « théorique » qui peuvent différer de la TVA effectivement 
perçue. 

Dès lors, en décomposant les recettes de TVA selon la typologie présentée plus haut, à savoir 
un partage entre ménages, entreprises et administrations publiques (on isole également dans 
cette décomposition le secteur associatif), on constate que 70% du total des recettes 
théoriques de TVA sont issues des ménages, donc de la consommation. Les autres 
rémanences de TVA proviennent donc pour moitié des consommations des administrations 
publiques (15% des recettes totales, soit 49% des rémanences hors ménages) et pour moitié 
des entreprises. 

                                                 
25

 Sauf mention contraire explicite, les chiffres présentés reposent sur les résultats de l’analyse de la TVA sur le compte 

semi-définitif 2012 en base 2010 à législation 2014, élaborée par la DG du Trésor. 
26

 Une analyse détaillée de la fraude à la TVA sera menée dans le rapport particulier n°6. 



 

20 

 

Figure 1 : Décomposition sommaire par agent de la TVA théorique 2014 (en %).  

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.2. Les ménages constituent comptablement les principaux contributeurs de 
la TVA 

1.2.1. La TVA sur les dépenses finales des ménages représente 70% de la TVA totale 
en 2014 

L’analyse précédente a montré que les ménages étaient les premiers contributeurs de 
la TVA. En 2014, 88,3Ϸ ÄÅ ÌÁ 46! ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÐÁÙïÅ provenait de leur consommation finale, les 
11,7% restants provenant de leur investissement. 

#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÎages correspond à 
ÌÅÕÒÓ ÁÃÈÁÔÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓ ÏÕ ÁÕØ ÇÒÏÓÓÅÓ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌÓ ÅÆÆÅÃÔÕÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ ; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅÓ ÁÃÈÁÔÓ ÄÅ ÖÏÉÔÕÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÌÁ 
consommation finale des ménages. On parlera donc ici de la manière simplifiée de la 
consommation (au sens large) ou de la demande des ménages, qui regroupent en fait ces deux 
concepts. 

Une part importante de la TVA des ménages porte sur leurs dépenses en produits issus de 
ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÉîÒÅ ɉÁÇÒÏ-alimentaire, textile, carburants) et leurs dépenses de 
construction. Ces deux secteurs représentent à eux seuls plus des deux tiers (71,3%) de la 
TVA des ménages. 

Ménages
70%

Entreprises
14%

Administrations 
publiques

15%

Associations
1%
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Tableau 1 : Part de la TVA théorique payée directement par les ménages en 2012 selon 
la législation 2014 (en %). 

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.2.2. L’assiette de la consommation des ménages assujettie à la TVA est différente de 
la consommation des ménages en comptabilité nationale 

%Î &ÒÁÎÃÅȟ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ Á ïÔï ÅÓÔÉÍïÅ Û ρ ρσφ -ÄΌ ÅÎ ςπρς ɉρ πσφ -ÄΌ ÄÅ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ρπρ -ÄΌ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔɊȟ ÓÏÉÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ υπϷ ÄÕ 0)"Ȣ Ainsi, 
rapporter à cette assiette hors taxes le montant de TVA acquittée par les ménages fait 
apparaître un taux moyen de TVA de 10,0%, sensiblement éloigné du taux normal de 
20% en vigueur en 2014. Si les taux réduits peuvent expliquer une partie de cet écart (cf. 
1.2.3), ce dernier tient dans un premier temps à une différence de concepts entre les comptes 
nationaux et les dépenses effectivement taxées. 

Certaines des assiettes incluses dans la consommation au sens des comptes nationaux 
ne correspondent pas à des transactions monétaires et ne supportent donc pas de TVA. 
Ces transactions correspondent principalement à de la production pour emploi final propre 
ɉ0%&0Ɋ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire des « biens ou services qu'une unité institutionnelle produit 
et conserve pour sa consommation finale ou sa formation brute de capital fixe ». Elle inclut 
notamment les loyers imputés ou loyers fictifs qui « recouvre[nt] le service de location que se 
rendent à eux-mêmes les propriétaires de leur logement : à savoir, les loyers que les 
propriétaires auraient à payer s'ils étaient locataires du logement qu'ils habitent »27. Ils 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ρφρȟυ -ÄΌȟ ÓÏÉÔ ρφϷ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÓÁÎÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÄÏÎÎÅÒ 
ÌÉÅÕ Û ÕÎ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 46!Ȣ $Å ÍðÍÅȟ ÌȭÁÕÔÏÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÅÎ 
ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÄÅ la PEFP, entre dans le calcul 
de la production et de la consommation, mais ne donne pas lieu à des versements de TVA. 

Par ailleurs, certaines transactions monétaires ne donnent pas lieu à des versements 
de TVA. )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ȡ 

¶ dȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÎȭÅÎÔÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌÁ 46! 
ÃÁÒ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÎÏÎ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ȡ ÉÌ ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄÅ 
branches non marchandes28 (services de santé par exemple), ou de ménages 

                                                 
27

 Source : Insee. 
28

 Les branches non marchandes regroupent les administrations publiques et les ISBLSM (Institutions Sans But Lucratif 

au Service des Ménages) qui regroupent l'ensemble des unités privées dotées de la personnalité juridique qui produisent 
des biens et services non marchands au profit des ménages. 

Consommation finale et investissement des ménages
Répartition 

de la TVA

Total 100%

Agriculture, sylviculture et pêche 1,6%

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 59,1%

Construction 12,2%

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 10,8%

Information et communication 5,8%

Activités financières et d'assurance 1,5%

Activités immobilières 0,7%

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services admin. et de soutien 4,2%

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 0,9%

Autres activités de services 3,3%
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eux-mêmes (services à la personne sans intermédiaire de prestataire, comme 
ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎÁÇÅ réalisés par des 
particuliers)  ; 

¶ dȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓ ÍÁÉÓ ÅØÏÎïÒïÅÓ ÄÅ 46!Ȣ #ȭÅÓÔ ÐÁÒ 
ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ɉcf. 1.5.2), 
ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ σ πππ 
habitants exerçant ce service en régie directe, des prestations de traitement 
ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÓÔ ÆÉÎÁÎÃï ÐÁÒ ÌÁ ÔÁØÅ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ordures ménagères (TEOM), ou encore des pourboires donnés aux employés 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ-restauration. 

Au total, pÒîÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ (cf. tableau 2). En 
conséquence, le taux moyen de TVA sur les assiettes correspondant à des transactions 
monétaires effectives supporté par les ménages avoisine 15% (pour mémoire, il est égal 
Û ρπϷ ÓÉ ÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔÅ ÌÁ 46! Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ Ãomptes nationaux). 

Tableau 2 : Passage de la consommation et l’investissement des ménages à l’assiette de 
la TVA des ménages (Md€). 

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

 

Total consommation et investissement des ménages 1 136,5

Concepts comptables 169,9

Loyers imputés 161,5

Auto-consommation 3,4

Autre production pour emploi final propre 5,1

Transactions non-soumises à TVA 197,4

Services financiers 46,5

Location de logements 50,1

Santé, hébergement médico-social et action sociale 40,6

Enseignement 9,0

Jeux de hasard 8,9

Transport international 8,3

Autres activités des branches non marchandes 5,3

Cantines scolaires 4,5

Emploi de particuliers 3,5

Fourniture d'eau et traitement des déchets 3,5

Crédit-bail 2,3

Pourboires 2,2

Activités de poste 1,3

Autres 11,4

Assiette TVA pour les ménages 769,1
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1.2.3. Les dépenses des ménages bénéficient de l’application de taux réduits sur 
certains produits. 

1.2.3.1. Analyse des taux réduits dans leur ensemble 

/ÕÔÒÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅÓ ÎÏÎ ÔÁØïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ménages au sens de la comptabilité nationale, l’écart entre le taux effectif de TVA et le taux 
normal (20% depuis le 1er janvier 2014), émane notamment de l’existence de taux 
réduits, ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρς ȡ 

¶ le taux « particulier » ou « super-ÒïÄÕÉÔ Ȼ ÄÅ ςȟρϷ ÓȭÁpplique notamment aux 
médicaments remboursables, à la presse et à certaines représentations de 
spectacles ; 

¶ le taux réduit de 5,5% concerne certains produits alimentaires, les dépenses 
de construction et de rénovation de logements à caractère social, les 
aÂÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÇÁÚ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ ÅÔÃ. ; 

¶ enfin, depuis le 1er janvier 2014, un taux intermédiaire de 10% (créé à 7% le 
1er ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς ÅÔ ÒÅÌÅÖï Û ρπϷ ÅÎ ςπρτɊ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 
ÌȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎȟ ÄÕ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ Û ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÔÒÁvaux. 

Une analyse détaillée des normes juridiques contraignant les taux réduits est présentée dans 
le rapport particulier n°1. Les motifs ayant conduit à la définition du champ de ces différents 
taux sont en partie analysés dans le rapport particulier n°2 relatif aux effets redistributifs de 
la TVA et dans le rapport particulier n°4 relatif à « la TVA et la politique économique »).  

En 2014, la part des dépenses des ménages effectivement soumises à la TVA concernée 
par les taux réduits peut être estimée à 39%. Les poids des taux de 10%29 et 5,5% sont 
respectivement de 15% et 22%. En termes de recettes, la contribution du taux normal est 
mécaniquement plus importante et avoisine 82% des recettes de TVA issues des ménages (cf. 
tableau 3). 

                                                 
29

 Les travaux de rénovation dans les logements non éligibles au taux de 5,5% sont passibles du taux intermédiaire (7% 

depuis le 1er janvier 2012, et 10% depuis le 1er janvier 2014). Ceux pour lesquels un acompte avait été versé avant 2014 

ont pu bénéficier de l’ancien taux (7%) sur l’intégralité de la facture : c’est pour cela qu’une partie de l’assiette reste 
soumise au taux de 7% en 2014. Il s’agit donc uniquement d’un effet transitoire. 
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Tableau 3 : Répartition de l’assiette effective et des recettes de TVA des ménages entre 
les différents taux.30 

  
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÅÒ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÕÎÅ ÓÉÔuation fictive où 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÓÅÒÁÉÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÁÕ ÔÁÕØ ÎÏÒÍÁÌ ÅÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÒïÅÌÌÅȢ /Î 
fait ainsi apparaître que l’existence d’assiettes non taxées31 explique plus de 65% de 
l’écart entre taux normal et taux réel (cf. tableau 4). Parmi les taux réduits, la contribution 
du taux de 5,5% excède sensiblement celle du taux intermédiaire (21,7% contre 10,2%). 

Tableau 4 : Décomposition de l’écart entre taux réel et taux théorique pour la demande 
des ménages et contributions à l’écart. 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Note : Le taux de 10,0% présenté dans ce tableau correspond au rapport de la TVA sur l’ensemble des assiettes des 
comptes nationaux. Le taux de 15% mentionné plus haut, correspondant au taux moyen de TVA sur les assiettes 

monétaires réelles, peut être obtenu ainsi ρυϷ  ρπȟπϷ
Ϸ 

Ϸ  ȟϷ
. 

Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

Plus de la moitié de la TVA collectée à taux super-réduit sur les dépenses des ménages 
provient de leurs dépenses de consommation ÄÅ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÓ ÒÅÍÂÏÕÒÓÁÂÌÅÓ ɉψȟυ -ÄΌɊȢ ,Å 
ÒÅÓÔÅ ïÍÁÎÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ 
ÐÒÅÓÓÅ ÏÕ ÌÁ ÒÅÄÅÖÁÎÃÅ ÔïÌïÖÉÓÕÅÌÌÅ ɉχȟρ -ÄΌȟ ÓÏÉÔ τςϷ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ 46! Û ςȟρϷɊȟ ou 

                                                 
30

 Bien que proches de ceux présentés dans le rapport particulier n°3, les chiffres du tableau en diffèrent légèrement. Cela 

résulte du recours à deux sources différentes pour réaliser la décomposition : le modèle Ines de la Drees dans le cas 
précédent, le modèle TVA de la DG Trésor dans ce rapport. 
31

 On rappelle que ces assiettes peuvent correspondre à des transactions monétaires effectives ou à des constructions des 

comptes nationaux. 

Répartition de 

l'assiette

Répartition de la 

TVA

Total 100,0% 100,0%

Taux super-réduit 2,2% 0,3%

Taux réduit 22,2% 8,2%

Taux intermédiaire de 7% [* ] 0,9% 0,4%

Taux intermédiaire de 10% 13,8% 9,3%

Taux normal 60,8% 81,7%

Écart de taux

Part du facteur 

dans l'écart au taux 

normal

Taux normal de TVA 20,0%

Absence de taxation -6,5% 65,5%

dont concepts comptables -3,0% 29,9%

dont assiettes non taxées -3,6% 35,5%

Taxation à taux réduit -3,5% 34,5%

dont assiettes taxées à taux super-réduit -0,3% 2,6%

dont assiettes taxées à taux réduit -2,2% 21,7%

dont assiettes taxées à taux intermédiaire (7%) [* ] -0,1% 0,8%

dont assiettes taxées à taux intermédiaire (10%) -0,9% 9,3%

Taux apparent sur la demande des ménages 10,0%
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ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕe la billetterie de certaines représentations de 
ÓÐÅÃÔÁÃÌÅÓ ɉρȟς -ÄΌȟ ÓÏÉÔ χȟπϷ ÄÅ ÌÁ 46! Û ςȟρϷɊȢ 

Les dépenses des ménages soumises au taux réduit (5,5%) consistent surtout en 
consommation de produits issus des industrÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉ86,5% au total). Les 
branches de la construction ÅÔ ÄÅ ÌȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ-restauration représentent pour leur part, la 
fraction majoritaire des recettes assises sur le taux intermédiaire (84,0%). 

1.2.3.2. Analyse sectorielle  des taux réduits  

La distribution des taux de TVA n’est pas uniforme entre les différents produits 
consommés par les ménages. Les dépenses de santé et plus de 80% des dépenses en 
ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ ne sont pas taxées au taux 
ÎÏÒÍÁÌ ɉÍÁÉÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÅÓ ÁÃÈÁÔÓ ÄȭÁÌÃÏol au restaurant le sont). À ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ 
dans son ensemble est soumise à taux normal à près de 70% : le taux réduit provient 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ. 

Tableau 5 : Répartition des dépenses des ménages entrant dans le champ de la TVA, 
par produit et par taux. 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.3. Les administrations publiques acquittent également une fraction de la 
TVA 

Les administrations publiques (APU) n’étant pas assujetties à la TVA, elles ne peuvent 
pas, à la différence de la plupart des entreprises, déduire les charges de TVA sur leurs 
intrants. En ce sens, leur situation se rapproche de celle des ménages et la TVA collectée sur 
leurs dépenses sera donc comptabilisée dans les recettes nettes de TVA. Comme la TVA des 
APU constitue aussi une dépense publique, le montant de TVA qu’elles payent est 
néanmoins neutre pour le solde public, puisqu’il augmente à la fois les dépenses et les 
recettes. 

La comptabilité nationale définit deux types de consommations finales des APU : 

¶ la consommation finale individualisable, qui correspond aux dépenses des 
administrations pour le compte des ménages « dont les bénéficiaires peuvent 
ðÔÒÅ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÓȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ Äépenses pour 
ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï Ȼ32. Par exemple, les remboursements de 
médicaments aux assurés sociaux peuvent être associés à un bénéficiaire : il 

                                                 
32

 Source : Insee. 

Consommation finale et investissement des ménages Assiette totale Part non taxée
Part à 

2,1%

Part à 

5,5%

Part à 7% 

[*]

Part à 

10%

Taux moyen 

sur assiette 

taxable

Taux moyen 

sur assiette 

taxée

Total des assiettes 1136,5 32,6% 1,5% 15,0% 0,6% 9,3% 10,0% 14,9%

Agriculture, sylviculture et pêche 28,8 9,2% 0,0% 72,3% 0,0% 13,5% 6,3% 7,0%

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 447,1 1,8% 1,9% 28,3% 0,0% 1,3% 15,1% 15,3%

Construction 98,1 5,2% 0,0% 9,4% 7,4% 24,1% 14,2% 15,0%

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 110,8 15,4% 0,0% 0,3% 0,0% 58,0% 11,1% 13,1%

Information et communication 45,0 0,6% 15,7% 8,7% 0,0% 11,2% 14,7% 14,8%

Activités financières et d'assurance 57,9 87,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 2,9% 20,0%

Activités immobilières 216,3 98,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,4% 20,0%

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services admin. et de soutien 33,8 27,7% 0,0% 0,0% 0,0% 1,7% 14,3% 19,8%

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 61,2 82,0% 0,0% 13,6% 0,0% 0,1% 1,6% 9,0%

Autres activités de services 37,3 41,5% 3,1% 3,1% 0,0% 6,7% 10,0% 17,1%
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ÓȭÁÇÉÔ Äonc de consommation finale individualisable des administrations 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ɉÑÕÅ ÌȭÁÃÈÁÔ ÁÉÔ fait ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ ÔÉÅÒÓ-payant ou non) ; 

¶ la consommation finale collective, qui correspond aux « fonctions souveraines 
des administrations : justice, défense, police. En effet, on ne peut pas attribuer 
le bénéfice de ces services publics à un ou des ménages en particulier 
(contrairement au service public de santé par exemple) : ils profitent à la 
collectivité dans son ensemble »33. Ainsi, on ne peut identifier précisément à 
quel individu lÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ profite . Et même si elle ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
valoÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÐÒÉØ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÆÏÕÒÎÉÅ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ, les 
comptes nationaux estiment toutefois sa valeur à partir des coûts nécessaires 
Û ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ 
administrations publiques. 

Les dépenses de consommation finale individualisable des APU peuvent ou non être soumises 
à la TVA, au même titre que les dépenses faites par les ménages présentées précédemment. 
%Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÐÅÎÓÅ ÉÎÃÏÍÂÅ in fine aux !05 ÎȭÁ ÐÁÓ ÄȭÅÆÆÅÔ ÓÕÒ ÌÁ 
situation du bien au regard de la TVA. 

En revanche, les dépenses de consommation finale collective des APU ne peuvent pas, par 
nature, ðÔÒÅ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌÁ 46! ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÖÁÌÏÒÉÓïÅÓ par un prix de marché. 
Cependant, pour produire ce service public, ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
dȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ (FBCF) ainsi que de consommations intermédiaires (CI), sur lesquelles de la 
46! ÐÅÕÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ. Par exemple : 

¶ lÅÓ ÁÃÈÁÔÓ ÄȭÕÎÉÆÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÍïÅ ÓÏÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ 
des administrations publiques ; 

¶ lÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÓÏÎÔ 
comptabilisées en investissement des administrations publiques. 

1.3.1. Les administrations publiques acquittent de la TVA pour les biens et services 
qu’elles achètent pour le compte des ménages 

La consommation finale individualisable des APU peut être soumise à la TVA. On peut 
par exemple citer les remboursements de médicaments ou de dispositifs médicaux, ou encore 
ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ɉÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÐÁÒ ÌÅÓ !05 ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅɊȢ 

Comme pour les ménages, uÎÅ ÐÁÒÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÄÅÓ !05 ÎȭÅÎÔÒÅ 
pas dans le champ de la TVA. En effet, les dépenses des APU sont largement constituées de la 
production de branches non marchandes, exclues ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌÁ 46!Ȣ #ȭÅÓÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ 
ÃÁÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÓÁÎÔïȢ !ÉÎÓÉȟ ÓÕÒ ÌÅÓ σρωȟχ -ÄΌ ÄÅ 
consommation finale individualisable des APU estimés dans les comptes nationaux,  
ςπωȟφ -ÄΌ ɉÓÏÉÔ φυȟφϷɊ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔion de branches non marchandes. Pour 
le reste des dépenses, donc ÐÒÏÄÕÉÔÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÍÁÒÃÈÁÎÄÅÓ ɉρρπȟπ -ÄΌɊȟ ÕÎÅ 
ÆÒÁÃÔÉÏÎ ïÌÅÖïÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ 46! ɉχπȟς -ÄΌȟ ÓÏÉÔ φσȟψϷɊ ȡ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ 
remboursements de consultations médicales ou les aides au logement. In fine, 87,5% de la 
consommation finale individualisable des administrations publiques au sens de la 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ 46!Ȣ 

                                                 
33

 Source : Insee. 
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Tableau 6 : Décomposition de l’assiette de consommation finale individualisable des 
administrations publiques non taxée 

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

,Á ÐÁÒÔÉÅ ÔÁØïÅ ɉσωȟω -ÄΌɊ ÌȭÅÓÔ ÔÒîÓ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ɉφρȟςϷɊ Û ÔÁÕØ ÓÕÐÅÒ ÒïÄÕÉÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎ 
effet du taux en vigueur pour les médicaments remboursables. On estime ainsi la TVA 
théorique acquittée par les administrations publiques sur leur consommation finale à  
ρȟχ -ÄΌȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÕÎ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎ ÄÅ πȟυϷ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÓÓÉÅtte totale, ou 4,1% 
si on rapporte les recettes à la seule assiette taxée. 

Tableau 7 : Décomposition de l’assiette de consommation finale individualisable des 
administrations publiques effectivement soumise à la TVA 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.3.2. Les administrations publiques supportent également de la TVA sur leurs 
consommations intermédiaires et leur investissement 

Par définition, comme il s’agit d’une construction comptable visant à intégrer à la 
production de l’économie les fonctions souveraines de l’État, la consommation finale 
collective des administrations publiques n’est pas soumise à la TVA.  

Pour autant, les administrations publiques acquittent de la TVA sur leurs consommations 
intermédiaires et leur investissement pour produire les services publics ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
« consomment » via cette consommation collective. Comme elles constituent un secteur non 

Consommation finale individualisable des administrations publiquesNiveaux Proportions

Total 319,7 100,0%

Assiette non taxée 279,8 87,5%

dont production des branches non marchandes 209,6 65,6%

dont sécurité sociale obligatoire 19,4 6,1%

dont enseignement 92,0 28,8%

dont santé humaine 62,4 19,5%

dont hébergement de personnes en difficulté 1,7 0,5%

dont action sociale 16,8 5,3%

dont activités artistiques, culturelles et associatives 17,3 5,4%

dont production des branches marchandes exonérées de TVA 70,2 22,0%

dont produits liés à la santé 49,4 15,5%

dont produits liés au logement 15,1 4,7%

dont produits liés à l'action sociale 4,8 1,5%

dont autres 0,9 0,3%

Assiette taxée 39,9 12,5%

Répartition 

de l'assiette

Répartition 

de la TVA

Total 100,0% 100,0%

Taux super-réduit 61,2% 31,0%

Taux réduit 27,9% 37,0%

Taux intermédiaire de 7% [* ] 0,0% 0,0%

Taux intermédiaire de 10% 8,7% 21,0%

Taux normal 2,3% 11,0%
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assujetti34, elles ne peuvent donc pas, au contraire des entreprises, déduire les charges de 
TVA sur leurs intrants (consommation intermédiaire et investissement). Le constat est à 
ÎÕÁÎÃÅÒ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÑÕÉ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ via le 
&#46! ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ (cf. encadré 5). 

Encadré 5 : Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) 

,Å &#46! ɉÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÒïÇÉ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ,Ȣ ρφρυ-1 à L. 1615-13, R. 1615-1 à R. 1615-6 et 
D. 1615-χ ÄÕ ÃÏÄÅ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓɊ Á ÓÕÃÃïÄï ÁÕ ÆÏÎÄÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 
des collectivités locales (FECL) et a été créé par la loi de finances pour 1978. Il vise à 
compenser, de manière forfaitaire, la TVA supportée par les collectivités territoriales et 
certains établissements publics locaux, en fonction de leurs dépenses réelles 
d'investissement éligibles.  

Il est ainsi basé sur un taux forfaitaire appliqué sur les dépenses hors taxes 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ïÌÉÇÉÂÌÅÓ des collectivités, sans considération du taux de TVA réellement 
appliqué à la dépense. Afin de tenir compte de la hausse du taux normal de 19,6 % à 20 % 
intervenue au 1er janvier 2014, le Gouvernement a revu à la hausse le taux du FCTVA, qui est 
ainsi fixé à 15,482 % pour les investissements réalisés avant le 31 décembre 2013, à 
15,761 % pour ceux réalisés à partir du 1er janvier 2014, et à 16,404 % pour ceux réalisés à 
partir du 1er janvier 2015. 

Les dépenses réelles d'investissement prises en considération pour la détermination du 
FCTVA sont :  

¶ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ɉ.Ɋ ÐÏÕÒ les communautés de communes (CC) et 
ÄȭÁgglomération (CA) ainsi que les communes nouvelles (issues de la fusion de deux 
entités communales) ; 

¶ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ ɉ.-1) pour :  

o les collectivités (autres que les CC et CA) qui se sont engagées en 2009 et 
2010 à accroître leurs dépensÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 
dispositif de versement accéléré du FCTVA au titre du plan de relance pour 
ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÅÔ ÑÕÉ ÏÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔï ÌÅÕÒ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ; 

o ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ Äȭ%0#) ÑÕÉ ÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ commun de la 
dotation globale de fonctionnement) ;  

¶ les dépenses de la pénultième année (N-2) pour le reste des collectivités.  

En 2014, le FCTVA Óȭest élevé à 5,9 -ÄΌ. 

Source : Jaune budgétaire « Transferts financiers de l’État aux collectivités territoriales » annexé au projet de loi de 
finances pour 2016. 

En 2012, les consommations intermédiaires des administrations publiques peuvent être 
estimées35 Û ωςȟς -ÄΌ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÕÒ &"#& ÁÔÔÅÉÇÎÁÉÔ χσȟς -ÄΌȟ 

                                                 
34

 Article 256B du code général des impôts : « Les personnes morales de droit public ne sont pas assujetties à la taxe sur 

la valeur ajoutée pour l'activité de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-
assujettissement n'entraîne pas de distorsions dans les conditions de la concurrence. » 
35

 L’estimation précise des consommations intermédiaires hors taxes des administrations publiques n’est pas réalisée 

dans les comptes nationaux. En effet, seules les consommations intermédiaires des branches non marchandes sont 

évaluées hors taxes. Or, d’une part, les branches non marchandes incluent également les ISBLSM, qui ne font pas partie 

des administrations publiques et d’autre part, les administrations publiques comprennent des branches marchandes. Ainsi, 

comme les comptes nationaux ne réalisent le partage entre CI des APU et des ISBLSM les données hors taxes déductibles 

(donc y compris TVA rémanente), on fait l’hypothèse que la structure des consommations intermédiaires par produit est 

la même dans les deux secteurs institutionnels pour estimer la CI hors taxes des APU seules, comme le montre le tableau 
ci-dessous. 
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ÓÏÉÔ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ ÄÅ ρφυȟτ -ÄΌȢ $Å ÍðÍÅ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏmmation finale, une partie 
ÄÅÓ ÁÃÈÁÔÓ ÓÅÒÖÁÎÔ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ 46!ȟ ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅ ÏÕ ÎÏÎȢ )Ì ÐÅÕÔ ÌÛ ÅÎÃÏÒÅ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭïÃÒÉÔÕÒÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓȟ ÍÁÉÓ 
également de transactions exonérées (qui peuvent ouvrir ou non droit à déduction pour le 
vendeur selon les cas). Le poids des exonérations est plus restreint pour la consommation 
ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÅÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ des administrations publiques ɉÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ςυϷ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅɊ que pour leurs dépenses finales. De même, le poids des taux réduits est également 
plus faible ici que pour la dépense finale (il est inférieur à 10% en moyenne). 

Au total, la TVA non récupérable versée par les administrations publiques ÓȭïÌîÖÅ ÅÎ ςπρτ Û 
22,6 -ÄΌȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÎÏÒÍÁÌ ÄÅ 46! ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÐÏÕÒ ωυϷ Û ÃÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓȢ In fine, le taux effectif 
de TVA supporté par les APU pour les dépenses entrant dans leur processus de production 
est de 13,6Ϸ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÓÓÉÅÔÔÅÓ ÅÔ ρψȟ3% sur le champ des assiettes 
effectivement taxées. 

On reviendra sur les conséquences économiques de cette TVA restant à la charge des APU 
dans la seconde partie du présent rapport. 

Tableau 8 : Décomposition des consommations intermédiaires et de l’investissement 
des administrations publiques selon les différents taux de TVA en 2014 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.4. Une partie de la TVA est payée par le secteur associatif (ISBLSM) 

Le secteur associatif (institutions sans but lucratif au service des ménages ɀ ISBLSM ɀ selon 
ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØɊ ÅÓÔ ÌÕÉ ÁÕÓÓÉ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ 46! ȡ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕȭÕÎÅ 
ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÎȭÅÎÔÒÅ en général pas dans le champ de la TVA, ce qui 
ÌȭÅÍÐðÃÈÅ ÄÅ Äïduire la TVA sur ses charges. Cependant, il convient de préciser la grande 
hétérogénéité caractérisant le secteur associatif. Un rapport du Haut Conseil à la Vie 
Associative (HCVA) publié en 201436 détaille les principaux enjeux relatifs à la TVA auxquels 
eÓÔ ÓÏÕÍÉÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆȢ ,ȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 46! ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄïÐÅÎÄ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÏÎïÒÅÕØ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÇïÎîÒÅÎÔȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÃÁÓ 
ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÅÕÒÏÐïÅÎÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÓÏcial, 

                                                                                                                                                    

 
36

 Rapport du 13 mars 2014 du HCVA sur « le financement privé du secteur associatif ». 

Consommation intermédiaire et 

investissement des APU

Répartition 

de l'assiette

Répartition 

de la TVA

Total 100,0% 100,0%

Non taxé 25,6% 0,0%

Taxé 74,4% 100,0%

Taux super réduit (2,1%) 1,6% 0,3%

Taux réduit (5,5%) 3,9% 1,6%

Taux intermédiaire (7%) [* ] 0,1% 0,0%

Taux intermédiaire (10%) 4,1% 3,0%

Taux normal (20%) 64,7% 95,2%

CI Hors taxes déductibles Hors taxes

Branches non marchandes 118 166 105 475

APU 103 259 92 169

ISBLSM 14 907 13 306
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éducatif, culturel ou sportif (cf. article 261-7-1° paragraphes a) et b) du CGI). Par ailleurs, la 
ÄÏÃÔÒÉÎÅ ÆÉÓÃÁÌÅ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕȭÕÎ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 46! ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÄÅÖÁÂÌÅ 
ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ɉ)3Ɋ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ïÃÏnomique territoriale (CET). 

En 2014, les dépenses de TVA des ISBLSM ont été estimées à 2,3 -ÄΌȟ ÄÏÎÔ ρȟφ -ÄΌ ÓÕÒ ÌÅÓ #) 
ÅÔ πȟχ -ÄΌ ÓÕÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

Ces rémanences de TVA sur la production de services non marchands sont relativement 
similaires à la TVA rémanente des administrations publiques. Par exemple, les associations 
reconnues « ÄȭÕÔili té publique Ȼȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ associations caritatives, peuvent avoir 
des missions proches de celles assurées par les administrations publiques. 

$ÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÁÓȟ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ Û ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ 
certaines activités, par exemple de loisirsȢ ,Á 46! ÒïÍÁÎÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ ÁÉÎÓÉ Û ÄÅ ÌÁ 46! 
sur la consommation des ménages. 

1.5. Le reste des recettes nettes de TVA est comptablement acquitté par les 
entreprises, au titre de leurs consommations intermédiaires et de leur 
investissement. 

1.5.1. Plusieurs motifs expliquent l’existence des rémanences de TVA pour les 
entreprises. 

Les entreprises peuvent être confrontées à des dépenses de TVA non récupérables, appelées 
« rémanences » pour deux raisons distinctes ȡ ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ 
ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÎÏÎ-ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ 

La première raison tient à des règles fiscales spécifiques qui excluent certains produits du 
ÄÒÏÉÔ Û ÄïÄÕÃÔÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÑÕÅ ÌÁ 46! ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÐÐÏÒÔÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ ÄÏÎÎÅÒ ÌÉÅÕ Û ÄïÄuction 
ÏÕ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔȟ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒ (TVA dite « non déductible »)Ȣ #ȭÅÓÔ 
le cas en France, entre autres, des achats de véhicules particuliers par les entreprises (hors 
taxis, loueurs de véhicules et auto-écoles), ou des dépenses de carburant (intégralement 
ÅØÃÌÕÅÓ ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÃÅȟ ÅÔ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ςπϷ ÐÏÕÒ ÌÅ ÇÁÚÏÌÅɊȢ !ÉÎÓÉȟ ÐÏÕÒ 
ces biÅÎÓȟ ÌÅ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ37 est inférieur à 1. Ces exclusions du droit à déduction 
ÓÅÒÏÎÔ ÎÏÍÍïÅÓ ÖÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ Äans la suite de ce rapport (VE) ; 

La seconde raison tient au type de production réalisée par l’acheteur. Ainsi, une entreprise 
ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÈÏÒÓ ÃÈÁÍÐ ÏÕ ÅØÏÎïÒïÅ ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ÄïÄÕÉÒÅ ÑÕȭÕÎÅ 
ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46! ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÁÖÁÎÃïÅ ÓÕÒ ÓÅÓ intrants. Autrement dit, le fait que certains 
ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÎÅ ÐÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÖÅÎÔÅÓ ÇïÎîÒÅ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
intrants. ,Á ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÎÏÎ ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅ Û ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÑÕÉ ÎÅ 
donne pas lieu à collecte de TVA : elle est donc égale au produit du coefficient 
ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ des branches 
financières est très largement exonérée de TVA (coefficient de taxation inférieur à 1), ce qui 
se traduit mécaniquement par des rémanences dans ces branches.  

Au total, le coefficient de déduction associé à une transaction correspond au produit du 
ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ɉÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÂÉÅÎ ïÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÕ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 
coefficient de taxation (relatifs à la production du preneur). 3ȭÉÌ est inférieur à 1, la TVA ayant 
grevé les entrées ne sera pas totalement récupérable.38 

                                                 
37

 Cf. rapport particulier n°1 pour la définition précise des coefficients d’admission, de taxation et d’assujettissement. 
38

 On pourra être amené dans ce rapport à évoquer le prorata de non-déductibilité (PND) d’une entreprise ou d’une 

branche. Il correspond à la part de la production de ladite entreprise qui est exonérée et est égal au complémentaire du 
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Les activités non soumises à la TVA sont précisément encadrées par la législation 
européenne. Par exemple, les activités de santé sont exonérées de TVA en Europe. Certaines 
ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ Û ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÁÙÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÅØÉÓÔÁÉÅÎÔ 
ÄïÊÛ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ 46!Ȣ ,Å ÃÈÁÍÐ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÏÎïÒïÅÓ 
en France est ainsi relativement standard en Europe. 

,ÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÆÉÓÃÁÌÅÓ ÄÅ 46! ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 
46! ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÎÅ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÎÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ 46! ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅs et 
sur le montant de TVA déductible. En revanche, lÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÎÅ ÄïÃÌÁÒÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï 
de la TVA acquittée sur leurs intrants (consommations intermédiaires et investissements). On 
utilise donc les tableaux « ÄȭÅÎÔÒïÅs-sorties » ÄÅ Ìȭ)nsee pour estimer pour chaque branche le 
total de TVA sur les intrants à partir de la structure par produits des consommations 
intermédiaires, et on applique un coefficient de non-déductibilité estimé pour chaque 
ÂÒÁÎÃÈÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅs exonéré de TVA. 

Au total, selon cette méthode, on estime à 22,6 -ÄΌ ÌÁ 46! ÎÏÎ ÒïÃÕÐïÒÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des entreprises39, dont 17,0 -ÄΌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ 5,7 -ÄΌ ÓÕÒ 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ #ÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÐÒÏÖÉÅÎÎÅÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÎÏÎ-déductibilité liée à 
ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÐÌÕÓ ÑÕȭÁÕØ ÖÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ɉ19,4%) : ces derniers sont 
ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÓÕÒ ÌÁ #) ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ &"#&Ȣ 

1.5.2. Les principales branches concernées par les rémanences de TVA 

En France, les activités du secteur financier sont très largement exonérées de TVA. 
Toutefois, les prestations de conseil (par exemple conseil en investissement ou conseil dans 
le cadre d'une opération financière de type fusion), font exception à ce principe et sont 
ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ Û ÌÁ 46!Ȣ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÏÐÔÉÏÎ, créé en 1979, permet aux banques qui le 
ÓÏÕÈÁÉÔÅÎÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÒ Û ÌÁ 46!ȟ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ certaines opérations de banque de 
détail (cartes de paiements par exemple)ȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓÅÍÂÌÅ ÑÕȭÉÌ Ù ÓÏÉÔ ÐÅÕȟ ÖÏÉÒÅ ÐÁÓȟ ÒÅÃÏÕÒu.  

En conséquence, des rémanences de TVA sont à la charge du secteur financier, pour un 
montant estimé (cf. encadré 6) à 7 Md€ environ. ,ȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ 
ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÒÅÓÔÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÆÒÁÇÉÌÅȢ %Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÃÅÔÔÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ 
estimé dans le rapport du CPO de 2013 sur « les prélèvements obligatoires et les entreprises 
du secteur financier », tient notamment à des différences dans les méthodes ÄȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎȢ En 
outre, ce chiffre peut difficilement être mis en perspective avec des évaluations comparables 
ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓȟ ÆÁÕÔÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÕÊÅÔ Û ÎÏÔÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁnce40. 

Le rapport du CPO envisageait plus globalement ÌÅÓ ïÖÅÎÔÕÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 
secteur financier à la TVA ÅÔ ÄïÔÁÉÌÌÁÉÔ ÓÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÐĖÔÓ 
comme la taxe sur les salairesȟ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÎÏÎ-assujettis à la TVA donc en 
particulier au secteur financier, ou la ÔÁØÅ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ɉTSCA). 
Pour mémoire, ce rapport estimait à 2,5 -ÄΌ ɉÓÏÉÔ ÐÒîÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔ ÄÕ ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓɊ ÌÁ ÔÁØÅ 
sur les salaires acquittée par le secteur financier en 2010, et à 6,1 -ÄΌ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ 
recettes de TSCA ȡ ÃÅÌÁ ÍÏÎÔÒÅ ÄÏÎÃ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÉÓÏÌÅÒ ÌÁ ÓÅÕÌÅ 46! ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ 
impôts pesant sur le secteur financier. De plus, un tel assujettissement à la TVA de ce secteur 

                                                                                                                                                    
produit du coefficient d’assujettissement et du coefficient de taxation (0.$  ρ ɀ #  z# ). 

Contrairement au coefficient de déduction, il ne dépend pas de la nature du bien échangé. 
39

 Le champ « entreprises » retenu ici consiste : 

- pour la CI, en la somme des branches marchandes ; 

- pour la FBCF, en la somme des FBCF des différents secteurs institutionnels hors APU, ménages et ISBLSM 
40

 L‘étude réalisée en 2011 par le cabinet Price Waterhouse Coopers ne portait que sur un échantillon non représentatif 

d’établissements bancaires et ne concernait pas l’ensemble du secteur financier (assurances notamment).  
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nécessiterait soit de définir des opérations imposables et déductibles, soit de définir une 
ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÆÉÓÃÁÌÅȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÅÒÁÉÔ ÁÌÏÒÓ ïÌÏÉÇÎï ÄÅ ÌÁ 
TVA, ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÎÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓȢ On ne revient pas ici en 
détail sur ces questions qui dépassent le cadre du présent rapport.  

Encadré 6 : L’estimation des rémanences de TVA pour les entreprises du secteur 
financier 

Les rémanences de TVA sur le secteur financier ne sont pas directement déclarées par les 
établissements financiers. En effet, les banques, assurances et intermédiaires financiers sont 
ÔÅÎÕÓ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÅÒ ÌÁ 46! ÑÕȭÉÌÓ ÃÏÌÌÅÃÔÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÄïÄÕÉÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ 
ÃÈÁÒÇÅÓȟ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÎÅ ÄïÃÌÁÒÅÎÔ ÐÁÓ ÌÁ 46! ÔÏÔÁÌÅ ÑÕȭÉÌÓ ÖÅÒÓÅÎÔ Û ÌÅÕÒÓ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÕrs. Ces 
derniers quant à eux déclarent la TVA générée sur leur production, sans distinguer la part 
acquittée par les banques de celle de leurs autres clients. Ainsi, une estimation statistique est 
nécessaire pour appréhender le montant de TVA non récupérable par le secteur financier. 

#ÅÔÔÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÉÓïÅȟ ÅÔ ÓÅ ÈÅÕÒÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÌÁÃÕÎÁÉÒÅ ÄÅÓ 
données disponibles. En effet, les données mobilisables (à savoir les déclarations de TVA des 
entreprises du secteur financier) font apparaître des montants de TVA collectée et déduite 
ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ïÌÅÖïÓȟ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ÒïÃÏÎÃÉÌÉÁÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÔÒîÓ ÌÁÒÇÅ ÄÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÌÅ 
secteur. De plus, il apparaît que les services financiers consommés par les entreprises le sont 
à 42 % par des entreprises du secteur financier lui-même. Le montant de rémanences estimé 
ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅ Û ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÆÁÉÔÅ ÓÕÒ ÌÁ 46! ÆÁÃÔÕÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
financiers entre eux. On suppose ici que les flux intra-financiers sont exonérés de TVA, ce qui 
ÅÓÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ Ⱥ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ Ȼ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅØÏÎïÒÅÒ ÄÅ 46! ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
prestations de services rendues à prix coûtant au sein des groupes dans une logique de 
partage de coûts. Si on supposait Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ que les consommations intermédiaires en 
services financiers par les entreprises du secteur financier étaient soumises à la TVA, 
ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 46! ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÓÅÒÁÉÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅȢ Par ailleurs, le 
chiffrage des rémanences est sujet aux incertitudes statistiques du modèle TVA, notamment 
ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÅÎ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓȢ 

-ÁÌÇÒï ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓȟ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 46! ÐÏÒÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 
financier dans son ensemble (banques, assurances ÅÔ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓɊ ÓÅÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ 
ÄÅ χ -ÄΌȢ ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÓÔÒÉÃÔ ɉÄÏÎÔ ÌÅÓ ÂÁÎÑÕÅÓɊ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅ 
3,5 -ÄΌȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÁÓÓÕÒÁÎÃÅÓ ςȟς -ÄΌȟ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
financiers. 

Les rémanences de TVA concernent également le secteur des activités immobilières. En 
effet, les loyers dans le secteur du logement sont exonérés de TVA41. De ce fait, la TVA sur les 
livraisons ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅȟ ÍðÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÁÃÑÕÉÔÔïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉ à 
la TVA. De plus, un dispositif dit de « livraison à soi-même » a été mis en place afin que la TVA 
ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ Äȭéviter une dissymétrie entre un assujetti 
qui construit un immeuble par ses propres moyens (donc en interne) et un assujetti qui 
recourt à une entreprise tierce.  

Enfin, certaines prestations sanitaires ou sociales, exonérées de TVA, sont exercées non pas 
dans les administrations publiques ou le secteur associatif, mais dans le secteur privé, 
(cliniques privées par exemple). Dès lors, ces prestataires non assujettis ne peuvent déduire 
la TVA sur leurs charges, au même titre que les administrations publiques exerçant les 
ÍðÍÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÅÌÁ ÑÕÅ près de 14% des rémanences des entreprises privées 
portent sur les branches principalement non marchandes  « administration, 
enseignement, santé humaine et action sociale ». 

                                                 
41

 À l’inverse, pour les locaux à usage professionnel, un droit d’option existe. Si les loyers sont assujettis, alors la TVA 

sur la livraison du bâtiment devient déductible. 
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Tableau 9 : Décomposition par branche des dépenses de TVA non récupérable des 
entreprises (branches marchandes) et part de la production exonérée dans les 

produits correspondants en 2014 

 
NB : les montants de TVA indiqués correspondent à de la TVA « théorique » selon les concepts des comptes 
nationaux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.5.3. Les principaux produits concernés par les rémanences de TVA 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÎÏÎ ÒïÃÕÐïÒÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÌïÔïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ 
ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒ ÐÒÏÄÕÉÔÓȟ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÓÉȟ ÄȭÕÎ Ðoint de vue comptable, 
les entreprises supportant des rémanences de TVA bénéficient des taux réduits de la même 
façon que les ménages.  

Pour les raisons précédemment évoquées, une partie des dépenses des entreprises ne donne 
pas lieu à collecte de TVA. On estime à 16,8% le taux moyen de TVA sur les assiettes 
rémanentes des entreprises ɉρσυ -ÄΌɊ : elles sont en effet pour les trois quart taxées à taux 
normal. 

Tableau 10 : Décomposition par taux des assiettes de TVA rémanente des entreprises 
(branches marchandes) en 2014 (Md€ pour l’assiette, % pour les taux) 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

,ȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÏÎÎÁÎÔ ÌÉÅÕ Û ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 46! Û ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
(34 -ÄΌɊ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ à 44% par le taux intermédiaire. En effet, le secteur de la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÔÉÅÎÔ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔÓ ɉ61,8%), suivi par 
le secteur des industries (18,7%) et du commerce, hébergement et restauration (14,3%). 

TVA 

rémanente de 

la branche 

(%)

TVA 

rémanente de 

la branche 

(Md ú)

Part de la 

TVA 

rémanente 

dans la 

production 

de la branche

Prod. exo. du 

produit

Total 100,0% 22,6 0,6% 19,7%

Agriculture, sylviculture et pêche 1,7% 0,4 0,4% 1,2%

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 6,5% 1,5 0,1% 0,7%

Construction 1,5% 0,3 0,1% 0,0%

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 10,4% 2,4 0,9% 6,0%

Information et communication 1,8% 0,4 0,2% 0,3%

Activités financières et d'assurance 30,9% 7,0 3,4% 87,9%

Activités immobilières 25,9% 5,9 2,0% 68,2%

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services admin. et de soutien 3,5% 0,8 0,2% 0,0%

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 13,7% 3,1 0,9% 90,5%

Autres activités de services 4,0% 0,9 1,0% 54,2%

Assiettes 

rémanentes

Assiette taxée 135

Taux super-réduit 1,0%

Taux réduit 13,1%

Taux intermédiaire de 7% [*] 2,0%

Taux intermédiaire de 10% 9,1%

Taux normal 74,8%

Taux moyen sur assiette taxée 16,8%
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Tableau 11 : Répartition par secteur des assiettes de TVA rémanente des entreprises 
(branches marchandes) à taux réduits en 2014 (Md€ pour les assiettes, % pour les 

taux) 42 

 
[*] En 2014, les travaux de rénovation dans certains logements sociaux pour lesquels un acompte avait été versé 
suffisamment tôt ont pu continuer à bénéficier du taux de 7%, d’où le résidu d’assiette taxé à ce taux. 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

1.6. Synthèse : décomposition par agent et assiette des recettes de TVA et point 
TVA 

Le schéma de la figure 2 résume donc la décomposition comptable des recettes de TVA, par 
agent puis par « origine » ÑÕÉ ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ détaillée. 

                                                 
42

 Il convient de noter que la TVA acquittée sur les produits financiers inclut, selon les conventions des comptes 

nationaux, la TVA sur les loyers du crédit-bail. En effet, l’achat d’un bien en crédit-bail est comptabilisé, lors de 

l’acquisition du bien, en FBCF. Par nature, cette acquisition ne s’accompagne pas d’un versement global, mais elle est 

suivie de loyers échelonnés dans le temps, sur lesquels la TVA est due. Ces loyers sont considérés comme des 

consommations intermédiaires, et la TVA collectée sur ces loyers est comptabilisée par l’Insee en TVA sur les produits 
financiers. 

Assiette à 

2,1%

Assiette à 

5,5%

Assiette à 

7% [*]

Assiette à 

10%

Assiette à 

taux réduit

Répartition 

des taux 

réduits

Total 1,4 17,7 2,6 12,3 34,0 100,0%

Agriculture, sylviculture et pêche 0,0 0,1 0,0 0,1 0,1 0,4%

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 1,4 4,2 0,0 0,8 6,4 18,7%

Construction 0,0 12,8 2,6 5,5 21,0 61,8%

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 0,0 0,1 0,0 4,8 4,8 14,3%

Information et communication 0,0 0,5 0,0 0,3 0,8 2,3%

Activités financières et d'assurance 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%

Activités immobilières 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services admin. et de soutien 0,0 0,0 0,0 0,7 0,7 2,0%

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,4%

Autres activités de services 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1%
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Figure 2 : Décomposition comptable par agent et par origine de la TVA théorique en 
2014. 

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

Moyennant un recalage sur les recettes réelles de TVA43, cette décomposition de la TVA 
théorique ÐÅÒÍÅÔ Äȭestimer le rendement du « point TVA Ȼȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire des recettes qui 
ÄïÃÏÕÌÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ de chacun des taux de TVA. 

Pour l’année 2015, le point de TVA « total » est estimé à 10 Md€44 : ÃÅÌÁ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÑÕȭÕÎÅ 
augmentation de 1 point de tous les taux de TVA (taux normal à 21%, taux intermédiaire à 
11%, taux réduit à 6,5% et taux super-réduit à 3,1%) rapporterait 10 -ÄΌȢ La part de cette 
ÁÓÓÉÅÔÔÅ ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÅÓÔÉÍïÅȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅÎÕȟ Û στϷ : 
compte-tenu du poids des différents taux, une hausse de TVA porterait  à 32% sur les imports, 
soit un chiffre assez proche de la part des imports dans le PIB (27% en 2010)45. 

Ce point TVA est une estimation statique ÑÕÉ ÎÅ ÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌÁ 
consommation ou sur les comportements de marges des entreprises liés à un changement de 
la TVA ȡ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ Ⱥ à comportements inchangés ». De plus, le rendement du point 
TVA inclut la TVA payée par les administrations publiques (qui est donc incluse dans les 
dépenses publiques). ,ȭÅÆÆÅÔ complet ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄïÐÅÎÄ 
toutefois de la façon dont elle est compensée sous les normes et règles de dépenses en 
vigueur. 

                                                 
43

 Ce recalage consiste simplement à appliquer aux différents montants issus du modèle TVA le ratio TVA théorique sur 

TVA collectée. 
44

 Le rapport particulier n°5 sur la TVA et les finances publiques reviendra plus en détail sur ce sujet. 
45

 Davantage de détails sur la méthode utilisée pour déterminer la valeur du « point TVA sur les imports » sont présentés 

dans l’annexe 3. 

Ménages Administrations publiques
114 -ÄΌ 24 -ÄΌ

Conso. fin. Invest. Conso. fin. Conso. int. Invest. Vect. Exclu. (VE) [*]
101 -ÄΌ 13 -ÄΌ 2 -ÄΌ 11 -ÄΌ 11 -ÄΌ 4 -ÄΌ

Sect. fin., construction 

et santé
Autres secteurs

18 -ÄΌ

23 -ÄΌ
Associations

2 -ÄΌ

TVA théorique
163 -ÄΌ

Entreprises

Hors VE [**]

70% 14% 1%15%

88% 12% 7% 46% 47% 19% 81%

71% 29%
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Tableau 12 : Estimation du point TVA pour 2015 sous-jacente à la trajectoire de 
finances publiques du programme de stabilité 2015 

 
Source : DG Trésor. 

Quelques limites fragilisent les estimations présentées dans cette partie. En effet, le modèle 
TVA sur lequel reposent les résultats présentés ci-ÄÅÓÓÕÓ ÎȭÅØÅÒÃÅ ÁÕÃÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 
spécifique pour tenir compte des entreprises et professions libérales exerçant sous le régime 
de la franchise en base. Celui-ÃÉ ÐÅÒÍÅÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire des 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÓÅÕÉÌȟ ÒïïÖÁÌÕï ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅɊ ÄÅ 
ne pas facturer de TVA à leurs clients. En contrepartie, ils ne peuvent pas déduire la TVA sur 
ÌÅÕÒÓ ÃÈÁÒÇÅÓȢ #ÅÌÁ ÓÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÏÎÃ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎȢ 0ÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔȟ ÌÅÓ 
professionnels concernés représentent souvent des petites structures, peu comparables au 
ÒÅÓÔÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ %Î ÇïÎïÒÁÌȟ ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 46! ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒÁÉt pour 
eux un coût administratif non négligeable, qui excèderait très probablement le bénéfice retiré 
de la déductibilité de la TVA sur les intrants. 

De même, le régime du remboursement forfaitaire agricole ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅȢ )Ì 
permet pourtant aux ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÄÏÎÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ 
facturer de TVA. Ceux-ci sont en outre dédommagés de la TVA sur leurs intrants, via un 
remboursement forfaitaire dépendant du montant de leurs ventes (les taux de 
remboursement sont également revus annuellement). 

En conclusion, on a montré que le mécanisme de paiements fractionnés de la TVA ne 
permettait pas de reporter intégralement la charge comptable de la TVA sur les 
ménages. En effet, une part de la TVA porte comptablement sur les entreprises et le secteur 
ÎÏÎ ÍÁÒÃÈÁÎÄ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÎÅÕÔÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ 46!Ȣ $Å ÐÌÕÓȟ ÍðÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ 
ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÆÉÎÁÕØȟ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÓÁÎÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
comportements de marge des entreprises. La seconde ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÁ 
ÁÉÎÓÉ Û ÄïÔÁÉÌÌÅÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÔ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅȟ ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐĖÔȢ  

 

ςπρυ ɉ-ÄΌɊ 2,1% 5,5% 10,0% 20,0% Total

Point TVA total 1/2 2 1 1/4 6 1/4 10
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2. L’incidence économique de la TVA en équilibre partiel et en équilibre 
général dépend de l’horizon temporel considéré 

Dans la partie préÃïÄÅÎÔÅȟ ÏÎ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÁÃÈï Û ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÁ 46! ÄÅ ÆÁëÏÎ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÅÔ ÓÔÁÔÉÑÕÅȢ 
Or, cette « photographie » de la TVA ÅÓÔ ÐÒÉÓÅ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
dans son ensemble pris en compte. Ainsi, comme les seules données observables au niveau 
macroéconomique ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÄïÊÛ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÉÓÃÁÌÉÔï, le raisonnement consistant à présenter 
ÌÅÓ ÁÓÓÉÅÔÔÅÓ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ est insuffisant puisque la 
fiscalité, et en particulier la TVA, a des effets sur la fixation des prix. Elle crée en effet un 
écart entre le prix reçu par le producteur et le prix payé par le consommateur. Cette 
ÄÉÓÔÏÒÓÉÏÎ ÐÅÕÔ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÉØ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ 
différer suivant les biens considérés. La manière dont cela se répercute dépend des élasticités 
ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÄÅ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ÔÅÍÐÏÒÅÌȟ et plus généralement des 
caractéristiques du marché, notamment son degré de concurrence. 

Par ailleurs, au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÎ ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÐÁÒÔiel, la TVA a des effets d’équilibre général 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÂÁÌÁÎÃÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ 46!ȟ ÅÎ 
modifiant les prix à la consommation peut modifier les revendications salariales des 
travailleurs et, partant, le coût du travail. De même, en augmentant le prix relatif des 
importations (soumises à la TVA) par rapport aux exportations (non soumises à la TVA, et 
dont le prix est donc a priori inchangéɊȟ ÌÁ 46! ÍÏÄÉÆÉÅ ÌÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÅÔ ÐÅÕÔ ÄÏÎÃ 
avoir un impact sÕÒ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï Û ÌȭÅØÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȢ 

,ȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ théoriques induits de la fiscalité sur 
ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ %Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÏÎ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÁ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 

¶ une modification du taux de TVA applicable à un produit se répercute-t-elle 
totalement dans les prix vus par les consommateurs finaux, donc TTC ? Ou à 
ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÊÏÕÅ-t-elle sur les comportements des entreprises via un ajustement de 
leurs marges ?  

¶ quelles sont les conséquences économiques des exonérations de TVA ? Plus 
précisément, les entreprises peuvent-elles répercuter les rémanences qui en 
résultent sur leurs prix de vente ? Comment modifient-elles les choix des secteurs 
concernés, en particulier les administrations publiques ? 

¶ que nous enseigne la littérature économique sur la structure optimale des taux de 
TVA ? 

¶ enfin, ÏÎ ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒÁ ÓÕÒ les effets macroéconomiques des modifications de TVA 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÅÔÃȢ 

2.1. Les taxes sur la consommation ne portent pas nécessairement que sur les 
consommateurs, surtout à court terme 

Si on a vu dans la première partie que la TVA était un impôt pesant comptablement sur les 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ et en particulier les ménages, cela ne renseigne pas sur qui 
pèse la fiscalité in fine. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔÓ Äȭincidence fiscale montrent que le coût 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÓÔ a priori partagé entre les consommateurs et les 
ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìa 
demande, notamment des conditions de la concurrence sur le marché considéré. 

Cette ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÔÒîÓ dépendÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
temporel considéré : 
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¶ à court terme, les analyses théoriques comme les études empiriques tendent à 
montrer que ce ne sont pas nécessairement les consommateurs qui 
supportent les variations de taux de TVA ;  

¶ à long terme, en revanche, les consommateurs acquittent probablement une 
fraction de la TVA plus importante que ce qui a été présenté ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ 
statique, mais ces effets de long terme sont particulièrement difficiles à 
identifier empiriquement.  

2.1.1. Les taxes sur la consommation créent une distorsion par l’écart qu’elles 
induisent entre prix du producteur et du consommateur 

Une taxe indirecte ne se limite pas à un transfert monétaire des agents 
(consommateurs ou producteurs) vers les administrations publiques. En effet, son 
introduction peut générer des distorsions en modifiant les prix perçus par le producteur et le 
consommateur, ce qui peut les conduire à modifier les quantités offertes et demandées. La 
taxe peut donc exclure certains agents du marché, par exemple les consommateurs qui ne 
ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÕ ÐÒÉØ ÄÅÍÁÎÄï ÐÏÕÒ ÌÅ ÂÉÅÎ désormais taxé. ,ȭÅÎÃÁÄÒï 7 
explicite formellement les résultats présentés ici46. 

Dans un cadre économique simple ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ fiscalité, le prix de vente et le nombre de 
ÂÉÅÎÓ ïÃÈÁÎÇïÓ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÔ de la demande des 
consommateurs. Chaque agent retire un « surplus » de cet échange : pour les consommateurs 
ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÒÏÐÅÎÓÉÏÎ Û ÐÁÙÅÒ ÅÔ ÌÅ ÐÒÉØ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÁÙï ɉÁÉÒÅ rouge de la 
figure 3Ɋ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÃÏĮÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÅÔ ÌÅ ÐÒÉØ de 
vente (aire verte). !ÉÎÓÉȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÔÈïÏÒÉÑÕÅȟ Ìe 
« surplus global » ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌÁ ÓÏÍÍÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÁÉÒÅÓȟ ÅÓÔ ÍÁØÉÍÁÌ ÅÎ 
concurrence pure et parfaite sans fiscalité (cf. figure 3). 

Figure 3 : L’équilibre offre-demande en concurrence pure et parfaite. 

 

                                                 
46

 On pourra également se référer au manuel de référence suivant : Salanié B., « Théorie économique de la fiscalité », 

Economica, 2002. 
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Si désormais on introduit une taxe sur les biens échangés, alors le prix de vente vu par 
le producteur sera strictement inférieur au prix d’achat pour le consommateur, ÌȭïÃÁÒÔ 
entre ces deux quantités coïncidant avec le montant de la taxe. Comme le rappelle Stiglitz 
(1988)47, cette modification peut être considérée, de manière équivalente, comme une 
réduction de la demande, à prix « du producteur » donné (déplacement de la courbe rouge 
vers lÅ ÂÁÓ ÅÔ ÌÁ ÇÁÕÃÈÅɊȟ ÏÕ ÐÁÒ ÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅȟ Û ÐÒÉØ Ⱥ du consommateur » donné 
(déplacement de la courbe verte vers le haut et la gauche). En définitive, la fiscalité – quelle 
que soit la taxe considérée - conduit à réduire les quantités échangées, à augmenter les 
prix pour les consommateurs, et à réduire les prix pour les producteurs. La figure 4 
ÉÎÄÉÑÕÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ et matérialise la perte de surplus, dite « perte 
sèche Ȼȟ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅȢ #ÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅ Û ÌȭÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÉÁÎÇÌÅ ÂÌÅÕ 
(dit de « Harberger », cf. encadré 7). 

Figure 4 : L’équilibre offre-demande en concurrence pure et parfaite avec introduction 
d’une taxe sur la consommation 

 

On peut montrer que cette réduction du surplus total est proportionnelle au carré du 
taux d’imposition ɉÏÕ ÁÕ ÃÁÒÒï ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÁÃÃÉÓÅɊ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
« petite taxe » (cf. encadré 7). Par conséquent, pÌÕÓ ÌÅ ÔÁÕØ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅȟ ÍÏÉÎÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅÓ 
distorsions liées à la fiscalité se matérialise (faible écart de prix et de quantités échangées). 

C’est ce constat qui conduit à formuler la recommandation traditionnelle de préférer 
les impôts à taux faible mais à assiette large. De ÃÅ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁ ÍÏÎÔÒï ÌÁ 
ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ la TVA, qui représente environ la moitié du PIB, est 
particulièrement large et répond au critère. 
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 Stiglitz J., « Economics of the public sector », 1988. 
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Encadré 7 : Incidence économique des taxes indirectes en équilibre partiel. 

Dans un modèle économique simple de concurrence pure et parfaite48, ÅÔ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅnce de 
ÔÏÕÔÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÒÉØ ÅÔ ÌÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ïÃÈÁÎÇïÓ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 
(respectivement Ðᶻ et ÑᶻɊ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ 
(Ñ Ðᶻ Ñ Ðᶻ), fonctions respectivement croissante et décroissante du prix de vente. 

Le surplus des consommateurs est alors défini ÃÏÍÍÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÒÏÐÅÎÓÉÏÎ Û ÐÁÙÅÒ 
pour le bien concerné (ÃȭÅÓÔ-à-dire la somme maximale à laquelle les consommateurs sont 
prêts à acheter le bien, qui définit donc la fonction de demande) et le prix effectif : dans la 
mesure où la demande représente exactement cette propension à payer, le surplus global des 
consommateurs ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÉÁÎÇÌÅ ÒÏÕÇÅ ÓÕÒ ÌÅ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ de la figure 3. 
&ÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÐÅÕÔ ÓȭïÃÒÉre :  

3 Ñ Ñ ØÄØÐᶻ 

$Å ÍðÍÅȟ ÌÅ ÓÕÒÐÌÕÓ ÄÕ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÃÏÍÍÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÃÏĮÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÄÅ 
production ɉÃȭÅÓÔ-à-dire le prix de réserve sous lequel le producteur vend à perte) et le prix 
de vente effectif ; là encore, lȭoffre découlant de la fonction de coût (et donc de coût marginal 
ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅɊȟ ÌÅ ÓÕÒÐÌÕÓ ÄÕ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÉÁÎÇÌÅ ÖÅÒÔ de la figure 3. 

3 Ñ Ðᶻ Ñ ØÄØ 

!Õ ÔÏÔÁÌȟ ÌÅ ÓÕÒÐÌÕÓ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÄÏÎÃ Û ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÓÉÔÕïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
ÃÏÕÒÂÅÓ ÄȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ȡ ÉÌ ÅÓÔ ÍÁØÉÍÁÌ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅ 
représenté sur la figure 3. 

Formellement, on retient ici des ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ iso-ïÌÁÓÔÉÑÕÅÓ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire 
ÄÏÎÔ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÎÅ ÄïÐÅÎÄ ÐÁÓ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ ÐÒÉØɊȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÖÒÁÉ ÁÕ ÐÒÅÍÉÅÒ 
ÏÒÄÒÅ ÁÕ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅȢ !ÉÎÓÉ : 

- pÏÕÒ ÌȭÏÆÆÒÅ : /Ð ËÐ , avec ʀ π ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï-prix  (constante) ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire 
ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÐÒÏÄÕÉÔÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÖÕs par le 
producteur) ; 

- pour la demande : $Ð ËÐ , avec ʀ π ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï-prix  (constante) de la demande 
ɉÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅÍÁÎÄïÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÅ ÖÅÎÔÅ 
vus par le consommateur). 

!ÉÎÓÉȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔïȟ ÌÅ ÐÒÉØ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÓÔ ÔÅÌ ÑÕÅ ȡ 

ËÐ ËÐ ᵾ Ðᶻ
Ë

Ë
 

,ȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÁØe ad valorem (taux Ô) sur la consommation crée un écart entre le 
prix reçu par le producteur (ʌ) et le prix versé par le consommateur Ð ʌρ Ô ʌ ʌÔ : 
ÃȭÅÓÔ ÃÅÔ ïÃÁÒÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÖÅÒÓï Û ÌȭOÔÁÔ ɉʌÔ). Le nouvel équilibre est toujours donné par 
ÌȭïÇÁÌÉÔï offre-demande, mais cette fois avec Ñ ʌ Ñ ʌρ Ô . La répercussion de la taxe 

sur le prix à la consommation dépend ÄÅÓ ïÌÁÓÔÉÃÉÔïÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ 
(cf. supra), mais est portée a priori par les deux agents. On aura donc in fine : ʌ Ðᶻ et 
Ð ʌ ρ Ô Ðᶻ.  
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 Le modèle de concurrence pure et parfaite repose sur cinq hypothèses fondamentales :  

- la libre-entrée des producteurs sur le marché ; 

- l’atomicité (c’est-à-dire l’existence d’une infinité) de consommateurs et de producteurs ; 

- l’homogénéité des produits, supposés donc parfaitement identiques et substituables ; 

- l’absence d’asymétrie d’information ; 

- la mobilité parfaite des facteurs de production. 
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Cette modification des prix perçus par chacun des agents va conduire à une réduction des 
quantités échangées pour deux raisons : 

- les dernières quantités produites ex ante, dont les coûts marginaux de production 
excèdent désormais le prix de vente, ne sont plus proposées par les producteurs car elles 
seraient vendues à perte ; 

- les consommateurs pour lesquels le nouveau prix excède la disposition à payer pour le 
bien sortent également. 

!ÕÓÓÉȟ ÌÅ ÎÏÕÖÅÌ ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÓÔ ÄÏÎÎï ÐÁÒ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÓÕÉÖÁÎÔÅ : 

Ë
Ð

ρ Ô
ËÐ ᵾ Ð

Ë

Ë
ρ Ô ρ Ô Ðᶻ 

On a par ailleurs ʌ ρ Ô ρ Ô
ᶻ

. Ainsi, le prix 

ÐÅÒëÕ ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÇÅÎÔÓ ÅÓÔ ÍÏÄÉÆÉï ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÑÕÉ 
ÐÁÉÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅȢ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ ÌÅ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÖÅÎÄÒÁÉÔ Û ÕÎ ÐÒÉØ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÕ 
prix hors taxes affiché si la taxe était supprimée. 

Enfin, la nouvelle quantité échangée (Ñ) est donc égale à : 

Ñ Ñᶻ ρ Ô  

,Å ÔÁÕØ ÄÅ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÁØÅȟ ÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ , 

dépend donc du rapport entre les deux élasticités du modèle (offre et demande) : .  

Ainsi, l’introduction d’une taxe diminue le surplus des consommateurs comme celui 
des producteurs et la diminution totale du surplus est supérieure aux recettes 
générées pour les administrations publiques. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ïÌÉÍÉÎÅ 
certaines transactions du marché. Il y a donc une réduction du surplus global, ou « perte 
sèche » (« deadweight loss »), matérialisée par le triangle bleu de la figure 4, dénommé 
ÔÒÉÁÎÇÌÅ Äȭ(ÁÒÂÅÒÇÅÒȟ ÄÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÓÔÅ ÁÙÁÎÔ ÆÏÒÍÁÌÉÓï ÃÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÍÉÓ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ 
pour la première fois par Jules Dupuit en 184449.  

Le programme de recherche de la « fiscalité optimale » vise donc à minimiser les 
distorsions générées étant donné un niveau de recettes souhaité pour financer les services 
publicsȢ /Ò ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÓîÃÈÅ ɉÄÏÎÃ ÌȭÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÉÁÎÇÌÅ ÄÅ (ÁÒÂÅÒÇÅÒɊ ÅÓÔ 
proportionnelleȟ ÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÃÉÓÅ ɉÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÆÉØÅ ÐÁÒ ÕÎÉÔï ÖÅÎÄÕÅɊ 
ÁÕ ÃÁÒÒï ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃÉÓÅȟ ÏÕȟ ÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ad valorem comme la TVA, au 
ÃÁÒÒï ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎȢ En effet, on a au premier ordre : 

- Ð ρ Ô Ðᶻ ρ ÔᵼȺÐ Ðᶻ Ôθ Ô 

- Ñ ρ Ô Ñᶻ ρ ÔᵼɝÑ Ñᶻ Ôθ Ô 

et donc : 

ꜝ  
ρ

ς
ɝÐɝÑθ Ô 

Ainsi, pour un rendement-cible en termes de recettes fiscales, il est plus efficace ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ 
ÕÎ ÔÁÕØ ÆÁÉÂÌÅ Û ÕÎÅ ÁÓÓÉÅÔÔÅ ÌÁÒÇÅȢ #ÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÕÎ ÔÁÕØ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÅ ÑÕÅ 
de faibles impacts sur les prix de vente et conduit à une réduction modérée des quantités 
échangées. 
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 Dupuit J., « De la mesure de l’utilité des travaux publics », Annales des ponts et chaussées, 1844. 
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2.1.2. Le partage du poids de l’impôt entre consommateur et producteur peut 
dépendre de la sensibilité de l’offre et de la demande au prix 

Dans ce cadre simple de la concurrence pure et parfaite, la taxe porte sur l’agent le 
moins à même de s’ajuster aux variations de prix : 

¶ sÉ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÓÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ïÌÁÓÔÉÑÕÅ ÁÕ ÐÒÉØ ÑÕÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÁÕÔÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔ ÓÉ 
ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÏÕÒÎÉÒ ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÁÎÔÉÔï Û ÐÒÉØ ÄÏÎÎï 
(figure 5, graphique de gauche), alors le taux de répercussion, ÃȭÅÓÔ-à-dire la 
part de la taxe qui incombe effectivement au consommateur, approche un et le 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÐÁÉÅ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ; 

¶ eÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÓÉ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÓȭÁÄÁÐÔÅ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÖÉÔÅ ÑÕÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ 
vente, autrement dit si les consommateurs sont très sensibles au prix (figure 
υȟ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÅɊȟ ÃȭÅÓÔ in fine le producteur qui porte le poids de 
ÌȭÉÍÐĖÔȢ 

Figure 5 : Partage du poids de la fiscalité entre producteur et consommateur 

CÁÓ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÔÒîÓ ïÌÁÓÔÉÑÕÅ 

 

CÁÓ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÔÒîÓ ïÌÁÓÔÉÑÕÅ 

 

En concurrence pure et parfaite, la libre-ÅÎÔÒïÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 
limitation du recours aux facteurs de production, implique une offre infiniment élastique à 
long terme (offre horizontale, cf. figure 6). En effet, les entreprises peuvent entrer sur le 
ÍÁÒÃÈï ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎ ÐÒÏÆÉÔ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÐÏÓÉÔÉÆ Û ÒïÁÌÉÓÅÒȢ !ÉÎÓÉȟ à l’équilibre de long 
terme, la TVA devrait donc être totalement supportée par le consommateur final. 
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Figure 6 : Cas limite de la concurrence pure et parfaite à long terme sans restriction 
d’accès aux facteurs de production 

 

#Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÖÁÌÁÂÌÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÆȢ ; ÃÏÕÒÔ ÏÕ ÍÏÙÅÎ ÔÅÒÍÅȟ ÃȭÅÓÔ-
à-ÄÉÒÅ ÁÕØ ÈÏÒÉÚÏÎÓ ÔÅÍÐÏÒÅÌÓ ÏĬ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ de la fiscalité peut être évalué 
ÅÍÐÉÒÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÅÎÔÒÅÒ ÅÎ ÊÅÕ : ÃȭÅÓÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 
production. Dès lors, le taux de répercussion de la fiscalité sur les prix à la consommation, 
peut-être différent de un, comme le montre une vaste littérature théorique comme 
empirique. -ðÍÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎ ÆÁÃÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÒÁÒÅ ɉÃÏÍÍÅ ÌÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÐÁÒ 
exemple), alors le producteur peut également porter une partie du coût économique de la 
taxe. 

2.1.3. L’incidence de la fiscalité sur les prix peut dépendre du degré et du type de 
concurrence sur le marché 

Le modèle de concurrence pure et parfaite, qui conditionne les résultats précédents, suppose 
que les agents prennent le prix comme donné (ils sont price-takers). Or, en réalité, la 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
des producteurs, ÅÔ ÐÅÕÔ ÁÆÆÅÃÔÅÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 46!Ȣ  

Les différents modèles théoriques de concurrence pouvant être mobilisés pour comprendre 
la réaction des prix aux variations de TVA sont présentés par Stiglitz (1988), ou dans des 
études empiriques sur le sujet comme Laffeter et Sillard (2014)50. On en présente une 
synthèse dans ÌȭÅÎÃÁÄÒï 8 ci-dessous. 

$ȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÐÌÕÓ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅȟ ÍÏÉÎÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÔÅÎÄÅÎÔ Û 
répercuter les taxes sur la consommation dans leur prix. En effet, les entreprises disposant 
ÄȭÕÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÐÅÕÖÅÎÔ plus facilement absorber les hausses de TVA dans leurs 
marges. Cependant, dans certaines situations particulières, on montre que la répercussion de 
la TVA peut être supérieure au montant de la taxe, phénomène que lȭÏÎ ÏÂÓÅÒÖÅ ÐÁÒÆÏÉÓ 
empiriquement (cf. infra). 

                                                 
50

 Laffeter Q. et Sillard P., « L’addition est-elle moins salée ? La réponse des prix à la biasse de TVA dans la restauration 

en France », Document de travail de l’Insee, 2014. 
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Encadré 8 : Effet de la structure de concurrence sur la répercussion des taxes sur la 
consommation dans les prix 

OÎ ÓÕÐÐÏÓÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÕÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØȟ ÑÕȭÉÌÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÎÔ ÅÎ 
tenant compte de la réponse de la demande à ces prix  : ils ne sont donc plus price-takers. 

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÉØ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÓÔ ïÇÁÌ ÁÕ ÃÏĮÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ 
parfaite, dans le cas d’un monopole, c’est le revenu marginal du producteur qui doit 
être identique au coût marginal. Or, vu que le producteur tient compte de la répercussion 
ÄÅÓ ÐÒÉØ ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉØ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ ÕÎÅ augmentation 
ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÅÔÔÅ ÄÕ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÕÎÉÔÁÉÒÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ : en 
effet, la hausse des prix induit une diminution des quantités échangées. Par conséquent, 
ÃÈÁÑÕÅ ÕÎÉÔï ÖÅÎÄÕÅ ÌÅ ÓÅÒÁ ÃÅÒÔÅÓ Û ÕÎ ÐÒÉØ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÑÕȭÁÖÁÎÔ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅȟ ÍÁÉÓ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ 
ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÕÎÉÔïÓ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ ÖÅÎÄÕȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÓÁÎÓ ÆÉÓÃÁÌÉÔïȟ ÕÎ ÍÏÎÏÐÏÌÅ 
pÒÏÄÕÉÒÁ ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÅÎ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅȟ ÍÁÉÓ ÃÈÁÑÕÅ ÕÎÉÔï ÖÅÎÄÕÅ ÌÅ ÓÅÒÁ Û ÕÎ 
prix supérieur. 

Dans le cas d’un monopole, le taux de répercussion de la TVA peut être différent de 
l’unité et dépend de l’élasticité de la demande : 

-  sÉ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï de la demande ne varie pas selon le prix, alors la quantité produite par le 
monopole réagit plus vite au prix que la demande : elle est donc plus élastique51. Il en 
résulte que la variation de la fiscalité se répercutera moins sur les prix à la 
consommatioÎ ÅÔ ÌÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ïÃÈÁÎÇïÅÓ ÅÎ ÍÏÎÏÐÏÌÅ ÑÕȭÅÎ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ 
parfaite (cf. graphique) ; 

 
Source : Stiglitz  (1988) 

-  sÉ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÓÔ ÄïÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ ɉÁÕÔÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔ ÓÉ ÐÌÕÓ ÌÅ ÐÒÉØ ÅÓÔ ïÌÅÖïȟ 
moins les consommateurs sont sensibles à son augmentation), alors la hausse de la TVA 
pourra se répercuter plus que proportionnellement sur les prix52 ; 

Les conclusions tirées en concurrence pure et parfaite demeurent parfois inchangées 
dans d’autres cas. Par exemple, en cas de concurrence imparfaite par les prix à la 
Bertrand, les interactions répétées entre concurrents les mènent tous à facturer leur 
production au coût marginal, sous peine de se voir privés de clientèle : par un mécanisme 
certes différent, le prix de vente est en définitive le mêmÅ ÑÕȭÅÎ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅ 
ÅÔ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ de la TVA a le même effet.  

                                                 
51

 En effet, la quantité d’équilibre en cas de monopole est définie non plus à l’intersection du coût marginal et de la 

demande, mais à l’intersection du coût marginal et du revenu marginal, qui tient compte de la réponse de la demande à 

une variation de prix. 
52

 Cf. Stiglitz (2014), chapitre 18, pour une démonstration de ce résultat. 
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Le modèle de concurrence monopolistique développé par Dixit et Stiglitz aboutit, selon 
Stern (1997)53 et Delipalla et Keen (1992)54 aux mêmes conclusions en supposant que le 
marché est constitué de producteurs agissant comme des monopoles sur leur segment, mais 
dont les biens produits sont considérés comme substituables par les consommateurs. 

; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ si la concurrence entre producteurs passe par les quantités produites, 
c’est-à-dire qu’elle est régie par un modèle de Cournot, l’impact d’une variation de TVA 
peut être proportionnellement davantage reporté sur les prix. Par exemple, Stiglitz 
ɉςππψɊ ÅÔ $ÅÌÉÐÁÌÌÁ ÅÔ +ÅÅÎ ɉρωωςɊ ÏÎÔ ÍÏÎÔÒï ÑÕȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 46! ÄÅ ρ ÐÏÉÎÔ ÐÏÕÖÁÉÔ là 
ÅÎÃÏÒÅ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÒÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÕ ÐÒÉØ ÄÕ ÂÉÅÎ ÃÏÎÃÅÒÎï ÄÅ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔȢ #ÏÍÍÅ ÐÏÕÒ 
ÌÅ ÍÏÎÏÐÏÌÅȟ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÐÅÕÔ ÁÐÐÁÒÁÿÔÒÅ ÓÉ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ɉÅÎ ÖÁÌÅÕÒ 
absolue) décroît avec le prix ȡ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÃÅÌÁ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÑÕȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÐÒÉØ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÏĬ ÉÌ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅ Á ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÅÆÆÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÓÅ 
produit si le prix de départ est déjà élevé. Dans ce cas, les entreprises peuvent avoir intérêt à 
réduire fortement leur production et à la vendre à un coût unitaire élevé : elles subiront 
ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÏÉÎÓ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÑÕÅ ÓÉ ÅÌÌÅÓ ÎȭÁÊÕÓÔÁÉÅÎÔ ÑÕÅ ÆÁÉÂÌÅÍÅÎÔ 
ÌÅÕÒÓ ÐÒÉØȢ #ȭÅÓÔ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÍÅÎÅÒ Û ÄÅÓ ÓÕÒ-répercussions des hausses 
de TVA. Comme le rappelle Carbonnier (2008)55ȟ ÌÁ ÖÁÒÉÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÕ 
ÐÒÉØ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÕÎ ÐÁÒÁÍîÔÒÅ ÃÒÕÃÉÁÌ ÐÏÕÒ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÒïÅÌ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ 
fiscalité. 

Enfin, l’imperfection de la concurrence est atténuée par le nombre d’entreprises 
présentes sur le marché : en effet, celui-ci tend à renforcer la perception de la concurrence 
ÑÕȭÏÎÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÏÕÓÓÅÎÔ Û ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÌÅÓ ÒïÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
autres que dans une situation de monopole. Au total, on se rapproche du cas où les prix sont 
vus comme exogènes et donc de celui de la concurrence pure et parfaite. 

2.1.4. Les études empiriques des variations de taux de TVA 

En pratique, les phénomènes d’incidence fiscale sont souvent mesurés à l’occasion du 
changement du taux de taxation d’un bien ou d’un ensemble de biens. En effet, comme 
ÉÎÄÉÑÕï ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȟ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÁØÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 
observable. Les études empiriques portant sur des épisodes de hausses et baisses de taux de 
TVA ont mis en évidence que le taux de répercussion était souvent différent de un à court 
terme.  

Ainsi, durant les dernières décennies, la législation française a été amenée à évoluer à 
plusieurs reprises en matière de TVA et des évaluations ex post de ces changements ont pu 
ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅÓȢ 5Î ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅ Ålles sont résumées dans le tableau 13 ci-dessous. 
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 Stern N., ñThe effects of taxation price control and government contracts in oligopoly and monopolistic competitionò, 

Journal of Public Economics, 1987. 
54

 Delipalla S. et Keen M., ñThe comparison between ad valorem and specific taxation under imperfect competitionò, 

Journal of Public Economics, 1992. 
55
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Tableau 13 : Résultats de plusieurs études empiriques sur les modifications des taux 
de TVA en France 

 

En général, l’impact sur les prix n’est pas total. Par exemple, dans le cas de la baisse de la 
TVA sur la restauration en 2009 (du taux normal de 19,6% à 5,5%), si la part concernée du 
secteur (car la mesure ne concernait pas les boissons alcoolisées, ni les ventes à emporter) 
avait répercuté intégralemeÎÔ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ 46!ȟ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÁÎÓ ÌȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ-
restauration aurait dû être de 7,5% selon le rapport Houel du Sénat (2010)56 sur le bilan du 
taux réduit de TVA dans la restauration. Cependant, Gautier et Lalliard (2013) trouvent que 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ passage au taux réduit de la restauration en 2009 (de 19,6% à 5,5%) est de -2 
points sur les prix du secteur (ou -πȟρ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅȟ cf. tableau 13). De même, 
Lafféter et Sillard (2014) montrent une baisse des prix à long terme de 2,4 % dans le secteur, 
quand une répercussion intégrale aurait conduit selon eux à une baisse de 9,8 %57. 

L’impact des hausses et des baisses de TVA est asymétrique (les baisses ayant moins 
ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉØ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÁÕÓÓÅÓ ÄÅ 46!Ɋ ÅÔ ÐÅÕÔ ÄÉÆÆïÒÅÒ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ Û ÌȭÁÕÔÒÅ. 
#Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÓÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ Û ÌȭÁÕÎÅ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÐÒïÓÅÎÔïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒï ψȢ 
Carbonnier (2008) montre que les ajustements à une augmentation ou à une diminution de la 
TVA sont asymétriques (à court terme), selon le degré de concurrence. Il a pour cela étudié 
successivement deux modifications du taux normal de TVA en France (le passage de 18,6% à 
20,6% en 1995, suivi du passage à 19,6% en 2000) :  

¶ pour la hausse de 1995, les secteurs intensifs en capital, dont la structure de 
marchï ÅÓÔ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌȭÏÌÉÇÏÐÏÌÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÏĮÔÓ ÆÉØÅÓ ÊÏÕÁÎÔ ÃÏÍÍÅ ÂÁÒÒÉîÒÅÓ 
Û ÌȭÅÎÔÒïÅȟ ÏÎÔ ÖÕ ÌÅÓ ÐÒÉØ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÄÅ υσϷȟ ÃÏÎÔÒÅ ψφϷ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
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Date
Hausse / 

Baisse
Mesure

Effet 
mécanique 

sur 

l'inflation 
totale

Effet 
mesuré sur 

l'inflation 
totale

Effet 
mécanique 

sur les prix 
du secteur

Effet 
mesuré sur 

les prix du 
secteur

Taux de transmission Source

01/09/1987 ᶂ
Suppression du taux de TVA de 
luxe sur les voitures (passage de 
33,33% à 18,6%)

57% Carbonnier (2006)

De 53% à 86% selon le 
degré d'intensivité en 
capital des secteurs

Carbonnier (2008)

1 pt 0,8 pt -- --
Gautier et Lalliard 

(2013)

77% Carbonnier (2006)

-0,1 pt -0,1 pt -12,5 pts -9 pts 70%
Gautier et Lalliard 

(2013)

De 16% à 152% selon 
le degré d'intensivité 

en capital des secteurs
Carbonnier (2008)

-0,5 pt -0,1 pt -- --
Gautier et Lalliard 

(2013)

-0,3 pt -0,1 pt -7,5 pts -2 pts
Gautier et Lalliard 

(2013)

De 20% à 44% selon le 
type de consommation 

(boissons, repas)

Laffeter et Sillard 
(2014)

01/01/2012 ᶁ
Création du taux intermédiaire 
(passage de 5,5% à 7%)

0,2 pt 0,15 pt -- --
Gautier et Lalliard 

(2013)

Passage à taux réduit de la TVA 
dans la restauration

01/08/1995

01/09/1999

01/04/2000

01/07/2009 ᶂ

ᶂ

ᶂ

ᶁ
Passage du taux normal de 
18,6% à 20,6%

Passage à taux réduit des 
travaux de réparation dans les 

logements

Passage du taux normal de 
20,6% à 19,6%
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reposant davantage sur la main-ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÏÎÃ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄȭÕÎ ÍÁÒÃÈï 
concurrentiel ; 

¶ au contraire, en 2000, la baisse de TVA a davantage été répercutée sur les 
secteurs plus intensifs en capital (-ρυςϷɊ ÑÕȭÅÎ main-ÄȭĞÕÖÒÅ (-16%). 

Gautier et Lalliard (2013)58 confirment cette asymétrie entre hausse et baisse de TVA : alors 
que 80 Ϸ ÄÅ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ρωωυ ÓȭïÔÁÉÔ répercutée rapidement sur les prix, la baisse du taux 
normal intervenue en 2000 a eu un effet plus modéré sur les prix. DȭÁÕÔÒÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ɉ(ÁÒÊÕ ÅÔ 
Kosonen, 2011 ; Carbonnier, 2006) confirment encore ÑÕÅ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÏÕ 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉsation du travail et du capital modifient la réaction du producteur aux 
changements de taux de TVA.  

L’effet des hausses ou baisses de taux n’est pas immédiat, notamment du fait des coûts 
ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖÅÎÄÅÕÒÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ Äe détail, une 
modification du taux de TVA peut nécessiter un contraignant réétiquetage des produits 
(phénomène de « ÃÏĮÔÓ ÄȭïÔÉÑÕÅÔÁÇÅ » ou menu costs)Ȣ ,Å ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ 
de TVA peut donc être retardé pour correspondre à la périodicité classique de révision des 
prix. Par exemple, Gautier et Lalliard (2013) estiment, en travaillant sur les hausses de TVA 
intervenues entre 1995 et 2012 en Franceȟ ÑÕȭÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ψπϷ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÁÕØ ÄÅ 
TVA se reportent sur les prix à la consommation un trimestre après le changement.  

Enfin, cette littérature économique identifie empiriquement des effets de court ou 
moyen terme mais il n’est en général pas possible d’identifier les effets de long terme. 
0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 46! ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÍÅÓÕÒï ÅÎ ÃÏÍÐÁÒÁÎÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
ÄÕ ÐÒÉØ ÄȭÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÏÎ ÉÍÐÁÃÔïs. Mais à long 
terme, ces évolutions de prix sont affectéeÓ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒs que la hausse, et 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍïÔÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭeffet de long terme de la variation de TVA est délicate du 
fait de la difficulté à construire un contrefactuel. . 
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Encadré 9 : Justification théorique des asymétries de répercussion des hausses et 
baisses de TVA 

Selon Carbonnier (2008), la forme de la fonction de production des entreprises 
pourrait expliquer une certaine asymétrie dans les répercussions des hausses et des 
baisses de taux. À ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅȟ ÅÎ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÐÕÒÅ ÅÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÐÌÕÓ 
ïÌÁÓÔÉÑÕÅ Û ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÑÕȭÛ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ȡ ÅÎ ÅÆÆÅÔȟ Ìȭaccroissement de la production peut par 
ÅØÅÍÐÌÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒ ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ ÏÕ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
investissements, ce qui ne peut se faire de façon immédiate. Ainsi, une baisse de TVA, 
nécessitant un accroissement de la production, sera moins répercutée dans les prix à court 
terme ÑÕȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔïȢ $Õ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔȟ ÃÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÅÓÔ 
ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÍÁÒÑÕï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÔÉÔÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÑÕÉ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ ÐÒÏÃÈÅÓ 
du cadre de la concurrence pure et parfaite ɉÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÅÔ ÄÏÎÃ ÆÁÉÂÌÅ 
ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÄÅ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄȭÅÌÌÅÓɊȢ #ÅÔ ÅÆÆÅÔȟ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃĖÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅȟ ÐÅÕÔ 
se résumer ainsi : 

¶ si la TVA augmente, les prix perçus par le producteur diminueront et il sera 
incité à réduire sa production, ce qui peut se faire facilement : on est donc 
ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÓ ÄȭÏÆÆÒÅ ÔÒîÓ ïÌÁÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉØ ÓÅÒÁ ÆÏÒÔÅ 
ɉÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅɊ ; 

¶ au contraire, si la TVA baisse, les producteurs pourront augmenter leurs 
ÐÒÉØȟ ÍÁÉÓ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔÅ ÓÅÒÁ ÍÏÉÎÓ ÁÉÓïÅȟ 
du fait des limitations présentées plus haut (embauches, investissements, 
etc.). ,ȭÏÆÆÒÅ ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ ÐÅÕ ïÌÁÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÓÅÒÁ ÆÁÉÂÌÅ 
ɉÄȭÁÕÔÁÎÔ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ Ìa demande est peu élastique). 

Au total, l’asymétrie entre hausse et baisse de TVA liée aux seuls facteurs d’offre 
semble montrer qu’une hausse de TVA se répercutera davantage sur les prix qu’une 
baisse. 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ peut également conduire à des 
asymétries entre hausse et baisseȢ 3É ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï-prix de la demande est croissante (fonction 
de demande concave), alors : 

¶ une hausse de TVA entraîne une hausse des prix et donc augmente 
ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÏÎÃ Æortement réduite. Par conséquent, la 
ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÉØ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÓÔ 
forte ; 

¶ au contraire, une baisse de TVA entraîne une réduction des prix. La 
demande y réagit moins et la quantité échangée varie peu. En revanche, les 
ÐÒÉØ ÖÁÒÉÅÎÔ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅȢ 

En définitive, l’effet de la forme de la fonction de demande sur les asymétries entre 
hausses et baisses de TVA s’oppose à celui de la fonction d’offre. Il est donc crucial 
ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÏÍÉÎÁÎÔȟ ÑÕÉ ÄïÐÅÎÄ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÆÉØïÅ ÅÎ 
grande partie par la fonction de production des entreprises. 

Carbonnier (2008) montre empiriquement que :  

¶ si le capital est le principal facteur de production des entreprises, 
ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÉÎÔÅÎÓÉÖÅ ÅÎ ÃÁÐÉÔÁÌȟ ÁÌÏÒÓ ÌÅÕÒÓ ÃÏĮÔÓ 
fixes à court terme seront élevés et la structure du marché est plus 
susceptible de correspondre à un oligopole du fait des rendements 
croissants et ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÅntrée liées aux coûts fixes. On est donc dans 
ÕÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÉÍÐÁÒÆÁÉÔÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÌÉï Û ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌÁ 
fonction de demande et le fait dominer celui de la forme de la fonction 
ÄȭÏÆÆÒÅ : dans ce cas, la répercussion des hausses de TVA sur les prix 
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devrait être faible alors que celle des baisses sera élevée. 
Concrètement, le pouvoir de marché conféré aux entreprises par la 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÏÌÉÇÏÐÏÌÅ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÈÁÕÓÓÅÓ 
ÄȭÉÍÐĖÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÍÁÒÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÐÅÒÃÕÔÅÒ ÆÏÒÔÅment les baisses, pour 
tenter de capter des parts de marché supplémentaires ;  

¶ la situation est renversée pour les entreprises dont la production 
repose surtout sur la main-d’œuvre : ici, on se rapproche de la 
concurrence pure et parfaite évoquée précédemment et la hausse de TVA 
sera davantage répercutée sur les prix à la consommation que la baisse, 
ÐÕÉÓÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÏÆÆÒÅ ɉïÌÁÓÔÉÑÕÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 
TVA, peu élastique en cas de baisse de TVA) qui domine. Au total, les 
hausses de TVA seront fortement répercutées sur les prix 
contrairement aux baisses. En effet, la tarification au coût marginal qui 
ÐÒïÖÁÕÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÔÉÅÌ ÌÁÉÓÓÅ ÐÅÕ ÄÅ ÍÁÒÇÅÓ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ Û 
ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÅÔ Û ÌȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÁÒÇes. 

!Õ ÔÏÔÁÌȟ ÌÁ ÌÉÔÔïÒÁÔÕÒÅ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÅÔ ÅÍÐÉÒÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÁ 
consommation montre que leur coût peut être supporté, au moins en partie, par les 
ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÓÔ ÐÌÕÓ Û ÍðÍÅ ÄÅ ÓȭÁÊÕÓÔÅÒ : des 
entreprises peuvent entrer sur les marchés, les entreprises présentes peuvent ajuster leur 
stock de capital et leur main-ÄȭĞÕÖÒÅ ÓÉ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌÁ 46! ÐîÓÅ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉØ Û ÌÁ 
consommation. 

2.2. L’impact économique des rémanences de TVA 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÉÔ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȢ En effet, on 
considère souvent en première approche que la TVA ne modifie pas le prix des intrants de 
production du fait du mécanisme de déductibilité et serait de ce fait un impôt « efficace », car 
non distorsif, ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅ ÄÅ $ÉÁÍÏÎÄ ÅÔ -ÉÒÒÌÅÅÓ ɉρωχρɊȢ Pourtant, on a 
ÖÕ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÐÏÒÔÁÉÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅs ÅÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
des entreprises et des administrations publiques, ce qui modifie le coût des facteurs de 
production. On présente donc ici les effets de la TVA sur les choix de production des 
entreprises et des administrations publiques. 

2.2.1. Les rémanences de TVA des entreprises peuvent être répercutées sur les prix 
au consommateur 

Comme discuté dans la première partie, le système réel de TVA, via ÌÅÓ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ 
prévoit, implique des rémanences de TVA pour les entreprises, qui renchérissent leurs coûts 
de production. Cela crée des distorsions pour l’entreprise dans le choix de ses intrants : 
'ÁÕÔÈÉÅÒ ɉςππωɊ ÍÏÎÔÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒÅÎÃÈïÒÉÓÓÅÎÔ 
le coût du capital pour les entreprises. 

La hausse du coût marginal de production à quantité de production donnée qui résulte de la 
TVA déplace ÌÁ ÃÏÕÒÂÅ ÄȭÏÆÆÒÅȢ ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÉØ ÅÔ ÄÅ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ 
échangées dépend, comme pour les variations de taux de TVA sur la consommation finale, des 
ïÌÁÓÔÉÃÉÔïÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÁÎs le 
secteur concerné. Ainsi, en concurrence pure et parfaite à long terme et avec libre accès aux 
facteurs de production, la répercussion des rémanences de TVA sur les ÃÌÉÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
serait totale. Dans des cadres de concurrence plus réalistes et à court ou moyen terme, cette 
répercussion ne serait que partielle (cf. 2.1). 
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Si le client de l’entreprise exonérée est un consommateur final, par exemple un ménage, 
l’exonération de TVA conduit à une baisse du prix de vente ce qui bénéficie au 
consommateur et au producteurȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌÅ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÒïÐÅÒÃÕÔÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ 
rémanences de TVA dans le prix de vente, la valeur ajoutée créée par la dernière entreprise 
de la chaîne de valeur, celle qui subit les rémanences, est exonérée de TVA, mais le 
consommateur continue d’acquitter indirectement de la TVA sur la valeur créée en 
amont59Ȣ #Å ÃÁÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ Û ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÙÅÒÓ : la TVA rémanente 
présentée comptablement à la charge des sociétés qui achètent des logements, est in fine 
ÒïÐÅÒÃÕÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅÓ ÌÏÙÅÒÓ ÓÉ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÌȭÁÃÑÕÉÔÔÅÎÔȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ 
les loyers soient exonérés. ; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÓÉ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÍÁÒÃÈïȟ 
ÅÌÌÅÓ ÎÅ ÒïÐÅÒÃÕÔÅÒÏÎÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃes de TVA dans les prix 
à la consommation et les rémanences permettent dans ce cas de récupérer une partie de la 
ÒÅÎÔÅ ÄÅ ÍÏÎÏÐÏÌÅ ÏÕ ÄȭÏÌÉÇÏÐÏÌÅȢ 

Si en revanche l’entreprise exonérée vend à une autre entreprise assujettieȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ 
répercute ses rémanenÃÅÓ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÒÉØ ÄÅ ÖÅÎÔÅȟ ÃÅÔÔÅ 46! ÓÅÒÁ ÉÎÃÌÕÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ 
ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ cliente (assujettie) et cette TVA 
ne sera pas récupérable. Le consommateur en bout de chaîne devra donc acquitter de la TVA 
ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ 46!Ȣ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÃÒïïÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄÏÕÂÌÅÍÅÎÔ ÔÁØïÅ ɉÁÕ 
ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎ ÆÉÎ ÄÅ ÃÈÁÿÎÅɊȢ On aboutit ainsi à un phénomène de TVA en 
cascade, ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÎÅÕÔÒÁÌÉÔï ÁÓÓÉÇÎï Û ÃÅÔ ÉÍÐĖÔ ÐÁÒ ÓÅÓ créateurs (cf. encadré 
10). 

Encadré 10 : Effet d’une exonération située en milieu de chaîne de production 

0ÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅÎÃÁÄÒï σ ÑÕÉ ÎȭÅÎÖÉÓÁÇÅÁÉÔ ÐÁÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ 
valeur, on suppose désormais ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ς ÄÅÖÉÅÎÔ ÎÏÎ ÁÓÓujettie ȡ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ 
plus taxée et, en conséquence, elle ne peut plus déduire la TVA sur ses intrants. Par ailleurs, 
elle deviendra redevable de la taxe sur les salaires. Cela va donc modifier directement la TVA 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÖÅÒÓÅȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÉÎÄÉÒÅÃtement la TVA due par les autres acteurs si elle répercute 
ses rémanences et la taxe sur les salaires (TS) dans les prix. 

 

Ainsi, les ventes des différentes entreprises valent désormais : 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ρ : 6ÅÎÔÅÓ #) 6! 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉse 2 : 6ÅÎÔÅÓ #) #)z Ἴ 43 6! 6!ᶻ Ἴ 43 6! 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ σ : 6ÅÎÔÅÓ #& #) 6! 6!ᶻ Ἴ 43 6! 6! 

Les TVA collectées par les entreprises valent désormais : 

- pÏÕÒ ÌȭÅntreprise 1 : 46!  Ô 6z! 
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 En effet, les rémanences de la dernière entreprise sont égales à une fraction de cette valeur ajoutée et font partie de 

l’assiette de la TVA payée par le consommateur final. 

Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Consommateur

Prod. (1)

= VA(1)

= CI (2)

Prod. (2)

= CI (2) + VA(2)

= CI(3)

Prod. (3)

= CI (3) + VA(3)

= Conso.

t1 t2 = 0 t3
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- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ς : 46!  
ἎἱἻἸἩἺἱἼἱἷἶ ἬἽ
ἬἺἷἱἼ Û ἬïἬἽἫἼἱἷἶ

ἏὀἷἶïἺἩἼἱἷἶ

ᶻ 6! ᶻ Ἴ
ἠïἸἭἺἫἽἻἻἱἷἶ
 ἺïἵἩἶἭἶἫἭἻ 

ἢἡ
ἠïἸἭἺἫἽἻἻἱἷἶ

 ἢἡ

 

- pÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ σ : 46!  
ἏὀἷἶïἺἩἼἱἷἶ ἬἭ
ἴἭἶἼἺἭἸἺἱἻἭ
ἸἺïἫïἬἭἶἼἭ

Ôᶻ 6! ᶻ Ἴ
ἠïἸἭἺἫἽἻἻἱἷἶ
 ἺïἵἩἶἭἶἫἭἻ 

ἢἡ
ἠïἸἭἺἫἽἻἻἱἷἶ

 ἢἡ

6!  

Au total, on a donc :  

46!   46! 46! 46!

Ôᶻ6! 6! 6! Ô 4z3 Ἴᶻ Ἴ ἤzἋ 60 

,Á ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÇïÎïÒïÅ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÖÅÎÄÕÅ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅØÏÎïÒïÅ ÅÓÔ 
donc doubleÍÅÎÔ ÔÁØïÅȟ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅØÏÎïÒïÅ ÊÏÕÅ ÅÎ ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÒÔÅ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ 
consommateur final. De plus, on taxe à la TVA de la TVA et de la taxe sur les salaires, car les 
rémanences (qui sont de la TVA) et la taxe sur les salaires se répercutent dans les prix hors 
taxes. 

LȭÅØÅÍÐÌÅ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ présenté dans le tableau ci-dessous considère deux chaînes de 
production parfaitement identiques (mêmes consommations intermédiaires, mêmes salaires, 
ÍðÍÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌɊȟ Û ÃÅÃÉ ÐÒîÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÏÎÄ ÃÁÓȟ ÌȭÅntreprise située en 
milieu de chaîne devient exonérée de TVA et répercute intégralement ses rémanences de TVA 
dans son prix de venteȢ 0ÏÕÒ ÓÉÍÐÌÉÆÉÅÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅȟ ÏÎ ÓÕÐÐÏÓÅ ÎÕÌ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÔÁØÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
salaires. Il en découle que : 

-  ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅØÏÎïÒïÅ ÖÅÎÄ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 44# ÍÏÉÎÓ ÃÈÅÒ ÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅ 
(170 contre 180) ; 

-  ÍÁÉÓ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÃÅ ÐÒÉØ 44# ÎȭÉÎÃÌÕÅ ÐÁÓ ÄÅ 46! ÒïÄÕÃÔÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
renchérit le prix facturé au consommateur final (324 contre 300). 
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 La hausse de TVA est liée au fait que l’exonération ait lieu en milieu de chaîne de production. 

Aucune 
entreprise 

éxonérée

Entreprise 2 
exonérée

Écarts

Entreprise 1
CI 0 0 0
TVA (rémanente) sur CI 0 0 0
Salaires et rémunération du capital 100 100 0
Ventes HT 100 100 0

TVA sur ventes 20 20 0
Ventes TTC 120 120 0
Entreprise 2
CI HT 100 100 0
TVA (rémanente) sur CI 0 20 20
Salaires et rémunération du capital 50 50 0

Ventes HT 150 170 20
TVA sur ventes 30 0 -30
Ventes TTC 180 170 -10
Entreprise 3 (toujours assujettie)
CI HT 150 170 20

TVA (rémanente) sur CI 0 0 0
Salaires et rémunération du capital 100 100 0
Ventes HT 250 270 20
TVA sur ventes 50 54 4
Ventes TTC 300 324 24
TVA

TVA collectée par 1 20 20 0
TVA collectée par 2 10 0 -10
TVA collectée par 3 20 54 34
Total 50 74 24

TVA surTVA (répercussion des 
rémanences de l'entreprise 2 dans 

son prix HT)

Double taxation de la VA de 
l'entreprise 1
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On peut conclure que : 

-  le non-ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Û ÌÁ 46! ÃÏÎÆîÒÅ ÕÎ ÁÖÁÎÔÁÇÅ ÁÕØ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÓÉ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÅÎ ÂÏÕÔ ÄÅ ÃÈÁÿÎÅ ÅÔ ÎȭÁÕÇÍÅÎÔÅ ÐÁÓ ÓÁ ÍÁÒÇÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-
ÄÉÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÆÉÎÁÌ (cf. encadré 3); 

-  le non-ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 46! ÅÓÔ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÓÉ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
concernée est un intermédiaire du cycle de production. 

2.2.2. Les taux réduits de TVA en milieu de chaîne de valeur tendent à complexifier le 
système de TVA 

Lorsqu’ils ne portent pas sur les dépenses finales des ménages, l’effet des taux réduits 
est assez restreint. Théoriquement, la TVA sur les consommations intermédiaires et 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ étant déductible, le taux de TVA applicable aux intrants des 
entreprises devrait être neutre in fine sur leur bilan et le seul impact ÑÕȭÉÌÓ pourraient  avoir 
porte sur leur trésorerie (cf. encadré 4). Par exemple, un abattoir acquitte de la TVA à 10 % 
sur ses achats ÄȭÁÎÉÍÁÕØ et collecte de la TVA à 5,5 % sur la vente des carcasses : il peut donc 
avoir de la TVA à « avancer Ȼȟ ÍÁÉÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÎȭÅÓÔ ÅÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÑÕÅ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅȢ 

L’existence d’exonérations de TVA au cours de la chaîne de valeur implique néanmoins 
un effet pérenne des taux réduits, ÍðÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÐÏÒÔÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄïÐÅnses intermédiaires. 
Par exemple, les taux réduits sur les engrais ne sont pas neutres pour les agriculteurs au 
régime forfaitaire puisque ceux-ci ne peuvent pas se faire rembourser leurs dépenses réelles 
de TVA. En effet, les exonérations rompent provisoirement la chaîne de valeur et mènent à 
une double-taxation de la valeur ajoutée créée en amont (cf. encadré 9). Dès lors, un taux 
réduit situé en amont de l’entreprise exonérée conduira à réduire l’assiette 
doublement taxée par rapport à une situation où l’ensemble de la chaîne est assujettie 
au taux normal (cf. encadré 11). 

Encadré 11 : Effet d’un taux réduit en milieu de chaîne en présence d’exonérations 

$ÁÎÓ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÃÁÄÒï 9ȟ ÏÎ Á ÍÏÎÔÒï ÑÕȭÕÎÅ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁÉÔ ÌÁ 46! ÔÏÔÁÌÅ 
collectée de  

ɝ46!   Ἴᶻ Ἴ ἤzἋ  

Ainsi, si les taux réduits en milieu de chaîne sont sans impact sur la TVA totale collectée en 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÍÏÄÉÆÉïÅ ÅÎ cas ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÃÈÁÿÎÅȢ 
Dans ce cas, la valeur ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅȢ 0ÁÒ 
conséquent, plus le taux de TVA pré-exonération est élevé, plus la double-taxation est 
importante. 

On peut reprendre ÐÏÕÒ ÓȭÅÎ ÃÏÎÖÁÉÎÃÒÅ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÃÁÄÒï 8 (en présence 
ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎɊȟ ÅÎ ÃÏÍÐÁÒÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÆÏÉÓ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÏĬ ÌÅÓ #) ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ς ɉÅØÏÎïÒïÅɊ 
peuvent être soumises au taux réduit ou au taux normal. Les taux réduits sur les intrants des 
entreprises exonéréeÓ ÁÔÔïÎÕÅÎÔ ÄÏÎÃ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓÃÁÄÅ ÄÅÓ ÒïÍanences. 
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2.2.3. L’exonération des administrations publiques n’est pas neutre pour leurs choix 
d’organisation 

2.2.3.1. ,ȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÎÏÎ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ des administrations publiques se 
justifie par plusieurs motifs  

Les administrations publiques sont, d’une façon générale, non assujetties ou exonérées 
de TVA (cf. partie 1.3.2 ci-dessus), pour plusieurs raisons distinctes : 

¶ une partie de leurs activités est de facto hors du champ de la TVA car elles 
ÓÏÎÔ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓ Íonétaires 
(défense, administration, etc.) ; 

¶ cÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ɉÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ ïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢɊ ÓÏÎÔ  
de plus ÅØÃÌÕÅÓ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌÁ 46! ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρσς ÄÅ ÌÁ Ⱥ directive TVA » et 
sont en pratique souvent fournies par les APU ; 

¶ lȭÁÒÔÉÃÌÅ ρσ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÍðÍÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÅØÏÎîÒÅ ÄÅ 46! ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÆÁÃÔÕÒïÅÓ ÅÔ 
donc potentiellement taxables menées par une « autorité publique Ȼ ɉÃȭÅÓÔ-à-
ÄÉÒÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÒïÇÉ ÐÁÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÐÕÂÌÉÃɊȢ Des exceptions existent 
néanmoins, le principe étant que les administrations publiques sont taxées si 
elles sont en concurrence avec le secteur privé61. 

Toutefois, certaines activités exercées par l’autorité publique sont expressément 
taxables62. Cela concerne principalement des biens et services qui sont ou qui peuvent être 
vendus par le secteur privé : télécommunications, transports de biens et de personnes, 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ÅÔ ÁïÒÏÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓȟ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚȟ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅȟ ÅÔÃȢ Pour 

                                                 
61

 En pratique une condition supplémentaire s’applique : ce n’est le cas que si les activités concernées sont menées sur 

une échelle « non négligeable» (cf. article 13 de la Directive TVA). 
62

 Elles sont listées à l’annexe I de la Directive TVA. 

Taux normal Taux réduit Écarts

Entreprise 1

CI 0 0 0

TVA (rémanente) sur CI 0 0 0

Salaires et rémunération du capital 100 100 0

Ventes HT 100 100 0

TVA sur ventes 20 5,5 -14,5

Ventes TTC 120 105,5 -14,5

Entreprise 2

CI HT 100 100 0

TVA (rémanente) sur CI 20 5,5 -14,5

Salaires et rémunération du capital 50 50 0

Ventes HT 170 155,5 -14,5

TVA sur ventes 0 0 0

Ventes TTC 170 155,5 -14,5

Entreprise 3 (toujours assujettie)

CI HT 170 155,5 -14,5

TVA (rémanente) sur CI 0 0 0

Salaires et rémunération du capital 100 100 0
Ventes HT 270 255,5 -14,5

TVA sur ventes 54 51,1 -2,9

Ventes TTC 324 306,6 -17,4

TVA

TVA collectée par 1 20 5,5 -14,5

TVA collectée par 2 0 0 0

TVA collectée par 3 54 51,1 -2,9

Total 74 56,6 -17,4

Diminution de la TVA doublement
taxée

Diminution de la TVA sur la TVA
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mémoire, en France, ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÒïÁÌisé en régie directe par une commune 
ÏÕ ÓÏÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÅÓÔ ÔÁØï ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÆÏÕÒÎÉ Û ÐÌÕÓ ÄÅ σπππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ 

La directive TVA laisse dans une certaine mesure une marge d’appréciation aux États 
membres pour évaluer les secteurs d’activité où le public est en concurrence avec le 
privé ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÄÏÎÎÅ ÐÁÓ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÑÕÉ ÄÏÉÔ 
ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 46! des administrations publiques. La Cour de justice 
européenne a pu statuer au cas par cas63. Ainsi, certaines activités (soins hospitaliers, musées, 
prestations culturelles et sportives, etc.) sont présumées non-concurrentes64 par le droit 
français alors même que des entreprises privées fournissent des biens et services semblables 
mais sont assujetties à la TVA. 

2.2.3.2. Cette exonération des administrations publiques  permettrait  ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ ÆÏÒÍÅ 
de circularité de la TVA 

La TVA acquittée par les administrations publiques décrite dans la première partie est 
globalement neutre pour les finances publiques car elle constitue à la fois une dépense et une 
recette ÅÔ ÎȭÁ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÆÉÃÉÔ ÐÕÂÌÉÃȢ  

Cependant, elle peut peser différemment sur chacun des sous-secteurs ÃÁÒ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÆÆÅÃÔÕÁÎÔ ÌÁ ÄïÐÅÎÓÅ ÑÕÉ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÌÁ 46! : 

¶ lȭOÔÁÔ et les administrations de sécurité sociale (ASSO) se partagent les 
recettes de TVA (la fraction reversée aux ASSO est fixée chaque année en loi 
de financement de la sécurité sociale ; en 2014 elle valait 8,33%) ; 

¶ lȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÕÓ-secteurs (État, administrations publiques locales ɀ APUL, 
ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ɀ ODAC et ASSO) acquittent de la TVA sur 
leurs charges, à savoir leurs consommations intermédiaires, leurs 
investissements et leur consommation finale individualisable (cf. partie 1). 

À un niveau plus microéconomique, les gestionnaires publics qui acquittent de la TVA 
ÎȭÉÎÔÅÒÎÁÌÉÓÅÎÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ 46! ÑÕȭÉÌÓ ÐÁÉÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
achats dont ils ont la responsabilité est également une recette des administrations publiques. 

; ÃÅÌÁ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÕ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ 46! ɉ&#46!Ɋȟ ÃÒïï ÅÎ ρωχψȟ ÅÔ 
visant à compenser les collectivités locales, groupements et établissements publics locaux, de 
la TVA liée à leurs investissements. En pratique, un taux de reversement forfaitaire (15,761% 
depuis le 1er ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρτɊ ÅÓÔ ÁÐÐÌÉÑÕï ÁÕØ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

2.2.3.3. ,ȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ des administrations publiques  ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔ 
ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒïÅ ÄÅÓ ÄÉÓÔÏÒÓÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÄÅ leurs acteur s 

Même si comptablement la TVA payée par les APU est neutre sur le déficit public, le non-
assujettissement ÏÕ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ du fait des 
distorsions de plusieurs natures ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÒïÅÒȢ 

$ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ l’exonération de TVA des administrations publiques peut distordre les choix 
des consommateurs en faveur des biens et des services qu’elles produisent. En effet, 
comme la doctrine fiscale présume la non-concurrence pour certaines activités65, la définition 

                                                 
63

 Cf. la discussion de la jurisprudence par De la Feria (2009), ñThe EU VAT treatment of public sector bodies : slowing 

moving in the wrong directionò, Intertax. 
64

 Comme établi par la doctrine de l’administration fiscale (BOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10-20150204). 
65

 BOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10-20150204. 
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du champ des activités publiques exonérées ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅ 
distorsion de concurrence entre le public et le privé. Dans certains cas, il semble pouvoir 
exister une ambiguïté quant au caractère de non-concurrence entre public et privé. Par 
exemple :  

¶ les musées publics sont exonérés tandis que le taux de TVA de 10% ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ 
aux musées privés ; 

¶ dans les établissements hospitaliers pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) :  

- les soins médicaux qui sont effectués sont toujours exonérés, que 
Ìȭ%(0!$ ÓÏÉÔ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÐÒÉÖï ; 

- eÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÅÌÌÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ 
dépendance sont taxées à 5,5% dans le privé et exonérées dans le 
public. 

¶ dans le cas des installations sportives, la non-concurrence est présumée par 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςυφ" ÄÕ #')Ȣ !ÉÎÓÉȟ ÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÅØÏÎïÒïÅ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÕÎÅ 
piscine privée est assujettie. Selon la jurisprudence66, une piscine municipale 
exploitée en gestion directe constitue un service public à caractère 
administratif (SPA) et non à caractère industriel et commercial (SPIC). Or, si 
ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÎÁÔÁÔÉÏÎ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÓÏÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ɉÑÕÉ ÅÓÔ ÎÏÎ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅɊȟ 
dans la pratique, une piscine municipale peut exercer des activités de natures 
différentes ÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÒ Û ÕÎ 3PIC (activités ludiques, 
de remise en forme et de détente de type spa ou hammam). 

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ l’exonération des administrations publiques peut les inciter à internaliser 
la production de certains services, notamment de support (puisque les crédits de 
finÁÎÃÅÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ Û ÄÅÓ ÁÃÈÁÔÓ 44#Ɋȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ pourraient recourir à des 
prestataires externes ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒÁÉÔ ÌÁ 46!. Or, du point de vue 
de l’efficacité économique et du coût pour les finances publiques dans leur ensemble, il 
peut être préférable que les APU externalisent si le prestataire extérieur est plus efficace que 
la production en interne du service.  

Par ÅØÅÍÐÌÅȟ ÕÎÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÒÉØ 
ÄȭÕÎÅ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅÔtoyage réalisée par le secteur privé (incluant donc la valeur ajoutée, 
les consommations intermédiaires ÅÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÓÅÒÖÉÃÅɊ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÌÁ 
paierait que sur ses propres consommations intermédiaires et son investissement en 
internalisant ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ : elle est donc incitée à produire en interne ce service car 
le prix vu par le gestionnaire ne correspond pas au coût total pour les finances publiques  
(cf. encadré 12).  

,Å &#46! ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ɉÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÑÕȭil compense la TVA sur les dépenses 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔɊ ÔÅÎÄ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ cette incitation à internaliser les fonctions support pour 
les collectivités locales ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÌÅÕÒ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ les investissements liés à la 
prestation faite en interne. La distorsion est donc renforcée par rapport à une situation sans 
FCTVA. 

                                                 
66

 TC, 26 mai 2003, Ville de Paris c/ M. Deruelle, n°C3346. 
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Encadré 12 : Exemple d’incitation à l’internalisation des fonctions support pour les 
APU 

On considère une collectivité locale pouvant faire appel à une entreprise privée pour une 
fonction support (de type nettoyage des locaux) ou effectuer cette prestation en interne. On 
ÓÕÐÐÏÓÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ67 nécessaires au service 
support sont les mêmes dans les deux cas, mais que la masse salariale est supérieure dans le 
cas public. On suppose ainsi que la valeur ajoutée nette de la dépréciation du capital du public 
est supérieure de 10 % à celle du privé. Le prix hors taxes facturé par le privé (fixé à 100) est 
égal à la somme des CI (30), de la dépréciation du capital (20) et de la valeur ajoutée nette 
(50). 

 

On suppose que toutes les dépenses sont soumises au taux normal de TVA (20%). 

- en ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÌÏÃÁÌÅ ÐÁÉÅ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ 44# ÅÔ ÎÅ ÐÅÕÔ ÓÅ ÆÁÉÒÅ 

rembourser la TVA du fait de son non-assujettissement, soit ρππ  ρ ςπϷ ρςπ ; 

- en ÃÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÐÁÉÅ ÄÅ ÌÁ 46! Óur ses CI et son 
investissement, ÍÁÉÓ ÅÌÌÅ ÓÅ ÆÁÉÔ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÒ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ via le FCTVA68. Elle 
dépense donc :  υυςπσπ  ρ ςπϷ ρρρ (y compris 6 de TVA rémanente sur les 
CI). 

La collectivité locale a donc intérêt à internaliser le service puisque cela lui coûte moins 
cher. Pourtant, le coût total pour les administrations publiques est inférieur en cas de recours 
au secteur privé puisquȭÉÌ ÅÓÔ ÄÅ ρππ ÃÏÎÔÒÅ ρπυ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 

 

2.2.3.4. OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ !05 

En 2011, la Commission européenne a ÐÕÂÌÉï ÕÎ ,ÉÖÒÅ ÖÅÒÔ ÓÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ 46!69 dans 
lequel elle évoquait les problèmes incitatifs liés à ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ des administrations 

                                                 
67

 Afin de simplifier la présentation, on suppose que l’investissement est égal à la dépréciation du capital et donc que la 

valeur ajoutée brute est égale à la valeur ajoutée nette plus l’investissement. 
68

 On suppose pour simplifier que le FCTVA rembourse l’intégralité de la TVA sur l’investissement. En pratique, le taux 

de remboursement est inférieur. 
69

 Commission européenne, « Vers un système de TVA plus simple, plus robuste et plus efficace, adapté au marché 

unique », 2011. 

Privé Public

Valeur ajoutée nette (salaires, profits) 50 55

Investissement = Dépréciation du capital 20 20

Consommations intermédiares 30 30

Prix hors taxe 100

Internalisation
Externalisation

 Taux normal

Externalisation

 Taux réduit

Dépenses collectivité -115,0 -120,0 -105,5

Recettes collectivité 4,0 0,0 0,0

Coût net collectivité -111,0 -120,0 -105,5

Recettes de TVA 10,0 20,0 5,5

Dépense FC TVA -4,0 0,0 0,0

Coût total APU -105,0 -100,0 -100,0
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publiques. Dans ce cadre, une étude réalisée par Copenhagen Economics (2013)70 analysait 
trois méthodes visant à supprimer les distorsions créées par cette exemption du public : 

¶ ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ⱥ complet » du secteur des administrations publiques, ou ; 

¶ de manière moins radicale la redéfinition du périmètre des activités exonérées ; 

¶ la compensation de la TVA sur les achats, via une généralisation du FCTVA. 

Aucune de ces méthodes ne permet de supprimer toutes les distorsions précédemment 
évoquées : 

¶ dÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ⱥ complet » et/ou  de la redéfinition du 
ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÆÏÕÒÎÉÓ Û ÔÉÔÒÅ ÇÒÁÔÕÉÔ ÎÅ 
sont pas concernés : il reste donc de la TVA non récupérable sur les intrants de 
secteurs cÏÍÍÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÏÕ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ; 

¶ la redéfinition du champ des activités publiques pouvant être exonérées, 
limiterait cependant le champ sur lequel porte les rémanences et les éventuelles 
distorsions associées ; 

¶ dans le cas de la compensation de la TVA sur les achats, la distorsion des choix du 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÅÓÔ ÒÅÎÆÏÒÃïÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÎȭÉÎÃÌÕÔ ÍðÍÅ 
plus la TVA non récupérable sur les achats du producteur public concerné.  

,ȭïÔÕÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅÓ ÓÉmulations macroéconomiques de basculements de 
ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ 46! ÍÁÉÓ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÃÈÉÆÆÒïÓ ÓÏÎÔ ÓÕÊÅÔÓ Û ÃÁÕÔÉÏÎȢ )ÌÓ ÆÏÎÔ ïÔÁÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
ÉÍÐÁÃÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ 0)" ÅÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ⱥ complet », mais ce résultat 
ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÈÙÐÏÔÈèse que le privé est par nature plus efficace que le public. Pourtant, cette 
ÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÎȭÅÓÔ ÎÉ ÔÅÓÔïÅ ÎÉ ÊÕÓÔÉÆÉïÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÌÉÔÔïÒÁÔÕÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÒÅÓÔÅ ÐÁÒÔÁÇïÅ ÓÕÒ ÃÅ 
point. 

2.3. Enseignements de la littérature économique sur la structure des taux de 
TVA 

Avant de présenter les effets macroéconomiques de TVA, on présente les effets économiques 
ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÓÕÒ les consommations. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
différents taux de TVA peut conduire à modifier le panier de consommation des ménages, ce 
ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ÓÕÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ (istoriquement, la littérature économique a pu 
recommander des taux différenciés par produits, notamment afin de minimiser les 
distorsions économiques liées aux taxes sur la consommation. Cependant, la littérature plus 
récente tend plutôt au contraire à recommander un taux uniforme de TVA pour tous les 
biens. 

#ÏÍÍÅ ÌȭÁ ÉÎÄÉÑÕï ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ 1, les taux de TVA sont au nombre de quatre en France, et la 
répartition des biens concernés diffère sensiblement selon les cas (cf. figure 7) : 

¶ les médicaments remboursables constituent la majeure partie (82 %) des 
dépenses concernées par le taux super-réduit de 2,1%. Par ailleurs, la presse 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ρτϷ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÅÔ ÌÁ ÒÅÄÅÖÁÎÃÅ ÔïÌïÖÉÓÕÅÌÌÅ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ 
1 %. Enfin, les 140 premières représentations de certains spectacles 
représentent 3% de cette assiette ; 

                                                 
70

 Rapport final pour la Commission européenne, Copenhagen Economics (2013), « VAT in the public sector and 

exemptions in the public interest ». 
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¶ lȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎ χπ Ϸ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ Û ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔ ɉÄÏÎÔ ρπ Ϸ 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ φπ Ϸ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ 
ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅɊȢ ,Á ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎ ρρ Ϸ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ 
rénovation énergétique. Le reste provient notamment des livres, des services 
à la personne en faveur des publics fragiles ou encore des entrées dans les 
cinémas ; 

¶ plus ÄÕ ÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ Û ÔÁÕØ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ɉσψϷɊ ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
ÄȭÈĖÔÅÌÌÅÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ςω Ϸ ÅÔ 
les transports environ 17 %. Le reste concerne notamment les médicaments 
non remboursables, les aliments pour animaux, les abonnements télévisuels, 
et certains services à la personne également. 

Figure 7 : Répartition entre les produits des assiettes de TVA concernées par les 
différents taux 

 
Source : Insee, modèle DG Trésor (compte semi-définitif 2012 en base 2010, modèle selon législation 2014), calculs du 
rapporteur. 

#ÅÔÔÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÅÕÔ ÁÍÅÎÅÒ Û ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÓÕÒ 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔÓ ÅÔ ÏÕÖÒÅ ÌÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 
taux de TVA. 

2.3.1. Historiquement, certains auteurs ont recommandé une fiscalité différenciée 
suivant les biens 

La question de la structure optimale des taux de TVA est relativement ancienne dans la 
littératur e économique. Historiquement, Ramsey71 a montré que, dans le modèle simple où 
seule la fiscalité proportionnelle était disponible, et en négligeant les modifications de la 
demande liées aux transferts sociaux ɉÃȭÅÓÔ-à-dire le ÒÅÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏn au 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔɊȟ la fiscalité optimale devait conduire 
à réduire la quantité demandée de tous les biens taxés dans les mêmes proportions. 

                                                 
71

 Ramsey F. P., ñA contribution to the Theory of Taxationò, The Economic Journal, 1927. 
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La conclusion de Ramsey a été complétée par Boiteux72 ÅÎ ρωυφ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÉÎtéressé au cas de 
ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÎÏÐÏÌÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÍÏÎÏÐÏÌÅÓ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ Û ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÒ Û ÔÁÒÉÆÉÅÒ ÁÕ ÃÏĮÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅ ÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅ 
ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ les oblige à vendre à perte. Ainsi, un optimum de second rang doit être recherché 
ÐÏÕÒ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ, tout en réduisant la perte de bien-être associée à la 
fiscalité. Boiteux montre donc, par une méthode dite des « surplus », que « ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÐÒÉØ ÅÔ 
coût marginal doit être proportionnel à la variation de prix qui entraînerait un même 
ÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ». En 
pratique, cela revient à fixer un taux d’imposition inversement proportionnel à 
l’élasticité compensée de la demande. Ainsi, dans le cas extrême où il existe un bien pour 
lequel la demande est totalement insensible au prix, il serait optimal de ne taxer que ce bien. 

$ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÉÎÄÉÒÅÃÔÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ Û ÃÈÁÑÕÅ bien 
ne paraît pas réaliste ȡ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï-prix de la demande de chaque bien de 
consommation est difficile, voire impossible à estimer précisément en pratique Ƞ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ 
les coûts de gestion associés à un tel système seraient extrêmement élevés. À ce titre, Belan, 
Gauthier et Laroque (2008)73 ont cherché à définir le regroupement optimal de biens à 
ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄÅ ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÅÎÁÉÔ ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒȢ 

1ÕÏÉ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔȟ le système actuel de TVA n’a probablement pas été dicté 
principalement par ces considérationsȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÔÅÎÄ ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ Û ÔÁØÅÒ Û 
taux réduit les biens de première nécessité, que le théorème de Ramsey-Boiteux recommande 
au contraire de taxer fortement74. En effet, actuellement, une des premières justifications 
apportées aux taux réduits est justement de ne pas pénaliser les ménages modestes en 
ÁÌÌïÇÅÁÎÔ ÌÅ ÐÏÉÄÓ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï75. De la même façon, on peut 
également citer les taux de TVA majorés qui ont pu exister dans certains États membres et 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÉÅÎÔ Û ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅ ÌÕØÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ρωωςȢ 

2.3.2. La littérature plus récente recommande en général un taux unique de TVA 

De façon générale, la littérature économique tend désormais à recommander une 
fiscalité uniforme sur la consommationȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÅÎ ÒÅÌÝÃÈÁÎÔ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÅ 
Ramsey-Boiteux selon laquelle la seule fiscalité disponible était proportionnelle, Atkinson et 
Stiglitz (1976)76 ont montré, dans un cadre théorique reposant sur des hypothèses fortes, 
ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÈÁÉÔÁÂÌÅ ÄÅ ÔÁØÅÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ Û ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉïÓ ÓÉ ÕÎÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ 
sur les revenus peut être mise en place sans aucune contrainte. Cette analyse montre que ni 
ÌÅÓ ÁÒÇÕÍÅÎÔÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï de type Ramsey, ni les arguments redistributifs, ne justifient une 
fiscalité différenciée selon les biens. Ce résultat repose sur deux intuitions : 

¶ dȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔÓ ÄÅ 46! ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÉÂÌïÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÍÅÎÔ ÓÕÒ 
ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÍÏÄÅÓÔÅÓȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÌÁ ÆÉÓÃÁlité progressive 
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 Boiteux M., « Sur la gestion des Monopoles Publics astreints à l’équilibre budgétaire », Econometrica, 1956. 
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 Belan P., Gauthier S., et Laroque G., « The optimal grouping of commodities for the sales tax », Journal of Public 

Economics, 2008. 
74

 À l’inverse, les droits sur le tabac et l’alcool, au-delà de l’objectif de santé publique qu’on peut leur assigner 

aujourd’hui, trouvent également leur justification historique dans la faible réponse de la demande à leur prix. 
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 Pour l’étude détaillée des effets distributifs de la TVA, on pourra se rapporter au rapport particulier n°2 intitulé « Les 

effets redistributifs de la taxe sur la valeur ajoutée ». 
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 Atkinson, A. B.et Stiglitz, J. E., "The Design of Tax Structure: Direct versus Indirect Taxation", Journal of Public 

Economics, 1976. 
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(complétée éventuellement par des transferts sociaux ou de la fiscalité 
négative), qui cible explicitement les ménages modestes77 ; 

¶ dȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ crée une 
distorsion entre le biens qui conÄÕÉÔ Û ïÌÏÉÇÎÅÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐÔÉÍÕÍ ÄÅ 
premier rang en modifiant la structure de la consommation des ménages, et 
donc celle de la production.  

2.3.3. Il existe toutefois des cas où les taux réduits de TVA répondent à des arguments 
théoriques 

Le résultat Äȭ!Ôkinson et Stiglitz (1976) ÎȭÅÓÔ ÖÁÌÁÂÌÅ ÑÕÅ ÓÏÕÓ ÕÎÅ ÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÆÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
préférences des agents, à savoir que la désutilité au travail ne dépend que du niveau de 
consommation mais pas de sa structure. Or dans ce cadreȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï 
économique, on pourrait envisager une réduction de la fiscalité sur les biens 
complémentaires au travail, ou à l’inverse une taxation plus forte des biens 
complémentaires au loisir. En effet une telle fiscalité limite rait  les effets désincitatifs de la 
fiscalité des revenus car elle permet de réduire les charges qui pèsent sur le travail, et donc 
ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ Ainsi, dans une certaine mesure, on peut considérer que 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÁÕØ ÃÁÎÔÉÎÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÏÕ aux dépenses de transports 
entre le domicile et le travail rentre dans ce cadre (le taux intermédiaire ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ 
ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒɊȢ De même, les 
activités marchandes qui se substituent au travail domestique peuvent ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û Ìȭentrée 
en activité des seconds apporteurs de ressources dans les couples, en diminuant le coût 
ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ !ÉÎÓÉ, les taux réduits appliqués à certains services à la 
ÐÅÒÓÏÎÎÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÇÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȟ ÒïÄÕÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÆÒÅÉÎÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓȟ ÅÔ 
notamment des femmes. Selon une logique similaire, les auteurs de la Mirrlees Review 
(2011)78 suggèrent, pour les activités domestiques réalisables soi-même (bricolage, ménage, 
ȣɊȟ ÄÅ ÔÁØÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÌÅÓ ÉÎÔÒÁÎÔÓ ɉÍÁÒÔÅÁÕØȟ ÂÁÌÁÉÓȟ ȣɊȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ 
spécialisés. 

Dans les secteurs intensifs en main-ÄȭĞÕÖÒÅȟ Ìȭapplication de taux réduits peut chercher à 
diminuer l’incitation à la sous-déclaration du chiffre d’affaires, voire au travail au noir. 
#ȭÅÓÔ ÐÁÒ exemple le cas des secteurs de la restauration ou du bâtiment : le taux de TVA 
applicable aux produits alimentaires à consommer sur place a en effet été abaissé à 5,5% en 
2009, puis relevé à 7% (puis 10% en 2014) lors de la création du taux intermédiaire. Il 
ÎȭÅØÉÓÔÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÄȭïÔÕÄÅ Û ÎÏÔÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÁÙÁÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ Ìȭeffet de la 
ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÎÏÎ ÏÂÓÅÒÖïÅ, ni de prouver que la réduction du taux de TVA 
est ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÃÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ de fraude. 

Enfin, Pigou (1920)79 a montré que la fiscalité pouvait se voir attribuer le rôle de correcteur 
d’externalités, comme ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÅ ÔÁÂÁÃȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÓÅÌÏÎ 3ÁÎÄÍÏ ɉρωχυɊ80, le 
modèle de fiscalité optimale défini plus haut appliqué à un cas incluanÔ ÄÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÎȭÅÓÔ 
ÍÏÄÉÆÉï ÑÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÄÄÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ȡ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ 
ÄȭÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÆÉÓÃÁÌÉÔï Ⱥ hors externalité » à appliquer et le taux de la taxe 
pigouvienne ÃÏÒÒÅÃÔÒÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÔï.  
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Ainsi, il peut apparaître justifié a priori de taxer moins les biens qui présentent un impact 
ÐÏÓÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÅÎ &ÒÁÎÃÅȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
performance énergétique réalisés dans des logements sont soumis au taux de TVA 5,5% 
tandis que les autres travaux de rénovation sont taxés à 10%). Pour autant, la fiscalité 
ÐÉÇÏÕÖÉÅÎÎÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ïÇÁÌÅ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÃÏĮÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅ 
marché, et les contraintes européennes pesant sur les taux de TVA ne permettent pas 
nécessairement de le faire. De plus, la TVA ne porte que sur la consommation finale alors que 
ÌȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÔï ÅÓÔ ÌÁ ÍðÍÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÕÓÁÇÅȢ  Par exemple, si on souhaite décourager la 
consommation de biens polluants, on souhaite probablement le faire également sur les 
consommations intermédiaires.  

De ce fait, les accises, qui peuvent dépendre du volume et non du seul prix, et surtout ne sont 
pas déductibles par les entreprises, pourraient être plus adaptées que la TVA pour introduire 
un signal-prix . Enfin, la fiscalité directe peut également être utilisée pour subventionner 
certains biens de façon plus ciblée ȡ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÅ ÃÒïÄÉÔ ÄȭÉÍÐĖÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 
ïÔÁÉÔ ÒïÓÅÒÖï ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρτ ÁÕØ ÂÏÕÑÕÅÔÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire la réalisation conjointe de 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅɊ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÆÏÒÔÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔïÓ ÐÏÕÖÁÎÔ 
ÅØÉÓÔÅÒȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅȟ ÌÁ ÄïÐÅÎÓÅ ïÌÉÇÉÂÌÅ ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÌÁÆÏÎÎïÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ 
ÁÂÕÓȢ #Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÉÂÌÁÇÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÆÉÓÃÁÌÉÔï indirecte. 

De même, des taux réduits de TVA peuvent être appliqués à des biens qualifiés de 
tutélaires (« merit goods » définis par Musgrave (1957)81Ɋȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÏÎÔ ÌȭOÔÁÔ 
vise à encourager ou décourager la consommation. Le taux super-réduit  de 2,1% appliqué à la 
presse, ou le taux réduit de 5,5% portant sur les livres, et plus généralement les taux réduits 
sur les biens culturels peuvent entrer dans ce cadre. 

En conclusion, selon la théorie économique, la TVA vise essentiellement un rôle de 
rendement budgétaire. Le recours aux taux réduits ne se justifie pas par des considérations 
de redistribution, et, seulement dans des cas bien précis, par ÄÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï 
économique : les cas où leur utilisation paraît pertinente du point de vue théorique sont en 
effet limités. ,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÎЈτ ÐÒïÓÅÎÔÅÒÁ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅÓ ÔÁÕØ 
ÒïÄÕÉÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÃÏÎÃÅÒÎïÓȢ 

2.4. L’incidence des variations de taux de TVA sur l’équilibre 
macroéconomique 

La partie précédente a montré que les entreprises pouvaient, via les rémanences, supporter 
une partie de la TVA dans leurs marges. Il faut néanmoins considérer que ces entreprises sont 
détenues par des actionnaires. En conséquence, la TVA est, comme tout impôt, payée in fine 
par des ménages : soit directement (dans ce cas, les ménages peuvent parfois être des 
ménages étrangers, par exemple les dépenses des touristes en France), soit indirectement 
dans le cas des rémanences des entreprises qui sont payées par les actionnaires (qui peuvent 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓɊȢ ,ȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐĖÔ ÄïÐÅÎÄ ÃÅÐÅndant du type de 
ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÌȭÁÃÑÕÉÔÔÅÎÔ (salaires, profits, etc.). 

!ÆÉÎ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÅÒ les effets macroéconomiques de la TVA, on présente dans cette partie les 
mécanismes ÇÌÏÂÁÕØ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ de la TVA82, en comparant son assiette avec celle 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÏÕ ÌÁ #6!%.  
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Le choix de se concentrer sur une hausse de TVA, plutôt que sur une baisse, est conventionnel 
et résulte notamment du fait que la littérature sur le sujet se place généralement dans ce cas. 
,ÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ 46! ÎÅ ÓÏÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄïÔÁÉÌÌïÓ ÉÃÉ : dans les modèles 
macroéconomiques, les résultats sont symétriques car ils ne tiennent en général pas compte 
dÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÓÙÍïÔÒÉÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÍÉÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÃÏÍÍÅ ÏÎ ÌȭÁ ÖÕ ÄÁÎÓ ÌÁ 
partie 2.1, les temps de diffusion des hausses et des baisses de TVA peuvent être différents à 
ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅ ÅÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÇÉÄÉÔïÓ ÎÏÍÉÎÁÌÅÓ Û ÌÁ ÂÁÉÓÓÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Óur les salaires, peut 
ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÄÅÓ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ.   

%ÎÆÉÎȟ ÁÆÉÎ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÅÒ ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÓȟ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ 
leurs ampleurs respectives, on présentera succinctement les résultats de simulations de 
modifications de la structure de la fiscalité obtenues Û ÌȭÁÉÄÅ de modèles macroéconomiques.  

2.4.1. À long terme, l’assiette de la TVA est assez proche des salaires sans en être 
équivalente 

2.4.1.1.  %Î ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÇïÎïÒÁÌȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! se confond en première approxim ation 
avec la masse salariale  

Dans un modèle très simplifié, la TVA pèse en première approche essentiellement sur les 
salaires à long terme83 (Gauthier, 200984 ; Coupet et Renne, 200885 ; Carbonnier, 201286). 
%Î ÅÆÆÅÔȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÆÅÒÍïÅȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ rémanences de TVA, et lorsque la 
ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÆÉÎÁÎÃÅ ÅØÁÃÔÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÅÓÔ ïÇÁÌÅ Û 
la masse salariale et il y a donc équivalence entre les cotisations sociales et la TVA. À long 
terme, la hausse de TVA se traduit ainsi par une hausse des salaires, et la TVA a in fine les 
mêmes effets sur le coût du travail que les cotisations sociales (cf. encadré 13). 

De ce fait, une hausse de TVA, à l’instar de toute hausse de prélèvements obligatoires, 
conduit à une baisse de l’activité et de l’emploi à long terme. Ceci ne remet pas en cause 
la « non-distorsivité  » de la TVA vis-à-ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅ discutée plus haut. 

Encadré 13 : L’équivalence de long terme entre TVA et cotisations sociales employeurs 

On reprend ici la démonstration du ÌÉÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ la TVA et celle des cotisations 
sociales de Sterdyniak (2007)87.  

Dans une économie fermée, on peut noter que le prix à la production, Ð, résulte de la 
formule suitante : 

Ð ρ Ô× Ëʌ ɿÐ 

où : 

¶ Ô représente le taux de cotisations sociales ; 

¶ × représente le salaire net ; 
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les conclusions de la première partie. 
84

 Gauthier S., « Un exercice de TVA sociale », Économie et prévision, 2009. 
85
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¶ Ë représente le capital (la quantité de travail utilisée est normalisée à 1); 

¶ ʌ représente le taux de profit; 

¶ ɿ représente la dépréciation du capital. 

Le prix à la consommation Ñ est donc donné par la formule suivante : 

Ñ ρ ʃ ρ Ô× Ëʌ ɿÑ 

en notant ʃ le taux de TVA. 

Une réforme qui réduit le taux de cotisations sociales employeurs (Ô) et réduit le taux de 
TVA (ʃ) en laissant le ratio ρ ʃ ρ Ô ÉÎÃÈÁÎÇïȟ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄȭÅÆÆÅÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏĮÔ ÒÅÌÁÔÉÆ ÄÕ 
capital par rapport au travail, ni sur les prix des différentes branches (qui se caractérisent 
simplement par des valeurs différentes du paramètre Ë. 

Par ailleurs, le rendement total des prélèvements obligatoires considérés (TVA et 
cotisations sociales) est égal à : 

2 ʃÃÐÔ× 

Ñ
ʃ

ρ ʃ
ρ Ç ɿË

Ô

ρ Ôρ ʃ
ρ ʌ ɿË  

donc, si le taux de croissance Ç est égal au taux de profit ʌ, alors on peut écrire : 

2 ʃÃÐÔ× 

Ñ
ʃρ Ô Ô

ρ Ôρ ʃ
ρ ʌ ɿË 

Ñρ
ρ

ρ Ôρ ʃ
ρ ʌ ɿË 

En conséquence, une réforme est neutre budgétairement et économiquement si le produit 
ρ Ôρ ʃ reste inchangé. Ainsi, en économie fermée, TVA et cotisations sociales 

employeurs sont équivalentes à long terme. 

2.4.1.2. %Î ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÍðÍÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÌÁ 46! Á ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÓÕÒ 
les salaires  

Les revenus des ménages ne proviennent pas uniquement du travail, mais aussi des 
prestations sociales (retraites, allocations familiales, minima sociaux, etc.) et des revenus 
du capital. Cette différence peut remettre ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÏÎÇ terme qui existe 
entre TVA et prélèvements sur le travail si une hausse de TVA conduit à une baisse du 
pouvoir d’achat des prestations sociales. Cette réduction à long terme du revenu réel des 
bénéficiaires de prestations peut avoir des effets réels sur lȭïÃÏÎÏÍÉÅȢ %Î ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÃÅ 
ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄïÐÅÎÄ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȟ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÖÁÒÉÅÒ 
suivant les cas.  

De plus, le revenu net du capital est en général positif, et donc la TVA tend à peser 
également sur la rémunération du capital (Carbonnier, 2012). Les effets de long terme de 
ÌÁ 46! ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ possibles entre travail et capital, même 
si ces effets sont délicats à estimer. 

Les rémanences de TVA peuvent également peser sur le coût du capital (Gauthier, 
2009) mais cet effet est probablement faible. Les rémanences sur les CI ne jouent pas dès 
ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÒïÐÅÒÃÕÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉØ Û ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ, mais les rémanences sur 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ sont assimilables à une taxe sur le capital, dont les effets distorsifs de long 
terme sont en général jugés importants dans la littérature économique. En effet, les impôts 
ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÔÅÎÄÅÎÔ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÓÔÏÃË ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÁÒ ÔðÔÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÒïÄÕÉÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ 
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ÃÏÍÍÅ ÏÎ ÌȭÁ ÖÕ ÅÎ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅȟ Õne part importante des rémanences de TVA sur 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï Û ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÏÕ 
des entreprises (notamment pour les HLM) en raison du non assujettissement des loyers. Or, 
ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÅ ÃÅÕØ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ 
productif des entreprises : les rémanences de TVA auraient donc probablement un impact 
limité sur le coût du capital.  

La CVAE taxe quant à elle la valeur ajoutée brute de la dépréciation du capital. Elle taxe donc 
ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÔÏÃË ÄÅ 
ÃÁÐÉÔÁÌȟ Û ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÐÏÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅȢ La 
TVA pèse donc moins sur le capital que la CVAE. De ce fait, à long terme, ÌȭÅÆÆÅÔ ÒïÃÅÓÓÉÆ ÓÕÒ 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ 46! ÌÉï ÁÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÔÁØÅ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÓÔ moins prononcé que celui de la CVAE 
qui taxe une part plus importante du capital. 

En outre, en économie ouverte, la TVA pèse sur les importations mais pas sur les 
exportations alors que les cotisations sociales ou la CVAE concernent de la même manière 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȢ #ÅÌÁ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ 46! ÒïÐÏÎÄ ÄÕ 
principe de destination, tandis que les cotisations ou la CVAE taxent la production réalisée en 
France. #Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÁÔÔïÎÕï ÐÁÒ ÌȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÏÕ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ 
en fonction des prix. 

La TVA ne distord pas l’arbitrage entre consommation et épargne car elle taxe de la 
même façon la consommation présente et la consommation future88. De fait, bien que les 
revenus ne soient pas forcément consommés au moment où ils sont perçus, la TVA taxe 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï des revenus consommés. Mais ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭune partie des revenus puisse ÎȭðÔÒÅ 
jamais consommée et transmise à la génération suivante explique une nouvelle source de 
divergence entre ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ de la consommation et celle des revenus. #Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÎȭÅÓÔ 
cependant pas vrai en cas de variation de taux de TVA. Par exemple, lors de la crise, le 
Royaume-Uni a opéré une baisse transitoire du taux normal de TVA pour stimuler la 
consommation : le taux de 17,5% a été abaissé à 15% le 1er décembre 2008, avant de revenir 
Û ÓÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÌÅ ρer janvier 2010. 

Enfin, les variations de TVA peuvent modifier la répartition du patrimoine entre les acteurs, 
de façon différenciée selon que le patrimoine est immobilier ou financier : 

¶ la TVA est relativement neutre pour les détenteurs de patrimoine 
immobilier : ÅÎ ÅÆÆÅÔȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌÁ 46! ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÑÕȭÛ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ 
logemenÔÓ ÎÅÕÆÓȟ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÕÎ 
alignement des prix des logements anciens du fait de leur substituabilité avec 
ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓȢ ,Á ÖÁÌÅÕÒ ÒïÅÌÌÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ in 
fine pas affectée par la TVA ; 

¶ elle est toutefois plus défavorable aux détenteurs de patrimoine 
financier. Ainsi, à la différence du patrimoine immobilier, la valeur nominale 
des actions reste inchangée et la valeur réelle du patrimoine financier est 
donc affectée par la TVA du fait de la hausse des prix. 

2.4.2. À plus court terme, les dynamiques d’ajustement hétérogènes peuvent produire 
des effets transitoires plus importants 

Les résultats sur l’incidence de long terme de la TVA supposent que l’ensemble des 
variables macroéconomiques se sont parfaitement ajustées. En particulier, ils supposent 
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 On pourra se référer au rapport particulier n°2 en ce qui concerne la dimension intergénérationnelle et cycle de vie de 

la TVA. 
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que les salaires se sont ajustés au nouveau niveau des prix ou que le stock de capital a 
ÒÅÔÒÏÕÖï ÓÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅȢ /Ò ÃÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓ ÅÔ 
peuvent avoir des dynamiques différentes. Par exemple, le ÓÔÏÃË ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÓȭÁÊÕÓÔÅ 
progressivement via ÕÎÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÃÅ ÑÕÉ crée un délai. Ainsi, les 
ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 46!ȟ ÆÉÎÁÎÃïÅÓ ÏÕ ÎÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ, peuvent 
avoir des effets transitoires différents des effets de long terme présentés ci-dessus. On décrit 
ÉÃÉ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ Û ÃÏÕÒÔ ÅÔ ÍÏÙÅÎ ÔÅÒÍÅs. 

2.4.2.1.  Le cadre institutionnel et juridique domestique joue un rôle marqué quant aux 
effets de court terme des variatÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓ 

À court terme, l’analyse en équilibre partiel a montré qu’une hausse de TVA se 
répercutait dans les prix à la consommation, dans des proportions variables suivant 
les cas. Cette augmentation des prix à la consommation qui a lieu à court termeȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁ 
montré Carbonnier (2008), diminue les salaires réels et déprime donc la demande intérieure. 

De plus, la hausse de TVA se traduit pour certains salariés par une hausse du salaire 
nominal à relativement court termeȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ notamment des salariés rémunérés au 
SMIC, ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ïÇÁÌÅ Û ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ89. 5Î ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ 
automatique similaire prévaut pour les retraités90 et les bénéficiaires de prestations sociales 
(notamment les chômeurs). Dans la fonction publique, les salaires sont indexés sur le point 
ÄȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÃÅÌÕÉ-ÃÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÖÁÌÏÒÉÓï ÄÅÐÕÉÓ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρπȢ Cela a 
donc pour effet de limiter la baisse de demande intérieure induit par la hausse de TVA. Celle-
ci a donc un effet globalement négatif sur la demande intérieure du fait de la non-
ÒÅÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓ ÁÕ 3-)# ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÉÖïȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
jeunes retraités qui partent en retraite au moment de la hausse de TVA et ne voient pas leur 
pension suivrÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȢ  

À plus ou moins court terme, ÌÁ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎÅ 
absence de revalorisation automatique de leur salaire conduit à une hausse des 
revendications salariales pour les niveaux de rémunération plus éloignés du SMIC. Cela 
renforce donc la boucle prix-salaires enclenchée dès la hausse de TVA qui entretient la hausse 
initiale des prix. La hausse du coût du travail et la réduction de la compétitivité qui en 
découlent pour les entreprises se voient donc amplifiées. 

Cette hausse des salaires nominaux augmente le coût du travail ce qui tend donc à 
renchérir les prix à la production et à dégrader la compétitivité-prix des entreprises. 
Par ailleurs, cela peut conduire à une compression des marges des entreprises si celles-ci 
ÎȭÁÒÒÉÖÅÎÔ ÐÁÓ Û ÒïÐÅÒÃÕÔÅÒ ÉÎÔïÇÒÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÅÔ ÄÏÎÃ ÄÅÓ ÐÒÉØ Û ÌÁ 
production, dans leur prix de vente hors taxe. Cette réduction des marges peut ainsi limiter 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÃÅÌÌÅs qui sont contraintes sur le crédit. 

Pour autant, en réponse à la faible demande, les entreprises pourraient réduire leur demande 
de travail, entraînant ainsi une hausse du chômage qui viendrait également limiter les 
revendications salariales.  

                                                 
89

 Selon le code du travail, le SMIC est revalorisé chaque 1er janvier, en tenant compte de l’évolution de l’indice mensuel 

des prix à la consommation hors tabac des ménages du premier quintile de la distribution des niveaux de vie, augmentée 

de la moitié du gain de pouvoir d’achat du salaire horaire moyen des ouvriers et des employés (avec possibilité, pour les 

pouvoirs publics, de décider d’une revalorisation supplémentaire) ; et lorsque cet indice des prix à la consommation 

atteint un niveau correspondant à une hausse d’au moins 2 % par rapport à l’indice constaté lors de l’établissement du 
SMIC immédiatement antérieur. 
90

 Il arrive cependant que la revalorisation des pensions soit décalée dans le temps, ce qui équivaut à une désindexation 

temporaire. 
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2.4.2.2. Le contexte internation al joue également un rôle  

L’analyse précédente des effets potentiels d’une hausse de la TVA sur les agrégats 
macroéconomiques néglige les impacts des échanges internationaux. En effet, une 
hausse de la TVA, même non compensée par une réduction des prélèvements sur le travail 
ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ Ⱥ TVA sociale », renforce la fiscalité sur les importations de produits 
de consommation, sans pour autant affecter les exportations91 à très court termeȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire 
avant les effets de bouclage sur les salaires. 

Une hausse de la TVA complétée par une réduction de la fiscalité sur les facteurs de 
production, notamment sur le travail peut renforcer, au moins temporairement, la 
compétitivité des entreprises vis-à-vis de leurs partenaires internationaux. Cette conclusion 
ÎȭÅÓÔ ÂÉÅÎ ÓĮÒ ÖÒÁÉÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄÅ ÒÉÇÉÄÉÔï ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓ ÎÏÍÉÎÁÕØȟ ÄÏÎÃ Û ÃÏÕÒÔ 
terme ȡ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÕ ÃÏĮÔ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÎȭÁ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÑÕȭÕÎ ÅÆÆÅÔ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅȢ 

!ÉÎÓÉȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÏÎÔ ÍÏÎÔÒï &ÁÒhi, Gopinath et Itskhoki (2014)92, une telle mesure pourrait 
avoir des effets proches de ceux d’une dévaluation monétaire, mais en présence de 
taux de change fixes (donc en particulier dans un contexte d’union monétaire) : c’est 
pour cette raison que l’on parle de « dévaluation fiscale ». Selon les auteÕÒÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁÉÔ 
ÄȭÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÉïÅÓ Û ÌȭïÖÁÓÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÅÎ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅ ÒÅÃÏÕÒÓȢ De plus, à la 
ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÍÏÎïÔÁÉÒÅȟ ÏÎ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ Ù recourir indéfiniment.  

Les effets des dévaluations fiscales sont sensibles à l’élasticité prix des exportations. En 
effet, si les entreprises ont avant tout un problème de compétitivité-prix, une dévaluation 
ÆÉÓÃÁÌÅ ÐÅÕÔ ÓÔÉÍÕÌÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï Û ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅȢ En revanche, si les entreprises souffrent avant 
ÔÏÕÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÈÏÒÓ-prix, alors les effets des dévaluations peuvent être 
plus limités. 

Les effets des dévaluations fiscales dépendent également de la réaction des 
partenaires étrangers. En effet, les producteurs étrangers qui exportent vers les pays ayant 
effectué une dévaluation fiscale peuvent accepter une baisse de leurs marges afin de 
compenser leur perte de compétitivité. Selon Andrade et al. (2014)93 la répercussion des 
hausses de TVA dans le prix des produits importés est incomplète et une partie est absorbée 
dans les taux de marge. Ce taux de répercussion (pass-through) serait de 33 % en moyenne, 
avec une médiane à 54 %, et dépendrait des secteurs, notamment des conditions de 
concurrence. 

De plus, ce mécanisme peut être atténué si d’autres pays y recourent en même temps, 
les effets évoqués ci-dessus étant analysés toutes choses égales par ailleurs. Par conséquent, 
si plusieurs partenaires économiques ont simultanément recours au même type de 
ÄïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅȟ ÁÌÏÒÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÒÁ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÔÔïÎÕïȟ ÖÏÉÒÅ ÁÎÎÕÌïȢ ; ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ 
ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÃÏÎÓÔÁÎÔ 
malgré une hausse par la majorité des partenaires économiques peut être posée. 

¶ Dans les faits, il semble qu’un certain nombre de pays européens ait eu 
récemment recours à une dévaluation fiscale, ou à tout le moins à une 
hausse de TVA. Passet (2013)94 montre en effet que les taux normaux de TVA 
ont connu une tendance à la hausse en Europe (cf. figure 8). Conjointement, 
les taux de cotisations patronales ont plutôt connu une tendance à la baisse 
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 Ce constat n’est pas spécifique à la TVA, mais valable pour tout impôt fondé sur le principe de destination. 
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 Farhi E., Gopinath G. et Itskhoki O., ñFiscal Devaluationsò, Review of Economic Studies, 2014. 
93

 Andrade P., Carré M. et Bénassy-Quéré A., « TVA et taux de marge: Une analyse empirique sur données 

d'entreprises », Economie et Prévisions, vol. 200-201 (2/3), pp. 1-17, 2014 
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 Passet O., « Concurrence fiscale en Europe : la relance des hostilités », Xerfi Synthèse, 2013. 
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entre 2006 et 2013, mais on a également assisté à une réduction du taux 
ÄȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ɉ)3ɊȢ Outre ces tendances sur les taux nominaux, la 
part de la TVA dans le PIB et les prélèvements obligatoires est faible en France 
par comparaison à la moyenne européenne : une étude récente95 montre que 
cet écart tient surtout  à la faible valeur nominale des taux de TVA (normal et 
réduits) , mais aussi à un champ relativement large des taux réduits. 

Figure 8 : Évolution du taux légal maximal d’IS et du taux normal de TVA de 2000 à 
2017 en France et en Europe 

TÁÕØ ÌïÇÁÌ ÍÁØÉÍÁÌ Äȭ)3 Taux normal de TVA 

  
Note : pour le taux légal maximal d’IS en France, Olivier Passet tient compte de la contribution exceptionnelle à l’IS 
dont le taux était de 5 % en 2013. 
Source : Passet (2013) 

2.4.3. Illustrations des effets macroéconomiques estimés de réformes de la TVA 

2.4.3.1. Revue de littérature des effets de politiques  ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46! Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
impôts  

!ÆÉÎ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÅÒ ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÍÁÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄïÃÒÉÔs précédemment, on présente ici les 
résultats de la littérature économique concernant des modifications importantes de la 
structure de la fiscalité. La plupart des modèles économiques sont surtout  indiqués pour 
envisager des variantes financées du système fiscal. En effet, une hausse substantielle de TVA 
ÍÏÄÉÆÉÅÒÁÉÔ ÌÁ ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ 
dépend ÄÏÎÃ ÄÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ 
#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉȟ ÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÉÃÉ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ 
obligatoires et non de mesures de hausses ou baisses unilatérales. En pratique, la littérature 
ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ 
par de la TVA.  

La littérature économique tend à estimer à moyen-long terme des effets positifs mais 
relativement limités d’une TVA sociale, même si certains auteurs trouvent des effets 
négatifs dans certaines conditions (cf. encadré 14 pour une synthèse des résultats).  

L’hétérogénéité des résultats provient en premier lieu des différences de spécification 
des modèles utilisés : les mécanismes décrits plus haut ne pouvant pas nécessairement tous 
être pris en compte. Par ailleurs, les résultats sont très sensibles aux paramètres choisis ou 
calibrés. Fève, Matheron et Sahuc (2010)96 réalisent en effet un test de sensibilité des 

                                                 
95

 Andrivon (2015). 
96

 Fève P., Matheron J. et Sahuc J.G.., « La TVA sociale : bonne ou mauvaise idée ? », Economie et Prévision, 2010, 193. 



 

68 

 

résultats aux valeurs deÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄȭÏĬ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÑÕÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÃÒÕÃÉÁÌÅ ÐÏÕÒ ÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÏÃÉÁÌÅȢ #ÁÒÂÏÎÎÉÅÒ ɉςπρςɊ ÉÎÓÉÓÔÅ ÁÕÓÓÉ 
ÓÕÒ ÌÅ ÒĖÌÅ ÃÌÅÆ ÊÏÕï ÐÁÒ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÔ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ 
ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ Û ÅÓÔÉÍÅÒ ɉÄÏÎÃ Û ÃÁÌÉÂÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÏÄîÌÅÓɊ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÔÒîÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅ Û ÌÁ 
dimension temporelle (faible à court terme, plus modulable à long terme97) et géographique 
(spécificités des marchés du travail des différents pays, modaliÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÒïÄÉÔȟ ÅÔÃȢɊȢ $Å 
même, Heyer, Plane et Timbeau (2012)98 ÍÏÎÔÒÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÕÎÅ Ⱥ quasi TVA sociale » 
sont sensibles aux élasticités retenues, aux comportements de marge des entreprises et aux 
réactions des partenaires internationaux. 

Empiriquement, il semblerait que les effets d’une dévaluation fiscale soient assez 
conformes aux prédictions des modèles. Ainsi, de Mooij et Keen (2011)99 ont travaillé sur 
ÕÎ ÐÁÎÅÌ ÄÅ σπ ÐÁÙÓ ÄÅ Ìȭ/#$% ÄÅ ρωφυ Û ςππω : l’effet de la baisse des taux de cotisations 
sociales compensée par une hausse de la TVA est positif, surtout au sein de la zone 
euro. 

Les effets de politique de basculement d’assiette vers la TVA restent cependant 
d’ampleur limitée. Les basculements étudiés dans les travaux cités sont généralement de 
ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρϷ ÄÕ 0)", ce qui représente environ 20 -ÄΌ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȢ !ÕÇÍÅÎÔÅÒ 
de cette ampleur les recettes de TVA nécessiterait ainsi ÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ ÐÏÉÎÔÓ ÄÕ ÔÁÕØ 
ÎÏÒÍÁÌȟ ÏÕ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ς ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭensemble des taux (cf. rendement du point TVA présenté 
en fin de partie 1) : il s’agirait donc d’une modification importante de la fiscalité (à 
ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÁ ÆÁÉÔ Ìȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ ÅÎ ςππχ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÌÅ ÔÁÕØ ÎÏÒÍÁÌ ÄÅ ρφ % à 19%, tout en 
réduisant de 2 points le taux de cotisations sociales) dont les effets à attendre ne seraient 
que de l’ordre de quelques dixièmes de point de PIB. 

Encadré 14 : Quelques résultats sur la TVA sociale 

,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ Gauthier (2009) repose sur une maquette analytique calibrée sur les données 
des comptes nationaux 2006. Elle modélise une petite économie ouverte à deux types de 
travailleurs (qualifiés ou non) ȡ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÙïÓ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÅÓÔ ÓÕÐÐÏÓïÅ 
constante et insensible aux conditions de marché, tandis que celles des employés non-
qualifiés ÅÓÔ ÅØÃïÄÅÎÔÁÉÒÅ ɉÉÌ ÎȭÙ Á ÄÏÎÃ ÄÕ ÃÈĖÍÁÇÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌ ÑÕÅ ÄÁÎÓ le second cas). Dans 
le cas des travailleurs peu qualifiés, il est supposé que les salaires nominaux sont indexés sur 
les prix à la consommation afin de ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ Äu SMIC, 
ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒïÌï Û ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ. Enfin, le capital est supposé parfaitement mobile et le taux 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÒïÅÌ ïÔÒÁÎÇÅÒ ÅØÏÇîÎÅȢ ,ȭïÔÕÄÅ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ 46! ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ Û 
ÓÕÂÓÔÉÔÕÅÒ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ 0)" ÍÁÒÃÈÁÎÄ ÄÅ ÒÅÃÅÔÔes de TVA (soit 13 -ÄΌɊ à un 
montant équivalent de cotisations sociales employeurs aurait des effets, certes modestes, 
mais positifs et ÐÅÒÓÉÓÔÁÎÔÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÓÅÒÁÉÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ɉυπ 000 emplois à horizon 
ÄÅ ρπ ÁÎÓɊȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÂÁÉÓse de cotisations ciblée sur les bas salaires 
(250 000 emplois au même horizon). 

,Å ÍÏÄîÌÅ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÇïÎïÒÁÌ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÓÔÏÃÈÁÓÔÉÑÕÅ ɉ$3'%Ɋ ÄÅ Coupet et 
Renne (2008) prédit quant à lui des effets moins positifs, et toujours modérés. Il permet 
dans un premier temps de comparer les effets respectifs de 3 hausses de la fiscalité de 
ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρϷ ÄÕ 0)" ÍÁÒÃÈÁÎÄ ɉÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓȟ 46! ÅÔ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌɊȟ ÎÏÎ 
ÃÏÍÐÅÎÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÉÍÐĖÔȢ ,ÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÉÆÆîÒÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔȟ Û ÃÏÕÒÔ ÔÅÒme 
ÃÏÍÍÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÉÍÐĖÔ ÔÏÕÃÈï : 
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¶ à long terme, une hausse de cotisations sociales se traduit par une réduction du PIB 
ÄÅ πȟρϷ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÔÔÅÉÎÔ ρȟρϷ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅ 
capital ȡ ÌÁ ÒïÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ étant nettement plus marquée (-3,8% contre -
0,1% dans le second cas). Une hausse de TVA correspond en quelque sorte à une 
situation intermédiaire puisque la hausse de TVA renchérit le coût du travail (via 
ÌȭÉÎÄÅØÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓɊ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ Ãelui du capital (du fait des 
rémanences de TVA portées par les entreprises, non totalement répercutées sur les 
consommateurs selon le modèle) ȡ ÁÉÎÓÉȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÒïÃÅÓÓÉÆ ÅÓÔ ÄÅ -0,3% ; 

¶ à ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅȟ ÌÅÓ ÒÉÇÉÄÉÔïÓȟ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÏÒÄÒÅÓ ɉÃÏĮÔ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ salaires et de 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÏÒÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÃÏĮÔ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 
ÐÏÒÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÉÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ÎÏÍÉÎÁÕØ ÐÁÒ ÌÁ ÂÁÎÑÕÅ 
centrale), modulent les effets précédemment cités. Par exemple, un an après la 
hausse de la fiscalité : 

o le PIB est réduit de 0,5% en cas de hausse des cotisations sociales, de 0,4% si 
ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÆÉÓÃÁÌÉÔï ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÑÕÉ ÅÓÔ ÍÏÄÉÆÉïÅ ÅÔ ÄÅ πȟρϷ ÓÉ ÃȭÅÓÔ ÌÁ 46! ; 

o lȭÅÍÐÌÏÉ ÅÓÔ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÒïÄÕÉÔ ÄÅ ρππ 000, 61 000 et 22 000. 

À court comme à long terme, ce modèle semble prédire des effets récessifs de la TVA, 
ÍÏÉÎÄÒÅÓ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÄïÃÏÕÌÅÒÁÉÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÈÁÕÓÓÅÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓȢ Dans tous les cas, 
les effets à escompter des basculements étudiés sont modérés. 

Fève, Matheron et Sahuc (2010) ÄïÖÅÌÏÐÐÅÎÔ ÄÅÕØ ÍÏÄîÌÅÓ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÇïÎïÒÁÌ 
ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÔÉÅÌ ɉÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ 7ÁÌÒÁÓÉÅÎȟ ÏÕ ÆÒÉÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÁÒÉÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 0ÉÓÓÁÒÉÄÅÓɊȟ ÄÏÎÔ 
les résultats sont proches, pour évaluer le même type de phénomène de basculement de la 
fiscalité. Ils trouvent un effet plutôt faiblement positif à long terme en termes de bien être 
ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 46! ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÍÁÉÓ ÉÎÓÉÓÔÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÁÎÔÉÃÉÐï ÏÕ ÎÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÁÎÎÏÎÃÅ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÅÓÔ 
nettement réduit à court terme, même si les résultats de long terme changent peu. 

Les différents modèles développés font donc état de résultats assez divers. Ce sentiment 
est renforcé par des modèles calibrés sur le Portugal, et dont les résultats sont résumés par 
le FMI100 ɉÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓȟ ÌÁ 46! Á ïÔï ÁÕÇÍÅÎÔïÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄÅ ρϷ ÄÕ 0)"Ɋ : 

¶ la banque du Portugal (2011)101 trouve un effet positif à court terme sur les 
ÅØÐÏÒÔÓ ɉϹπȟυϷ ÄÕ 0)"Ɋ ÅÔ ÌÁ ÂÁÌÁÎÃÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ɉϹπȟφϷ ÄÕ 0)"Ɋȟ ÍÁÉÓ ÌȭÅÆÆÅÔ 
disparaît à 3 ans. À ÃÅ ÍðÍÅ ÈÏÒÉÚÏÎ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÅ 0)" ÅÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒÁÉÅÎÔ 
légèrement ; 

¶ la Commission européenne (2011)102 ÍÏÎÔÒÅ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÍÏÄîÌÅ 15%34 ÑÕȭÕÎÅ 
mesure similaire augmenterait les exports de 0,11% du PIB à court terme seulement, 
et conclut aussi à une atténuÁÔÉÏÎ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ ; υ ÁÎÓȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÓÕÒ ÌÅ 0)" ÅÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 
serait positif mais dépend cependant sensiblement de la valeur choisie pour 
ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ; 

¶ la Banque Centrale Européenne (2011)103 utilise le modèle EAGLE pour simuler le 
même transfert de fiscalité ȡ ÌÁ ÂÁÌÁÎÃÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒÁÉÔ ɉϹπȟςϷɊ Û ÃÏÕÒÔ 
terme uniquement. 

                                                 
100

 FMI, Fiscal Monitor, 2011. 
101

 Bank of Portugal, ñThe Impact of a Tax Change Aimed at Increasing the External Competitiveness of the Portuguese 

Economyò, Economic Bulletin, 2011. 
102

 In’t Veld B.-E., ñQUEST Model Simulations of a Budgetary Neutral Tax Shift from Social Security Contributions to 

Consumption Taxes in Portugalò, 2011. 
103

 BCE, ñFiscal Devaluation in Portugal : Results from Model-Based Simulations and Institutional Aspectsò, 2011. 



 

70 

 

2.4.3.2. Les basculements ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ peuvent avoir des impacts différenciés selon les 
agents ou les secteurs 

À court terme, l’effet de la TVA sociale sur les salariés peut différer selon leur niveau 
de qualification (Gauthier, 2009). En effet, la hausse des prix pèsera moins sur les ménages 
ÍÏÄÅÓÔÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÁÌÁÉÒÅ ÓÅÒÁ ÁÓÓÅÚ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÉÎÄÅØï ÓÕÒ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȢ ,ȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÁ 
être plus long pour les travailleurs qualifiés, notamment si la réduction des cotisations 
sociales est ciblée sur les bas salaires. En effet, malgré des estimations différentes, la 
ÌÉÔÔïÒÁÔÕÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÔÒÏÕÖÅ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ à son coût est proche 
de 1 pour les bas salaires et décroissante à mesure que le salaire et donc le coût du travail 
augmente : en moyenne, elle serait proche de 0,5104Ȣ #ÅÌÁ ÍÅÔ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
temps de diffusion des revalorisations automatiques des bas salaires sur le reste de la 
distrib ution. 

Par ailleurs, l’effet de ces politiques  sur l’emploi est sensible au ciblage des allègements 
de charge retenu : par exemple, une baisse des cotisations sociales concentrée sur les bas 
niveaux de salaires ÆÉÎÁÎÃïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅmble de la consommation 
pourrait ÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÃÁÒ ÌȭÅÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ Û ÓÏÎ ÃÏĮÔ ÅÓÔ 
plus importante au voisinage du SMIC que pour les plus hautes rémunérations. Un tel ciblage 
suppose néanmoins de pouvoir continuer de réduire le coût du travail sur les bas salaires. 

En outre, selon Carbonnier (2012), les consommateurs pourraient également être 
touchés par la TVA sociale dans différentes proportions, selon la part de produits 
importés dans leur consommation. Or, cette proportion varie relativement aux niveaux de 
vie, et le degré de substitution entre biens domestiques et biens étrangers ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÉÓï Û 
estimer. Par exemple, si les ménages modestes consomment davantage de biens importés que 
les ménages aisés, alors la TVA sociale aura, par ce canal, un effet plus défavorable pour les 
ménages modestes que pour les ménages aisés. 

La mesure n’est pas non plus équivalente pour les différents secteurs économiques, et 
ce pour plusieurs raisons : 

¶ lȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÎÔre capital et travail varie sensiblement entre les 
secteurs : Balisteri et al. (2003) et Raval (2011)105 ont obtenu un champ de valeurs 
ÖÁÒÉÁÎÔ ÄȭÕÎ ÆÁÃÔÅÕÒ ρπȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÅÎÔÒÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÔ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÁÃtivités. Les secteurs dont la fonction de 
production ne permet pas facilement de substituer du travail au capital à long 
ÔÅÒÍÅ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÎïÇÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÑÕÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅ 
légèrement la fiscalité sur le capital tout en allégeant celle qui porte sur le travail ; 

¶ sÉ ÌȭÁÌÌïÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÓÔ ÃÉÂÌï sur les plus faibles salaires, alors les 
entreprises intensives en main-ÄȭĞÕÖÒÅ non qualifiée profiteront davantage de la 
TVA sociale que les autres ; 

¶ comme pour les consommateurs, la part des exports dans la production des 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÔÒîÓ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÅÕÔÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÑÕÅ 
les entreprises peuvent retirer de la TVA sociale. 

Les effets peuvent également dépendre du ou des taux de TVA qui sont augmentés. 
!ÉÎÓÉȟ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍðÍÅ ÂÁÓÃÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔȟ ÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÕÎÉÆÏÒÍÅ 
ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ 46! ÎȭÁÕÒÁ ÐÁÓ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÑÕȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔ ÏÕ 
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intermédiaire. En effet, ces derniers concernent davantage les secteurs abrités, intensif en 
main-ÄȭĞÕÖÒÅȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÅØÐÏÒÔÁÔÒÉÃÅÓ ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÔÁØïÅÓ Û ÔÁÕØ 
normal. Cependant, les modèles macro économétriques ne sont en général pas capables de 
modéliser ces différences de réaction par taux et ne précisent pas la nature de la hausse de 
TVA. 

Au total, une réforme de TVA sociale semble pouvoir avoir des effets distributifs 
notables, mais difficiles à appréhender ex ante. En effet, elle implique un certain nombre 
ÄÅ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÉÍÂÒÉÑÕïÓ ÄÏÎÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÒÅÓpective dépend à la fois de paramètres 
économiques difficilement observables, mais aussi de la manière dont est calibrée la réforme. 

2.5. Synthèse sur l’incidence économique de la TVA 

En définitive, la TVA n’est pas neutre sur l’équilibre économique. Si la TVA porte in fine 
essentiellement sur la consommation, lȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÔÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉïÓ ÄÅ 46! ÍÏÄÉÆÉÅ ÌÅÓ 
choix de consommation des ménages. Les exonérations ou le non-assujettissement de 
certains secteurs peuvent également conduire à modifier les choix de consommations (du fait 
ÄȭÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÐÒÉØɊ ÏÕ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÒïÍÁÎÅÎÃÅÓ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÔÒÁÎÔÓȢ 

De plus, même si les marges des entreprises peuvent être affectées par la TVA, ce sont 
toujours les ménages qui supportent in fineȟ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÃÔÉÏnnaires ou salariés, la charge de 
ÌȭÉÍÐĖÔȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 46! ÄïÐÅÎÄ ÄÅ ÌÁ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÁÆÆÅÃÔÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ 
sources de revenu des ménages. 

Par ailleurs, en équilibre partiel comme en équilibre général, l’incidence économique de la 
TVA diffère selon l’horizon temporel considéré. À long terme, les producteurs répercutent 
plus fortement la TVA et les rémanences sur les prix, si bien que la TVA porterait 
ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎÅÒÁÉÔ ÄÏÎÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓȢ 

À plus court terme, des mécanismes ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÓÅÎÔ Û ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏĮÔ 
de la taxe entre producteurs et consommateurs. Les revenus peuvent également mettre du 
ÔÅÍÐÓ Û ÓȭÁÊÕÓÔÅÒȟ ÖÏÉÒÅ ÓȭÁÊÕÓÔÅÒ ÉÍÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔȟ ÓÉ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìa structure 
de la fiscalité peuvent avoir des effets transitoires plus importants. 

Cependant, dans la mesure où elle préserve le capital, du fait de la déductibilité de la TVA sur 
Ìȭinvestissement, et les exportations, il est probable que la TVA soit davantage favorable à la 
croissance à long terme que les cotisations sociales ou la CVAE, même si comme tout impôt, 
elle tend à pénaliser lȭactivité toutes choses égales par ailleurs. 
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ANNEXE N°2 

Description du modèle TVA 

 

Une part notable des résultats chiffrés de ce rapport, en particulier ceux qui figurent dans la 
ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅȟ ÅÓÔ ÉÓÓÕÅ ÄÕ ÍÏÄîÌÅ 46! ÄÅ ÌÁ $' 4ÒïÓÏÒȢ ,ȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎÅØÅ ÅÓÔ ÄÅ 
présenter succinctement son principe de fonctionnement 

1. La nécessité d’un modèle pour estimer la TVA théorique 

#ÏÍÍÅ ÌȭÁ ÄïÔÁÉÌÌï ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ 46! ÅÓÔ ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ 
mais ne porte en réalité que sur le consommateur final. Ainsi, chaque transaction soumise à la 
TV! ÄÏÎÎÅ ÌÉÅÕ Û ÕÎ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 46! ÄÅ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒ ÖÅÒÓ ÌÅ ÖÅÎÄÅÕÒ ȡ ÃȭÅÓÔ ÌÁ 46! Ⱥ super-
brute », collectée par les vendeurs. Mais lÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÎÅÔÔÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ȡ 

- à ÌÁ 46! ÂÒÕÔÅ ɉρψυȟυ -ÄΌ ÅÎ ςπρσɊ ÒÅÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire la TVA 
ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔïÅ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÍÉÎÏÒïÅ ÄÅ ÌÁ 46! ÑÕȭÅÌles ont payée sur 
leurs charges ; 

- minorée par les remboursements et dégrèvements (49,2 -ÄΌ ÅÎ ςπρσɊ ÖÅÒÓïs aux 
entreprises lorsque celles-ci ne peuvent pas directement déduire la TVA sur leurs 
charges. 

$Õ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÁ 
ÄïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÁÇÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ 46!Ȣ %Î effet : 

- la législation, et plus précisément le Code général des impôts, définit le taux de TVA 
applicable à chaque transaction et permet certes de connaître la TVA « super-brute » 
ÃÏÌÌÅÃÔïÅȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒ ÄÕ ÂÉÅÎȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÅÎ Ôermes 
de déductibilité de TVA en amont de la chaîne de production varient, ce qui se répercute 
sur la TVA nette ; 

- les déclarations de TVA déposées par les entreprises renseignent quant à elles sur la 
TVA collectée à chaque taux, la TVA déductible et la TVA effectivement déduite par les 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÁÖÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÒÅÖÅÒÓÅÎÔ ÌÁ 46! Û ÌȭOÔÁÔȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÅÌÌÅÓ ÎÅ 
décomposent pas la TVA déductible par taux et ne précisent pas la nature des acheteurs. 

Ces différentes raisons rendent nécessaire une analyse supplémentaire pour « reconstituer » 
la « chaîne » de TVA. Celle-ci est effectuée grâce au modèle TVA. 

2. Détails sur le fonctionnement du modèle TVA 

Dans un premier temps, le modèle TVA détermine le montant de TVA « super-brute » 
collectée sur chaque transaction grâce à une analyse de la législation à un niveau fin de 
désagrégation. 

Puis, dans un second temps, il détermine le montant de TVA rémanente en croisant : 

- ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉ ÏÕ ÎÏÎ ; 
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- ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ le bien vendu car certains produits sont exclus du droit à déduction : 
on parle dans ce cas de « ÖÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ » (VE) ; 

- ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÃÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ supportent des rémanences à 
hauteur de la part de leur ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ exonéré : on parle ici proratas de non-
déductibilité (PND). 

Le modèle suppose par ailleurs que la consommation finale (des ménages et administrations 
publiques) est intégralement rémanente. Il en est de même pour les autres dépenses 
(consommations intermédiaires et investissement) des secteurs non assujettis. 

Enfin, pour les secteurs en principe autorisés à déduire la TVA sur leurs achats, la 
cÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ɉÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ) rémanente est estimée à 
partir ÄÅÓ ÍÁÔÒÉÃÅÓ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÅÅ : 

 

#)Ò  0.$

 

#) 6% 6% 
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ANNEXE N°3 

Précisions méthodologiques sur le contenu 
en imports et son application à la TVA 

 

1. Généralités sur les contenus direct et indirect en imports 

a. Contenu direct et contenu indirect 

,ÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ɉÖÉÁ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄȭÅÎÔÒïes-sorties ɀ TES) indiquent, pour chaque 
produit, la fraction des ressources qui est directement importée : on parle de « contenu direct 
» en imports. Par exemple, le TES du compte-semi-définitif 2012 (en base 2010) indique que 
32,2% des ressources en véhicules automobiles (qui sont achetées en France (par des 
ménages ou des entreprises) ou exportées) sont importées. Il serait possible de 
reconstituer un « point TVA » sur les imports à partir de ces seules données. 

Cependant, la partie domestique de ces ressources repose, pour partie, sur la consommation 
ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ ÌÏÒÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ɉÓÉîÇÅÓȟ ÐÎÅÕÓȣɊȢ Par exemple, la production de véhicules 
automobiles nécessite, entre autres, des équipements automobiles. Or, ces produits ne 
sont pas intégralement produits domestiquement : en pratique, en 2012,  près de 30% 
de ces équipements automobiles étaient importés. De même, la partie domestique de la 
fabrication de ces ressources impliquait des intrants (cuir pour les sièges, caoutchouc pour 
ÌÅÓ ÒÏÕÅÓȣɊ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÉÍÐÏÒÔïÓȟ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÓÕÉÔÅȣ 

Au total, les imports représentent donc dans les ressources en véhicules une part plus 
importante que celle qui est indiquée par la part directe des voitures importées. La 
ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÓ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ɉÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ ÅÔ 
étrangère) est appelée « contenu indirect en imports ». 

b. TES standard et TES symétrique 

Formellement, pour déterminer le contenu en imports indirects dans les différents produits à 
partir des comptes nationaux, on commence par reproduire la méthode de Heitz et Rini 
(2006). Celle-ci repose cependant sur une hypothèse forte, selon laquelle le contenu en 
ÉÍÐÏÒÔÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÏÎÎï ÅÓÔ ÌÅ ÍðÍÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÓÏÎ ÅÍÐÌÏÉȢ Le contenu en imports 
des véhicules est le même pour les voitures achetées par les ménages, les entreprises 
et les voitures destinées à l’exportation. Or, en pratique, dans la mesure où les parcs 
automobiles sont sensiblement différents selon les cas, il ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔ ÄÅ ÍðÍÅ 
ÄÕ ÐÏÉÄÓ ÄÅÓ ÉÍÐÏÒÔÓȢ ,ȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÈÏÍÏÇïÎïÉÔï ÄÕ ÃÏÎÔÅÎÕ ÅÎ ÉÍÐÏÒÔÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 
emplois pour un produit donné est donc une hypothèse forte.  
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Cette hypothèse peut cependant être relâchée grâce à la disponibilité d’un « TES 
symétrique »ȟ ÐÒïÐÁÒï ÐÁÒ Ìȭ)ÎÓÅÅ ÅÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ Äȭ%ÕÒÏÓÔÁÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ 
base 2000 (à ce stade, les seules années publiées sont 2010 et 2011) : ce tableau indique en 
effet, pour chaque emploi et chaque produit, la fraction des biens directement importés. Dès 
lors, on peut affiner la méthode de calcul du contenu en imports et estimer, pour 
chaque produit, un contenu spécifique à chaque emploi. Par exemple, le contenu en 
imports des exportations est plus faible avec le TES symétrique que dans la méthode 
ÃÌÁÓÓÉÑÕÅȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÃÏÎÓÏÍÍïÓ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÍÅÎÔȢ 

2. Estimation du point TVA sur les imports 

À partir du contenu en imports des assiettes soumises à chacun des différents taux de TVA 
calculé selon la méthode de Heitz et Rini (2006) et adaptée au TES symétrique, on estime à 
environ 3 ¼ Md€ la valeur du point TVA sur les imports en 2015.  

Comme toute estimation du point TVA, celle-ÃÉ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ limites : 

- ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÃÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ Ⱥ ÐÏÉÎÔ  46! Ȼȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÓÔÁÔÉÑÕÅ 
ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÁÎÓ ÂÏÕÃÌÁÇÅ ÍÁÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÎÅ ÔÅÎÁÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ 
comportements en cas de hausse de la TVA ; 

- ensuite, la méthode présentée ne ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÃÏÒÒÉÇÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÆÌÕØ ÄÅ 
commerce international. En effet, on comptabilise bien le fait que la TVA sur un moteur 
étranger dans une voiture française porte sur une importation, mais on considère que la 
TVA sur un moteur produit en France, exporté, puis réimporté ensuite sous forme de 
ÖÏÉÔÕÒÅ  ÅÓÔ ÉÎÔïÇÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÍÐÏÒÔÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÖÉÅÎÔ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï 
partiellement de production domestique. On surestime donc à ce titre le poids des 
ÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ 46! ; 

- enfin, les calculs sont réalisés sur les dernières données disponibles ce qui implique 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ Ⱥ millésimes » des comptes nationaux (2010 pour le 
TES symétrique, 2012 pour la répartition des assiettes entre les différents taux de TVA). 

 


